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LA COMMISSION SENATORIALE DE'L’AGRICULTURE, réunie sous 

la présidence de M. FERNAND DAVID, après avoir approuvé le texte 

de l’avis de M. DAMECOUR sur la proposition de résolution de 
M. JOSEPH FAURE, invitant le Gouvernement à assurer la liberté 

d’exportation des produits agricoles et la suppression des 
droits de sortie qui les frappent, a adopté le texte, arrêté 

■d’accord avec le Groupe Viticole du-Sénat, concernant les appel- 

■tâtions d’origine et chargé M. ARMAND CALMEL de. déposer 

son rapport.

Paris, le 11 Juillet 1927

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE réunie

sous la présidence de M. FERNAND DAVID a nommé divers

rapporteurs concernant trois projets de loi actuellement

devant lg Chambre des Députés:

1 •Projet de loi relatif à la coloration artificielle 
de certaines semences.Rapporteur: M. DONON

Ixpqxax Projet relatif à la modification de certains 
articles de la loi sur l’enseignement agricole, 

Rapporteur: M. CASSEZ.

Projet relatif aux subventions à accorder aux postes 
de radio-diffusion pour la propagande agricole!

Rapporteur: M. MACHET.



Paris, le 10 Novembre 1927

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

aujourd’hui, sous la présidence de M. FERNAND DAVID, ELle a dési­

gné M. MONTENOT comme rapporteur du projet de loi modifiant la 

législation sur les œa-brants agricoles, M. le Docteur CHAUVEAU 

comme rapporteur pour avis de la proposition de loi tendant à la 

répression des fraudes sur les sirops et liqueurs de cassis, et 

M. BOUVART comme rapporteur de la proposition de loi de M.BRARD 

sur le régime des chemins ruraux.

Des indications ont été ensuite données par M.M. DAMECOUR, 

DUCHEIN, TOURNAN, JOSEPH FAURE, BOUVART et MANDO sur la situation 

de la production agricole dans les diverses régions de France.
Tous ont été unanimes à déplorer la baisse excessive des pro-

duits de la terre sans d'ailleurs que les produits manufacturés
nécessaires à l'Agriculture aient diminué. de prix, et sans que

le consommateur ait bénéficié des sacrifices imposés à la culture.

Afin d'éviter que cette dépréciation injustifiée des fruits du 
travail agricole jette le découragement dans la campagne et nuise 
gravement à la prospérité générale, la Commission a estimé qu'il 
convenait de demander au Gouvernement de restituer à l’agriculture 
la protection légitime qui lui est due ainsi que la liberté d'ex­
portation qui ne peut lui être plus longtemps mesurée.

:Elle a chargé son Président M. FERNAND DAVID de se rendre en 
compagnie de M.- JOSEPH FAURE auprès du Président du Conseil et du 
Ministre de 1'Agriculture pour leur exposer ce point de vue en son 
nom et leur demander notamment le relèvement immédiat du droit de 
douane ' . sur les blés à 35 francs correspondant au taux de
7 francs pratiqués avant la guerre.



La Commission, sénatoriale de 1 ’Agriculture s’est réunie, sous 

la Présidence de M. FERNAND DAVID,

Le Président a rendu compte des démarches faites auprès du 

Président du Conseil et du Ministre de l'Agriculture, par la’ délé­

gation de la Commission à laquelle s1 était jointe, une délégation 

du Comité parlementaire de l’élevage. Le meilleur accueil a été 

réservé à ces deux délégations. Le Gouvernement a annoncé son in­

tention de relever à 35 frs le droit sur les blés, de rétablir 

la liberté d’exportation sur le blé et le seigle et de fixer par 

décret, dans la limite de ses attributions, des droits protecteurs 

sur les animaux sur pied, les viandes fraîches et les viandes 

frigori fiées.
La Commission a ensuite examiné- lu proposition de rés olution 

de M. JOSEPH FAURE concernant' le relèvement des tarifs douaniers 

applicables aux produits agricoles. Elle a. autorisé M. JOSEPH 

FAURE à déposer un avis favorable sur cette proposition.

Un amendement deM,- CASSEE a ensuite été approuvé en ce qui 

concerne-1 ’article. 12 du projet de loi organisant, le r. gime. des 
.potasses. La Commission a décidé de demander à•être saisie pour 

avis de ce projet,



SEANCE DU MARDI 22 NOVEMBRE 1927.

M.M. OUEUILLE, Ministre de 1'Agriculture, et RfiUX, 

Directeur de l’institut des Recherches scientifiques, assis­

tent à la séance.

M. CASSEZ expose le but des amendements qu’il a dépo­

sés, avec M.M. MACHET et MONTENOT, concernant les articles 

12 - 13 - 14 du projet de loi sur les potasses.

Après une discussion à laquelle prennent part M.M. 

le Ministre de 1'Agriculture, CASSEZ, TOURNAN, de MARGUERIE, 

MANDO, FERNAND DAVID, un accord- est conclu pour simplifier 

le débat en séance publique, satisfaction étant en grande

partie donnée aux auteurs des amendements.



COMMISSION DE L'AGRICULTURE

Séance du 24 NOVEMBRE 1927

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous 

la Présidence de M. FERNAND DAVID. Ce dernier a tout d'abord 

souhaité la bienvenu à M. LANGLOIS, nouveau membre de la Commis­

sion.
Après une intervention de M. CASSEZ relative à une lacune 

du Journal officiel en ce qui concerne son amendement à l'article . 

14 du projet de loi sur les potasses, qui avait été adopté par 

le Sé nat, il est décidé qu'une rectification sera demandée au 

moment de la lecture du procès-verbal en séance publique.

Puis M. CARRERE expose la question de l’organisation de la 
qui a fait l’objet d'un projet de loi soumis auSértt 

Nation en tempstle guerre,7 ’Sori’avis recueille les TêTï citation s 
des membres- de la Commission qui après les observations

de M.M. BEAUMONT, DAMECOUR, JOSEPH FAUffE, MANDO, TOURNAN, HENRI 

BACHELET, FERNAND DAVID, expriment le désir de recevoir ce texte 

en vue des amendements dont il suggère la nécessité.



SEANCE DU 1er DECEMBRE 1927

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s'est réunie 

sous la présidence de M. FERNAND DAVID.
A la suite de l'avis rédigé par M. GASTON CARRERE sur 

le projet de loi relatif à l'organisation de la nation en 

temps de, guerre, elle a examiné la nécessité de divers amen- 

dements tendant à sauvegarder les intérêts de-1 ' agriculture. 

Après un échange de vues auquel ont pris part M.M. VICTOR. 

BORET, CARRERE, MANDO, de ROUGE,' FERNAND DAVID, il a été 

décidé de mettre au point, au cours d'une prochaine réunion,.

le texte de ces amendements qui seront collectivement pré­

sentés par les Membres de la Commission.



Paris le 9 Décembre 1927

La Commission'Sénatoriale dé 1’Agriculture s’est, 
réunie sous la Présidence de M. Fernand DAVID.

Apres avoir désigné M. Marcel DONON comme Rapporteur pour 

avis du projet de loi relatif à la création d’une Caisse d’avan 

ce aux Communes et aux Départements, la Commission a approuvé 

le rapport favorable dé M. MONTENOT sur le projet de loi ten­

dant a modifier la loi du 30 avril 1906 sur les warrants 

agricoles.

M. Victor BORET a ensuite donné lecture du texte des amendt 
ments qu’il avait été chargé par la Commission de rédiger' 

concernant l’organisation de la Nation en temps de guerre.



Paris le 15 Décembre 1927

La Commission Sénatoriale de VAgriculture s'est réunie 
sous la Présidence de M. Fernand DAVID.

Elle a adopté le rapport de M. MACHET SUr le projet de 
loi du Gouvernement tendant à rectifier, l'article 3 de la 
loi du 3 mai- 18-44 sur la police de la chasse.

Sur la demande de M. de. Saint-Quentin1 elle a ajourné 
sa decision on ce qui concerne la proposition de loi également 
rapportée par M. MACHET et relative aux dégâts causés aux 
cultures par les lapins de garenne.

M. CARRERE a été désigné comme Rapporteur de la proposi­
tion de loi do M. Marcel DONON tendant à autoriser dans les 
baux à ferme les paiements on nature.

Une discussion s'est ouverte ensuite sur la proposition 
de loi do M. Marcel DONON tondant à régler les rapports entre 
propriétaires et fermiers.

Après avoir entendu MM. DaMECOUR, TOURSAN, BEAUMONT, 
BOUVART, MANDO et SAINT-QUENTIN la Commission a chargé son 
Président de demander que la proposition de loi lui soit rené 
voyée pour le rapport au fond, estimant qu'lie ne pouvait être 
saisie seulement pour avis de: dispositions qui tendent à modi­
fier profondément le régime'dos exploitations culturales.

Au sujet des dispositions contenues dans le. projet de loi 
de finances do 1928, M.' Victor BORET a fait adopter un projet 
d'amendement modifiant légèrement pour raison de clarté le texte 
qui exonère de l'impôt sous certaines conditions les tracteurs 
agricole^.

Sur la proposition de son Président la Commission.a décidé 
qu'elle reprendrait lors.do la discussion au Sénat l'article, 
disjoint par la Commission des Finances et qui exonère de l'im­
pôt de 18 %. les intérêts^’pfêts consentis par les Caisses ré­
gionales du Crédit agricole.

M. BEAUMONT a ensuite entretenu la Commission d'une dispo­
sition fiscale, disjointe par la Chambre et qui aurait pour effet 
de recouvrer contre le propriétaire seul la totalité des im­
pôts dus partiellement1, l'exploitant.

Il a insisté enfin sur la nécessité de réglementer l'uti­
lisation dos reproducteurs bovins, chevalins et porcins mis 
au;se.rvico du public...par les particuliers.



COMMISSION DE L’AGRICULTURE

Paris, le 19 Janvier 1928

La Commission sénatoriale de 11 Agriculture s’est réunie 

sous la présidence de M. FERNAND DAVID.

Elle a entendu M. le Ministre de 1’Agriculture sur lé 

projet de. loi tendant a créer une caisse d’avances aux 

communes et aux départements.

Paris, le 26 Janvier 1928

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 
réunie le JEUDI 26 JANVIER, sous la présidence de M. DAMECOUR. 

Doyen d’âge et à. renouvelé son Bureau.

Ont été nommés;

Président : M. FERNAND DAVID

Vice-Présidents: M.M. CARRERE, DUCHEIN

Secrétaires: M.M. BEAUMONT et DONON.



Le 31 Janvier 1928

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. FERNAND DAVID; Elle a examiné le rapport 

supplémentaire de M. KLOTZ déposé au nom de la commission de 

l’Armée sur le projet de loi relatif à l’organisation générale de 

la Nation pour le temps de guerre, et dans lequel cette Commission 

tient compte.dans une certaine mesure des amendements déposés par 

la commission de 1’Agriculture.
Après un exposé de MilVL Victor BORET et CARRERE et après ob­

servations présentées par M.M. 'Louis MICHEL et REBOUL la Commission 

a décidé de défendre en séance publique les amendements déposés en 

son nom et notamment en ce qui concerne la fixation des prix d’a­

chat des-denrées agricoles et l’utilisa tien de la mai n-d ' oeuvre 

agricole.-



Péris, le 7 Février 1928.

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s'est réunie sous 
la Présidence de M.. FERNAND DaVID..

Après avoir entendu M-M. le rapporteur, FERNAND DAVID, _ 
DAMECOUR, MANDO, et JOSEPH FAURE, la Commission-e approuvé le rapt» 
port de M. CARRERE sur la proposition de loi relative à l'organi­
sation de l'apprentissage agricole - rapport qui sera déposé 
très prochainement . .

Un débat s''est ensuite institué sur la proposition de loi 
relative aux chemins ruraux de petite communication -et sur une plus 
récente proposition de loi de -M-. CARRERE relative à l'élargisse- 
ment et au redressement des chemins ruraux.

Après observations de M.M. DAMECOUR,.PAJOT, MANDO, JOSEPH 
FAURE, BOUVART et de MARGUERIE, le. Commission a décidé, de demander 
le renvoi pour rapport au fond .de la proposition de.loi de ,M. 
CARRERE sus-indiquée, dont elle n'a été saisie que pour avis-.

'D'autre part, à la demande de M. MACHET, M. FERNAND DAVID in­
terviendra auprès < ~du 'Président de le. Commission de l'Armée pour 
hâter le vote.de ^proposition de résolution concernant les per­
missions spéciales à accorder en 1928 eux .solde.ts agriculteurs.

Egalement à la demande de M MACHET, la Commission a décidé . 
d'entendre, dans une prochaine séance, M. AVENEL, 'Président de la: 
Fédération de défense contre les dégâts de gibiers, et M. le 
Comte, CLARY, Président du Saint-Hubert ’ s Club, avant de statuer..' 
définitivement sur le projet de loi relatif à la protection des 
cultures contre le ravage - des lapins de garenne.

vote.de


Le 16 Février 1928.

LA COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE d'est réunie sou 
la Présidence de M. FERNAND DAVID.

Elle a entendu le Président et le Secrétaire Général de la 

Fédération de défense contre les dégâts de gibier sur le projet de 

loi relatif à la.protection des cultures contre les ravages des la­

pins de garenne.

Après observations de M.M. FERNAND DAVID, Marcel DONON, 

DIEBOLT-WEBER, DAMECOUR, MACHET et de SAINT-QUENTIN, la Commission 
a décidé d'entendre, pour compléter sa documentation, M. le Comte 

CLARY, Préâdent du Saint-Hubert' s Club.

D'autre part, M. DAMECOUR a été nommé rapporteur de la pro­

position de loi de M. Marcel DONÔN tendant â régler les rapoorts 

entre propriétaires, fermiers et métayers, et à fixer les

conditions d'attribution d’une indemnité à fin de bail.



Le 23 Février 1928

LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE s'est réunie sous la Prési­

dence de M» FERNAND DAVID.

Elle a entendu les Présidents des Sociétés Hippiques’d'En­

couragement, de Demi-Sang et de Steeple-Chase, sur la question 

de l'extension du pari mutuel aux manifestations sportives 

autres que les courses de chevaux.

Est entendu également sur la même question Mù Edmond 

CAVILLON, sénateur représentant le Groupe de l'Elevage.

La.Commission continuera son enquêté dans une prochaine 
séance, .

pour avis'_
D’autre part, M. CASSEZ a été nommé rapporteur/du pnojet 

de loi ayant pour objet de modifier la loi du 9 .août 1898,con­

cernant les responsabilités des accidents du travail.
M. MACHET a été nommé rapporteur pour avis, de la, propos! tior

■i 
de loi tendant à la suppression des fumées industrielles.

M. DONON a été nommé rapporteur du projet de loi tendant à 
modifier la règlementation relative à la. circulation des blés et- 

des farines.



Le 28 Février 1928

La COMMISSION DE LrAGRICULTURE s'est réunie sous la 
Présidence de M» FERNAND DAVID.

Après avoir entendu M.M. BEAUMONT & DAMECOUR sur le 

projet de loi d'additif douanier (viandes et animaux - lait, et 
dérivés), la Commission a décidé en principe de déposer certains 

amendements appliquant-aux droi ts d'avant-guerre le coëfficient 

5, afin de ne point diminuer la protection dont l'agriculture 

jouissait avant 1914.

Elle. a,en outre, décidé d'entendre M. le Ministre 

de l'Agriculture sur les dispositions relatives à l’additif 

douanier.

. M. DUCHEIN a été, d'autre part, autorisé à déposer 
so.n avis sur le projet de loi adopté par la Chambre des Députés 

concernant les brevets d'invention.



15

1er Mers 1928

La COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s'est 

réunie sous la présidence de M. FERNAND DAVID.

Elle a entendu M. le Ministre de 1'Agriculture sur 

le projet de loi d'additif douanier.

Des observations sur cette question ont ‘ensuite 
été présentées par MÀ FERNAND DAVID, DONON, PROVOST-DEMAR­

CHAIS, BEAUMONT, MONTENOT, JOSEPH FAURE, de SAINT-QUENTIN, 

et CARRERE,

D’autre part, le Président de la Chambre syndicale 
du Commerce des machinés agricoles qui avait demandé à être 

entendu a exposé à la Commission le point de vue de ce groupe­

ment en ce qui concerne les droits de .douane prévus à 

l’additif douanier pour les machines agricoles.



La-COMMISSION SÉNATORIALE DE L'AGRICULTURE s'est réunie 
sous la Présidence de M\ FERNAND DAVID.

' - Elle a entendu M. le Comte CLARY, Président du Saint- 
Hubert's Club sur lé question de la protection «tes cultures contre, 
les ravages des lapins de garenne. Des observations ont été pré­
sentées par M.M.. MACHET, Rapporteur du projet de loi, Fernand 
DAVID, MANDO, DIEBOLT-WEBER, DONON, et DAMECOUR.

» • ' " ■ ■ , "
M. CALMEL a ensuite donne lecture du nouveau texte de son 

rapport, .sur la proposition de loi tenda-nf à garantir les appella­
tions d’origine des eaux-de-vie de vin par la production des ti­
tres de. mouvement. A l’unanimité la Commission a approuvé ce rap­
port qu'elle a chargé M. CALMEL de déposer sur le Bureau du Sénat.

■ Elle 'a d'autre part approuvé le rapport de M. BOÜVART sur
- la propos!tion de loi'concernant les chemins ruraux de petite com- 

, muni cation.

Enfin, la Commission procéda à la nomination de divers 
rapporteurs :

Ie Proposition de loi relative à -1^élargissement et au re­
dressement des . chemins ruraux : 'Rapporteur: ;M» ■ BOÜVART.

Projet de. loi té ridant-'à la ratification du projet de 
convention concernant la réparation des accidents du travail dans 
l’agriculture: Rapporteur pour avis : M. @ A PC EL.;-

3°- Projet de loi tendent à la ratification du projet de con­
vention concernant les droits d’association et de coalition des 
travailleurs agricoles: Rapporteur pour avis: M. CARRERE.

4°- Projet de loi tendant à déclarer d'utilité publique des 
travaux de comblement d'un bras de 1’11.1 à Strasbourg:

Rapporteur ; M. DIEBOLT-WEBER.



15 Mars 1928

LA COMMISSION SENATORIALE DF L’AGRICULTURE s’est 

.réunie sous là Présidence de IL- FERNAND DAVID,
M*,  LE Docteur CHAUVEAU a- fait un exposé sur la propo­

sition de loi relative à .la"constitution d’Union de coopératives' 
de production et de coopératives de'consommation; après examen de 

'l’avis de la Commission des...finances, tendant à modifier le texte 

primitivement arreté par la,.Commis si on de 1 ' agriculture, cette 

dernière a accepté à l’unanimité lés modifications proposées.

La Commission a ensuite approuvé le rapport de M.- 
BOUVART sur la proposition de.loi relative à l’élargissement et. 

‘eu redressement des chemins ruraux, rapport qui sera incessamment 

déposé sur le Bure-' u du Sénat,.
D'autre .part, elle procéda à la nomination de divers.- 

rapporteurs :
1° Projet de loi portant modification du code forestier -rela-: 

tif au défrichement des bois des particuliers.-
- Rapporteur.': 2/1CHAUVEAU

Z° Proposition de loi autorisant l’établissement des cables’-; 
aériens destinés aux services des Exploitations ■■ gricoles.

- Rapporteur : M. MACHET.
3e Projet de loi relatif au recrutemerit des gardes domaniaux, 

des Eaux et Forêts dans les départements du B;. s-Rhin, du Hsut_Rhin 
et de la Moselle.

- Rapporteur ï M. DIEBOLT-WEBER.
4° Projet de loi relatif aux droits de chasse aux gardes 

champêtres.
- Rapporteur t M. M-ACHET.



Paris, le 7 Juin 1928

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s'est réunie 

sous la présidence de M. FERNAND DAVID.'

En vue du prochain dépôt d’un avis favorable, elle a 

approuvé un exposé de M. DUCHEIN sur la proposition de loi de 
M. CARRERE relative à l'assurance municipale contre la grêle.'

£ waWI r -; Mr ■

Le 14 Juin 1928 
.WW': ’O' M ojfejfe . ■ '

La COMMISSION SENATORIALE DE LtAGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. FERNAND DAVID, y .

Elle a procédé à la nomination de divers rapporteurs:
1°- Projet de loi tendant à la ratification du décret du 9 r^Vem- 

bre 1926 portant suppression du dépôt d’^étalons de Perpignan.
- M. DAMECOURo

2°- Projet de loi tendant à la ratification du décret du 29 ,oéto- 
bre 1926 portant suppression de 50 étalons nationaux^

- M. DAfflECOUR.

Proposition de loi ay’ftyt pour but d’instituer une procédure 
de conciliation et d. arbitrage dans les appellations d’ori­
gine des vins.

- M. CARRERE.

Elle a ensuite approuvé le texte de deux rapports de M.r 
DIEBOLT-WEBER, le premier relatif à des travaux de comblement 
d’un bras de 1'111 à Strasbourg; le deuxième au recrutement 
des gardes domaniaux des Eaux et Forêts dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
- Rapports qui seront prochainement déposés sur le Bureau dir^X 
Sénat.



La Commission sénatoriale de- 1’Agriculture s’est réunie
sous la présidence de M» Fernand DAVID pour l’axamcn : '

a) du projet de loi facilitant par des avancés de- l’Etat 

l’attribution de prêts à moyen terme en application de la. loÿ 

du 5 août 1920 sur le crédit mutuel et la coopération agri­

coles en vue de favoriser 1’intensification de la production 
agricole .

"b) du projet de loi tendant à établir un programme de

constructions d’habitations à bon marché et de logements
en' vue de remédier à la crise de l’habitation.

Après un échange de vue auquel ont pris part MM< Fcr-
nand David, Cassez, Doncn, Cachet,et Joseph Faure êt ayant
porté particulièrement sur les articles. 16 -et. 17 du

chapitre IV du 
marché, elle a

projet de loi relatif aux habitations à bon 
approuve le texte des, deux avis/de M. Cassez

que ce dernier a été chargé, au nom do la Commission de
1’Agriculture de déposer sur le bureau du Sénat dès le dépôt

des rapports au fond*.





Paris le 29 Novembre 1928

La COMMISSION de 1'AGRICULTURE s'est réunie sous la 

Présidence de M. Fernand DAVID .

Monsieur BEAUMONT a poursuivi son exposé sur le projet de loi 

relatif à-la .prophylaxie de la tuberculose des bovidés, et 

d'accord avec le Rapporteur la Commission a décidé d'entendre 

à de prochaines séances différentes personnalités particuliè­

rement compétentes sur cette question.

Vautre part H.’ DONON. fit pn azpcU sopnaire 3Ur g propo_ 

sition de loi relative aux mesures à prendre contre la pollution 

et en vue de la’conservation des. eaux.

La Commission exprima ..son accord de principe sous réserve 
de l'examen détaillé des divers articles do cette proposition 

de loi qui lui sera soumis très prochainement.

Enfin M, CASSEZ fut désigné comme Rapporteur 4e la proposi­

tion de loi tendant à modifier la loi du 22 juillet 1927 relative 

à la protection, des appellations d'origine.



Paris, le 6 Décembre 1928

La COMMISSION DE L'AGRICULTURE s'est réunie sous la Pré­
sidence de M. FERNAND DAVID.

Elle a entendu un exposé de M.'MARCEL DONON sur le projet de 

loi instituant le monopole de l'alcool industriel.'
Après une discussion à laquelle ont pris part M.M. TOURNAN, 

JEAN DURAND, MANDO, DE ROUGE,M^CEL DONON président,■ la

Commission sur les conclusions de son Rapporteur a décidé de de­
mander l'autonomie financière pour l'Office de l'Alcool industriel 

afin d'en rendre le fonctionnement plus souple.

Elle a étté d’avis de maintenir La distinction existant entre 

les alcools allant à la consommation de bouche et ceux allant à. 
l'industrie, •>. consacrant ainsi l'accord de Béziers;

Elle a aussi décidé d'introduire dans le texte une disposition 

maintenant l'achat des alcools de betteraves à la parité des cours 

du sucre.

La Commission a ensuite entendu une délégation de la Confédéra­

tion Nationale des Associations agricoles au sujet de l'article 18 

de la loi de finances; qui aurait pour conséquence' d'assujettir à la 

taxe de mouture le’s Coopératives agricoles de meunerie.

.La Commission s'est montrée disposée è 'défendre au besoin de­
vant le Sénat, le maintien des exonérations fiscales accordées ■ 
jusqu’ici aux vraies Coopératives agricoles fondées-en application 
de la loi du 5 août 1920;



La COMMISSION SENATORIALE LE L’AGRICULTURE s'est 

réunie sous la présidence de M. FERNAND DAVID,

Elle a entendu M, LECLAINOHEj Inspecteur Général des servi­

ces sanitaires et M, GUERIN, Chef de la boratoire à l'institut 

pasteur sur le projet de loi relatif à la prophylaxie de.la 

tuberculose des bovidés et au contrôle de la salubrité- des 
viandes,.

Après un- échange de vues et diverses explications de

M, BEAUMONT, rapporteur, la Commission ajourna la. suite de 

cette étude à sa prochaine séance.



La COMMISSION SENATORIALE DÉ,L'AGRICULTURE s'est réunie' 
sous la Présidence de M. FERNAND DAVID.

Elle a examiné les différents paragraphes de l'article 
18 ter de la loi de finances (exercice 1929) relatif aux coo­
pératives agricoles.

Elle a décidé de demander diverses modifications au texte 

vote par la Chambre des Députés et a élaboré dans ce büt un 
certain nombre d'amendements.

Elle a commencé ensuite l'étude de.l'article 88 septiès 

disjoint par la Commission sénatoriale des finances et relatif 
a la création■d'une caisse nationale de réassurance agricole, 

Après un échange d'observations, M. CASSEZ a été- désigné

comme rapporteur



La Commission sénatoriale de 1’Agriculture s’est réunie sous la 

présidence de M. FERNAND.DAVID.
M. CASSEZ a d’abord été désigné comme rapporteur du projet de 

loi adopté par-la Chambre des Députés, portant modification de l’ar­

ticle 21 de la loi du 5 Août 1920, sur le crédit mutuel et la coopéra­

tion agricole. I
Elle a ensuite entendu la suite de l’exposé de h. 1ÎARCEL D0NON, 

rapporteur sur le projet de loi tendant à instituer un office natio­

nal de l’alcool.
Elle a estimé qu’il convenait de maintenir la distinction entre 

les alcools d’industrie et les alcools provenant de la distillation 

des vins, cidres et fruits , ceux-ci devant continuer à bénéficier du 

régime de liberté.
Elle a été d’avis de .proposer au Sénat que l’office de l’alcool 

soit draté de la personnalité civile et de 1/ojwtewrr-tié financière.

En ce qui concerne l’achat des alcools de betteraves, elle a de­

mandé l’insertion dans le texte du projet d’une disposition précisant 

que ces-produits seront-toujours payés à la parité avec le cours du 

sucre.b
H. D©N0N a été chargé de rédiger son rapport et d’établir. le tex 

te des amendements qui seront soutenus au nom de la Oommi s si on de 
1’Agriculture.



Les Commissions des. DOUANES et de 1^AGRICULTURE réuni®s 
sous la présidence de M*  HAUDOS^entendu les Délégués de l’As­

sociation générale des producteurs de blé qui ont appelé leur 

attention sur la situation du marché du blé et sur 1;interven­

tion abusive des Pouvoirs publics sur ce marché.
Après une discussion à laquelle ont pris part M4M.

JAfY, TOURNAN, CASSEZ, MARCEL MICHEL, PRCVOST-DUMAROHAIS. 

NOËL, CAVILLON, BEAUMONT, BACHELET (Henri), DAMECOUR, 

MONTENOT, LOUIo MICHEL, -DONON et HAUDOS, les Commi/asi ot?r oxt '■ I 
souhaité 1’ établissement méthodique du prix de revient de blé 

dans les diverses régions.

Sur' la proposition de M. DONON" elle a formulé le voeu 

de voir des délégués des producteurs de blé faire partie de 
ïa commission de cotation officiellè des cours à la bourse du ’ 

commerce.

La COMMISSION DES DOUANES a autorisé M. DONON 'à déposer 

son rapport sur le projet de loi tendant à ratifier le' déchet 
portant le droit dé douane à 35 francs sur les blés étrangers.
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Les Commissiens sénatoriales de l1Agriculture et des 

Douanes réunies sous la présidence de ' M. FE'RNANT DAVID, ont 

continue l’examen du régime douanier du blé et de ses dérivés.

A la suite d’un échange de vues auquel ont pris part; 
M.M. - JAPY,' MARCEL MICHEL, LANGLOIS; DUCHEIN, Edmond PAVILLON, 

MARCEL DONQN, DAMECOUR, TOURNAN, LOUIS MICHEL, PROVOST-DUMAROHAIS, 
HAUDOS, et FERNÀND'-DAVID, une sous-commission a été nommée en 
vue d’établir un rapport sur - la question-,, qui sera ultérieurement 

soumis aux deux Commissions à nouveau réunies dans une sé'ance'- 
c nmmune,

Cette sous-commission se compose:
Pour le Commission de 1’Agriculture de M.M. DUCHETN

. - dcnonDAIŒÇOU^O 
■ PRCVOST-DUMAROHAIS
LOUIS- MICHEL 
VICTOR BORFT

Pour la Commission des Douanes de M.M.-,.; LANGLOIS
' : ' EDMOND PAVILLON

JOSEPH FAURE 
TOURNAN 

< HAUDOS 
MARCEL MICHEL



La• OpMMÎSSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s3 est réunie sous 
la présidence de M. FERNAND DAVID, 'pour examiner la question du sta_V 

■tut. des coopératives agricoles, et..en particulier la composition de là 

Commission nommée, par le dé.cret du iû février 1929 pour établir le ' 
statut fis cal de ces cbcp.éràtives. ».

Apres un exposé de M. de ROUGE, un débat s'est institué auquel" 

ont pris part : M.M-. DAMEOOUR, ■ LOUIS MICHEL, JOSEPH FAURE, HENRI 

BAOHELET, et FERNAND DAVID, Vordre du jour suivant a été adopté :
"ia Commission sénatoriale de 1'Agriculture' remercie M. le - 

"Ministre, des Finances d'avoir bien voulu modifier le décret du 5 
"Février 1929 établissant la composition de La commission du statut- 
"fiécàL-des coopératives par lâ décret du 16 février qui fait dans 
"cette commission une place plus convenable aux représentants dé 
"VAgriculture.' Elle insiste auprès dé lui pour.qu'il veuille bien' 
"y -comprendre;: eh"outre/ un second représentant des chambres d'agri- 
"culture, par analogie a ce qui a été fait pour les chambres de rom- 
''merc-e, auxquelles il a. attribué-deux représentants'.

"Elle souligne que le statut fiscal des coopératives agricoles 
"ne peut'être déterminé qu'en se référant à leur statut juridique. 
"Elle demande que ce statut juridique reste celui qui a été fixé par 
"la. loi. du 5 août 1920.."

t La., Commission sénatoriale de 1' Agriculture décidé que cet ordre 

du jour-sera adressé à M.. le Président du Conseil et à M'.M. les 
Ministres de 1'Agriculture et des Finances,



La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s'est réunie 

sous la présidence de M.- Fernand DAVID, pour examiner le 
projeE de loi instituant le monopole de l'alcool industriel.

Elle a entendu M. LEFAS, Député, Vice-Président du 
Groupé cidricole de la Chambre, ainsi que M.M. les Présidents 

du Syndicat de la distillerie agricole et de la confédéra­

tion générale des producteurs de fruits a cidre.
Après un échange de vues auquel ont pris part. M.M, 

Henri BACHELET, DAMECOUR, POTIE, CASSEZ, TOURNAN, Marcel 

DONON, et Fernand DAVID, la Commission a donné mandat 

à M, DONON, Rapporteur x de lui apporter à une pro­

chaine séance un. projet de rapportaprès examen duquel elle 

arrêtera ses conclusions définitives.



Là- COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M.'FERNAND DAVID pour examiner le rapport 
définitif de M. BEAUMONT sur le projet de loi relatif à la 

prophylaxie de la tuberculose des bovidés'et au contrôle de 

la salubrité des viandes.

Elle a adopté ce rapport qui comporte notamment l’exten­
sion à quinze jours francs du délai de neuf jours fixé par la 

.Chambre des- Députés pour l’introduction de l’action en rédhibition 

en cas de tuberculose constatée, la suppression de la taxe de » 
capitation de trois francs perçue pour les bovins, et l’utilisa- 

tien obligatoire des diverses taxes sanitaires instituées à la 

dotation des chapitres de dépenses permettant d’effectuer gratui­
tement les opérations de prophylaxie de, la tuberculose.



La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 

réunie sous la présidence cte M. FERNAND DAVID.

M. JOSEPH FAURE a fait un exposé sur les modifications" 

à apporter au point de vue agricole à la loi sur les assurances 

sociales.

A près un échange de vues^la Commission a conclu en déci­

dant d’attendre pour se prononcer le dépôt du projet rectifica­

tif annoncé par le Gouvernement.

Elle a affirmé également sa volonté de procéder à un' 

examen minutieux de ce projet lorsque le Sénat en sera saisi.



La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous 
la Présidence de M. FERNANDDAVID.

Ont été nommés rapporteurs :

M. CAUSEZ, du projet de loi tendant à admettre les petits ar­
tisans au bénéfice des prêts à long terme du crédit 
agricole.

•M*.  .Marcel DONON, pour ayis, de la proposition de loi autori­
sant les fermiers à demander la révision des baux à 
prix dlargent passés dans la période d’exagération du 
prix des denrées.

Elle a ensuite examiné l’opportunité de certaines modifica­
tions à apporter au texte do la proposition de loi ayant pour ob­
jet de supprimer le couchage à la paille dans les établissements 

agricoles, et notamment à l’article 8 relatif aux sanctions.

Après un échange de vues il a été procédé à l’élaboration 

d’un amendement que M. BOUVART,rapporteur, à été chargé de dépo- 

ser'au nom de la Commission.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M,.- FERNAND DAVID.

Elle a adopté à l’unanimité un rapport de M; CASSEZ sur la 

proposition de loi tendant à modifier la loi du 22 juillet 1927 
relative à la protection des appellations d’origine..

D’autre part, la Commission a décidé- de demander la- dis­
jonction de l’article 40 du collectif (article 40 du texte 

voté par la Chambre des Députés) relatif -à l’obligation pour 

les coopératives agricoles de meunerie d’acquérir avant le 

31 décembre 1929 le moulin qu’elles exploitent..
Enfin, les représentants de la Confédération générale 

des planteurs de betteraves ont été entendus sur le projet de 

loi instituant le monopole.de 1ralcool industrielM. Marcel 

DONON, rapporteur»)

monopole.de


-A
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En l’absenoé de M. FERBAND DAVID, la COMMISSION DE L*AGRICUL ­

TURE s'est réunie sous la présidence de M. MARCEL DONON.
Préoccupée des protestations qui se sont élevées chez les 

agriculteurs au sujet des charges devant entraîner la prochaine 

application de la loi sur les Assurances sociales,, elle a décidé 

d’entendre M. le Ministre du Travail aux fins de lui suggérer 

les modifications susceptibles d'adapter la loi à la situation 

actuelle de la production agricole.
Après avoir désigné M. LISBONNE somme rapporteur de la pro­

position de résolütion de M. ISRAËL, relative à l’amélioration 

des conditions de carrière faites aux professeurs d’agriculture, 

t»lle a adopté d'autre part le rapport de M. JOSEPH FAURE sur la 

proposition de résolution de M. HAYAUX tendant à compléter dans 

un sens agricole et rural l’arrêté du 2 fév. 1924 relatif a 

l’examen du certificat d'études primaires élémentaires.
Enfin elle"'a entendu un intéressant rapport de M, MÀCHET 

sur la proposition de loi de M. TOURNAN tendant à abaisser le 

taux du prêt à long terme du crédit agricole et à faciliter le 

prêt à long terme.prévu par la loi sur l'habitation. A la suite 

d’une discussion à laquelle ont pris part M.M. CASSEZ, TOURNAN, 
DAMECOUR, DONON, et le Rapporteur, elle a été d’avis...d’.en tendre 
avant de statuer M. TARPY Dj-J’Æ.o.^^r,det, la. Caisse nationale du 

(fevra-’avoi r ■Tfé^Ÿlunë*d^'B ,^TUs 
p r o c haine s s é ances.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE b’est réunie 
sous la Présidence de M, FERNAND DAVID.

Elle a entendu M. LOÜCHEUR,Ministre du Travail, assisté 
de M.M.OBERKIROH, Sous-Seorétaire d’Etat et ARON, Directeur Gé­
néral de l’Offlce national des Assurances sociales.

Après avoir exposé les modalités que le Gouvernement envi­
sage pour 1’application de la loi des Assurances sociales à la 
date prévue du 5 février 1930, tout en réduisant au minimum les 
charges à supporteu par l’agriculture, le Ministre du Travail 
a donné connaissance des conclusions auxquelles étaient arrivés 
les présidents des Chambres d’agriculture réunis hier à Paris, 
44» a indiqué la volonté du Gouvernement de continuer à se tenir 
en contact avec les grandes Association agricoles et les 
Chambres d’agriculture pour arriver au dépôt d’un projet de loi 
qui puisse recueillir l’adhésion du monde agricole.

Il a, de plus, insisté sur la nécessité reconnue par le 
Gouvernement de prendre les mesures nécessaires pour améliorer 
les conditions de la production agricole, de façon à rendre 
possible les charges nouvelles qui seraient la conséquence de 
d’application de la loi.



a) Proposition de loi tendant à approprier 
les titres de mouvement délivrés pour les eaux- 
de-vie naturelles à là ..garantie -des appellations 
d/origine;- Résignation d’un Rapporteur,

. b) Proposition de résolution de M. CASSEZ et 
un grand nombre de ses collègues invitant le 
Gouvernement a mettre -a la- disposition du crédit 
mutuel agricole.les avances nécessaires pour as­
surer1 les opérations de crédit agricole à long 
terme.. - Désignation d’un Rapporteur .

II - a) Expose, dé M. Henri BACHELET sur la ques­
tion de. V admission temporaire des blés(Suite), 

b) ' Audition' de M. le- Secrétaire Général' de 
1* association des producteurs de'blé





La .COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous la 
Présidence de M. Ferhand DAVID pour examiner la question 
de la crise du blé et les moyens les meilleurs pour, enrayer 
la baisse actuelle des cours.

' Après un échange de vues auxquelles ont pris part' MM. 
BAOHELET Henri, TOURNAN, CARRERE, MAND0, DUCHEIN, de LUBERSAC 
et le Président, la Commission a donné Son adhésion aux me­
sures suivantes :

1°/ Dépôt d’un projet de loi donnant .au Gouvernement le 
droit d’interdire toutes importations de blé suivant l’état 
du marché ;

2°/ Suppression du taux de blutage, actuellement existant 
sur la fabrication des farines;

3?/ Abrogation de la loi- interdisant l’usage du blé comme 
aliment pour le bétail;

4°/ Construction de silos-en comracnçanr par les régions 
agricoles qui manquent de moyens do logement;

5°/ Facilités plus grandes accordées par le Crédit Agri­
cole aux producteurs de 'blé au moment de la récolte ;

6°/ Dégrèvement de l’impôt foncier et par répercussion 
de l’impôt sur les bénéfices agricoles pour les terrains en­
semencés en blé ;

7°/ Diminution des frais- de transport ;
8°/ Réforme du fonctionnement des bourses de commerce.

Do plus sur' l’intervention de M;1 CARRERE, la Commission 
a décidé d’attirer l’attention du Ministre de 1’Agriculture 
sur les conditions imparfaites dans lesquelles se poursuit 
actuellement 1’.enquête'agricole instituée par te loi do 1927 
elle insiste pour que des mesures nouvelles soient prises 
afin de donner plus de sincérité et do valeur aux. documents 
statistiques qui vont être établis.



Paris le 12 Novembre 1929

la «omission Sénatoriale de 1'Agriculture s'est rémie 

sous la Présidence de H» Fernand DAVID»

Apr$s avoir entendu MM» HENNBSSf» Ministre de ^Agri­

culture et Robert 3HH0T, sous—Secrétaire d’Etat, sur la 

question du blé et après me discussion à laquelle ont pris 

part Jean DURAND» Marcel DONON, De HOW®*  MONTENOT, 

?ROVOSx-DUMARQilAIS, De UJBERSAC, mW» 1ASSEZ» CARRERE, 

Joseph FAURE, et le Président» la Comission a adopté l'or­

dre du jour suivant l

9 1a Commission confirmant sa délibération précédente > 

■ et considérant qu'il est nécessaire d'éclairer sans retard 

* l'opinion publique sur la politique du Gouvernement relati e 

* au blé» lui demande de prendre d’urgence les mesures soi- 

* vantes i

9 1*  Dépôt d'un projet de Ici interdisant momentanément 
* l'i portation des blés étrangers, l'agriculture fran- 
* Çaiee étant à même de fournir à la minoterie toutes 
9 les sortes de blés dpnt elle a besoin pour assurer 
9 la fabrication du bon pain ?

9 3® Réglementation rigoureuse de l'admission temporaire 
9 afin de réprimer les fraudes auxquelles elle donne 
9 lieu et les spéculatiens illicites qu'elle favorise j

9 39 Abrogation des dispositions légales interdisant
9 la ©onsomation du blé par les ania-ux et permettant
9 la fixa ion du prix des farines en tenant compte de
9 la valeur des blés étrangers 9»





La COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M» FERNAND DAVID.

Elle a d'abord procédé à la désignation de divers rap­

porteurs:

a) Proposition de résolution de M. VICTOR JUDET tendant à inscrire 
au budget des crédits en vue de subventionner les transports 
automobiles syndicaux agricoles. ■»

- Rapporteur S M. GASTON CARRERE.

b) Proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement à 
provoquer à Paris la réunion d’un Congrès annuel chargé de 

recherôher les moyens de parer aux crises agricoles.
- Rapporteur : MQ JOSEPH FAURE.

c) Projet de loi portant création d’un Office de blé 
- Rapporteur  M. MARCEL DONON*

d) Projet de loi tendant à modifier et compléter la loi du 5 
avril 1928 sur les Assurances sociales.

- Rapporteur : M. MACHET.

Ensuite sur le rapport de M. MARCEL DONON, la Commission 

a adopté la proposition de loi de M. RAIBERTI tendant-, à favoriser 

la reconstitution des plantations endommagées par les Intempéries 

par l’attribution de prêts à long terme.

Enfin M. MARCEL DONON a donné lecture de son avis sur le 

projet de loi portant création d’un Office de l’alcool industriel.

Après un échange de vues auquel ont pris part M,M. CASSEZ, 

DAMECOUR, BACHELET Henri, POTIE, JEAN DURAND, TOURNAI!, CARRERE, 

DUCHEIN, et le Président, la Commission a décidé d’adopter Ierprin­

cipe^*suivant»)  :
1°- L’Office de l’alcool industrietdevra six® équilibrer pan­

ses propres moyens, ses recettes et ses dépenses.
2°~ Les ressourves nécessaires pour cet équilibré seront de_ 

mandées,dans des conditions d’égalûü équité a la distillation indus­
trielle de l’alcool de cidre et de l’alcool de vin, à 1’exclusion des 
bouilleurs de crû.

Suusle bénéfice de MxxMx cette résolution le rapport de M.

MARCEL DONON a été adopté



s’est
La COMMISSION de 1’AGRICULTURE/réunle sous la présidence 

de 3. Fernand DAVI© •

Elle a entendu M. le Ministre du Travail sur le projet 

de loi portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les 

Assurances sociales.

Après un échange de vues auxqueiy^ont pris part MM. TOUe 

NAN, FAURE, DAMECOUR, BOUVART, BEAUMONT, de ROUGE, PROVOST- 

DUMARCHAIS, MAMDO, CASSEZ, OALMEL, Marcel DONON, Louis MICHEL, 

MACHET, Rapporteur, CHAUVEAU, Rapporteur de la Comission de 

l’Hyglène et le Président, elle a constaté Qu’elle était en 

communauté de sentiments avec le Gouvernement et que par suite 

elle espérait qu’un accord complet pourrait intervenir à bref 

délai sur un texte précis.

Le Sénat pourrait ainsi discuter le projet de loi avant 3a 

clôture de la session.

La Commission a remercié le Ministre de ses explications.
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Les ASSURANCES SOCIALES et la COMMISSION SENATORIALE 

d’AGRICULTURE

La Commission d’Agriculture' s’est' réunie sous la prési­

dence de M. FERNAND DAVID pour continuer l’examen du projet de loi 

sur les assurances sociales.
Elle a entendu M. CHAUVEAU, rapporteur du projet de la 

Commission d’Hygiène.
La Commission d’agriculture a donné son adhésion aux dis­

positions adoptées par la commission d’hygiène.- Elle a décidé 

cependant qu’une sous-commission examinerait le statut des 
métayers-et la situation des mutuelles agricoles dans 1 applica­

tion de la loi;,
La question de l’obligation des salariés relativement au 

risque-maladie a été réserves.
La commi ssion achèvera -à sa prochaine réunion 1'examen-,

du projet.



La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 

rüunie sous la présidence de M. FERNAND DAVID pour aborder 

1 examen du rapport de la Commission de l’hygiène, sur le 

projet de loi portant modification a la loi du 5 avril 1928 

sur les assurances sociales.

Elle s’est mise d’accord avec M. CHAUVEAU, rappor­

teur du projet à la ©nmission de l’hygiène, sur le texte gni 

réglemente le fonctionnement de l’assurance-vieillesse au 

monde agricole.

Elle a, d’autre part, réservé sa décision sur la 

question de 1?obligation pour les risques-maladie et décès.

Puis,sur la demande de M. MACHET, rapporteur, ellâ 

a chargé M.M. FAURE, BEAUMONT & CARRERE, de préparer un ÿexte 

réglant la situation des métayers au regard de la loi»

Enfin M. CASSEZ devra préparer un amendement des­

tiné à déterminer plus complètement le rôle des mutuelles 

agricoles existantes et à donner à leurs membres la présomp­

tion d’affiliation accordée aux membres des sociétés de se­

cours mutuels.



Abticle 4
Bans les réglons ou, par appllcationnde la loi du 4 

Août 1929, l'addition au sacre est autorisée pour remédier 

aa léfaut de maturité des raisins, le sucrage en première cu- 
vée pourra Être remplace par Vaddition à la cuve avant la 

fermentation, 1’eau-devie- vinique.
j | la Quantité d'eau-de-vie ajoutée ne devra pas Être su­

périeure à celle 4ui correspond à 2 litres 75 d'alcool pàr 

par hectolitre do moût et à 125 litres d'alcool pur par hcc- 
tolitre ifc f-igne en production.

Article 6-
Est abrogé 11 avant dernier paragraphe de l1Article II 

de la loi du 1er août 1905 modifiée par les lois des 5 Août 

1908 et 28- Juillet 1912.
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La COMMISSION de 1'AGRICULTURE s'est réunie sous la Prési­
dence de M. Fernand DAVID » elle a continué l'examen du rapport 
de M. le Docteur CHAUVEAU sur le projet de loi portant mo­
dification à la Loi*  sur les Assurances Sociales.

M. MACHET, Rapporteur, à donné lecture des articles 75, 
76, 77, dont il a fait le commentaire.

Après une discussion à laquelle ont pris part MM. ïe 
ROUGE, Joseph FAURE ,^Enri Cq£?r^ De LUBERSAC, DUCHEIN, 

CASSEZ, Marcel DONON, M. MACHET rapporteur^et le Président 
la Commission a décidé de placer tous les métayers dans la 
catégorie des assurés facultatifs, eexception étant faite , 
comme dans la Loi actuelle, (dernier rectificatif du Gou­
vernement ) pour le métayer ne possédant aucune partie du 
cheptel qui est assimilé au salarié.

Elle a également décidé de préciser dans le texte de 
l'article 77 que la cotisation prévue pour l'ouvrier et pour 
le patron couvrirait le risque invalidité en même temps que 
le risque-vieillesse.

Elle a enfin adopté un amendement présenté par MM. CAUSEZ, 
Fernand DAVID, et Victor BORET qui étend aux Mutuelles agri- 

sections d*  coles la présomption légale dêaffiliation aux/Assurances 
sociales à titre transitoire et en attendant qu*'elle(puissefi4  

s’organiser dans la forme prévue par la loi du 1er avril 1898. 
La Commission a ajourné à Mardi la continuation de l'examen 
du Rapport*  z







La. COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s'est réu 
nie bous la présidence de M. FERNAND DAVID, pour continuer 
1 examen du rectificatif à la loi des Assurances sociales;

\ M. M. FERNAND DAVID & MACHET ont rendu compte de la dis­
cussion intervenue à la Conférence qui a réuni, les représen­
tants du Gouvernement et ceux des Commissions intéressées sous 
la présidence de M-. PAUL DOUMER.

■ * M, MACHET a donné lecture des nouveaux, textes propo­
ses et en. a fait la comparaison avec l’ancienne rédaction de 
la Commission de l’Hygiène.

• • ■ ■■ M, JOSEPH FAURE-, Président de 1’Assemblée des Cham­
bres d’Agriculture, et M, DE ROUGE, ont résumé les délibéra­
tions récentes de cette Assemblée et indiqué les conditions 
auxquelles elle a subordonné l’acceptation de l’obligation 
pour le risque-maladie.

\ ’ Après un échange de vues, la Commission a été unanime
a affirmer,a nouveau, la nécessité de donner aux travailleurs 
de lanterne les mêmes avantages qu’aux travailleurs des villes 
sans élever les prestations patronales au-dessus du. taux que 
le Gouverneihent s’est engagé devant les Présidents de Chambres 
d’agriculture à ne pas augmenter.

Elle a décidé de prier les Ministres du.Travail,- des 
Finances et de 1’Agriculture- de venir devant elle le plus tôt 
possible et de lui apporter notamment des précisions officielles 
sur le nombre des•salariés agricoles assurés-obligatoires’et 
des exploitants agricoles assurée-facultatifs existant actuel­
lement en France.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie anus la 
présidence-de Mj, FERNAND DAVID.

M. FERNAND DAVID a fait l’exposé des résolutions auxquelles 
s était arrêtée la Commission de 1’Agriculture qui a donné son ac­
cord .général sur le texte de la Commission de l’Hygiène et il a de­
mandé au Gouvernement comment- il entendait concilier les exigences 
de la,pleine application de ces textes aux as'surés-agricoles avec 
le principe d’une subvention forfaitaire envisagée parle Ministre 
des Finances.

M. HENRY CHERON a confirmé, au nom du Gouvernement, la nécessi­
te de fixer a forfait, la subvention de l’Etat pour'le fonctionnement 
des assurances sociales, et il s’est déclaré dans l’impossibilité 
d’élever ce forfait au delà des chiffres qui ont été envisagés dans 
la Conférence qui a eu lieu samedi dernier au Sénat.

^e Ministre du Travail a déclaré qu’il était d’accord avec son 
collègue des Finances, sur le principe du forfait et sur le chiffre 
de ce forfait. Il a exposé que dans cette limite busgétaire il 
était possible de donner satisfaction à la plus grande partie des 
propositions des Commissions., dé l’Hygiène et de l’Agriculture.

Les Ministres du Travail et de 1’Agriculture ont ensuite indi­
qué qu’ils ne pouvaient fournir aucune précision officielle en ce 
qui concerne soit.: le .nombre des salariés agricoles assurée-obliga­
toires, soit le nombre^®8 exploitants et des salariés assurée-faculta­
tifs.

Sur 1’intervention de M.M.. : VICTOR BORET. & CASSEZ, M. le Minis­
tre de 1’Agriculture a promis dé s’efforcer de recueillir des ren­
seignements plus exacts sur leur nombfe respectif..

La Commission a été d’ailleurs amenée à constater qu’entre les 
chiffres-figurant dans le rapport de la Commission de l’Hygiàne et 
qu’allé a acceptés et, d’autre part, le sacrifice consenti par le 
Ministre des Finances, il n’existe qu’une différence de 186millions, 
dans l'annuité totale prévue pour assurer le fonctionnement complet 
et normal de la loi en ce qui concerne 1’Agriculture.

' ,Sur l’intervention de M, CASSEZ’, le Ministre du Travail a ex­
primé l’avis qu’on pouvait sé procurer les disponibilités suffisan­
tes en organisant une inter-communication entre les ressources finan­
cières affectées soit au fonctionnement de l’assurance-vieillesse et 
assurance-maladie pour les assurés-agricoles- obligatoires, soit au 
fonctionnement de ces. mêmes assurances pour les assurés-agricoles- 
facultatifs.

Il s’est engagé à apporter dès le lendemain à la Commission de 
l’Hygiène un texte réglementant cette utilisation des ressourcés.

M. MACHET, Rapporteur, a interrogé le Ministre du Travail sur 
l’application qu’il comptait faire des diverses propositions conte­
nues dans l’ordre du jour voté par l’Assemblée des Présidents des 
Chambres d’Agriculture. M. L.CUCHEUR y a donné son adhésion en réser­
vant toutefois les difficultés relatives au fonctionnement de. l’as­
surance-retraite dès l’âge de 50 ans.

D’autre part, le (Gouvernement a accepté 1’amendement présenté 
par M. CASSEZ, qui étend aux mutuelles agricoles la présomption 
légale d’affiliation aux sections d’assurances. sociales.



La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous, là 
Présidence de son Doyen d’âge M. DAMEOOUR .

Elle a procédé à V élection de son Pureau pour l’année 

1930 . 
t

Ont été réélus à l’unanimité les Membres du Bureau sor­

tant .
M. Fernand DAVID, Président ,
MM. CARRERE et DUCHEIN, vice-Présidents,
MM. BEAUMONT, DONON, Secrétaires.

Après un échange de vues . auquel ont. pris part ?iotàm- 
ment îMM. Marcel DCNCN, Victor BORET , CARRERE, DAMEtfOUR, 
MONTENOT, Joseph FAURE, et le Président, la Commission: a 
exprimé l’opinion qu’il conviendrait d’entendre M. le Ministre 
de 1’Agriculture sur diverses questions intéressant le monde 
agricole lorsque ses travaux relatifs au projet sur les 
Assurances sociales lui permettront d’instituer cette étude.





.La' Commission de' 1’Agriculture s’est réunie sous la Pré­
sidence de M„ Fernand DAVID»

. Elle a repris à l’art, 82 la discussion de la loi des 
Assurances sociales»

M. MACHET, .-^apporteur et Me le Dr CHAUVEAU ont continué la 
comparaison des textes proposés par- la Commission de l’Hygiène 
avec .ceux préparés par 1a. Conférence des Présidents,

Après ...une discussion à laquelle ont pris part notamment ;
MM» CASSEZ, MASDO, DAMSCOÜR, BINET,.-Louis- MICHEL, DE ROUGE, 
Ig Rapporteur et le Président, elle a, adopté les art*  Cl et 8.3 
tels qu’ils figurent dans le texte de la Commission de l’Hygi'ène.

Elle a supprimé l’art. 82 qui instituait le livre 'de paye, 
pour la raison'que l’art» 77-prend le salaire moyen comme base 
des allocations prévues pour la vieillesse et la- maladie, et 
qu’ainsi l’inscription des salaires exactement payes devient 
Inutile.

Sur l’art. 84 la Commission a considéré que "la subvention 
forfaitaire des 310 millions proposée par le Gouvernement dès 
1932 pour lés .assurés. agricoles n’ept étayée s'ur aucune justifi­
cation précise puisqu’on a pu en indiquer ni le nombre, ni les 
salaires des assujettis obligatoires , non.plus .que ,1e nombre 
des assujettis facultatifs-.

En attendant ces justifications et pour sauvegarder les in­
térêts du monde agricole auquel ont été faites^des promesses. 
qui doivent être tenues, là Commission a décudé de .rédiger ■ ainsi 
qu’il suit.ce même article ?

" En vue d’assurer la pai 
cations fixées par les art» 7( 
professions_agricol'es, l’Etat 
de solidarité, à partir du 10 
qui sera inscrite à un. chapit] 
après création des ressources 
nues nécessaires pour couvrir

Au cours d’une prochaine 
.donnera lecture du. texte défi-i

■ement des contribution^ aux allo- 
77 et 83 pour les assurés des 

versera, au fonds de majoration et 
avril 193.2, .une subvention annuelle 
e■distinct du Ministère du Travail, 
qui seraient éventuellement recon- 
tout ou partie de la dépense»

réunion) M.-.. MACHET, Rapporteur, 
titif résumant , les décisions-prises*



La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous la 
présidence de M. FERNAND DAVID.

M. CASSEZ a d’abord été autorisé à" déposer sûr le Bureau du.. 
Sénat son rapport sur la proposition da loi tendant à faire béné­
ficier les communes et les. syndicats de communes de prêts à. court 
terme consentis par les caisses de crédit agricole mutuel avec- 
leurs dépôts.

La Commission procéda ensuite à un examen définitif du texte ' 
établi par elle, lors de- ses dernières séances, relatif aux dispo­
sitions agricoles de la loi des Assurances sociales.

le Docteur CHAUVEAU,et M. MACHET, Rapporteur, ont comparé 
le texte adopté par la Commission dé l’Hygiène avec les rédactions 
issues des délibérations de la Cdmmission de 1’Agriculture.

Il a été constaté que les - deux- textes-coïncidaient presque 
dans leur entier et que 1’accord général était ainsi établi.

Toutefois deux points seraient à préciser par voie d’amende­
ment :

.le 1er ayant trait à une précision nécessaire eji ce qui con­
cerne les professions connexes à 1’agriculture admises au bénéfi­
ce des dispositions spéciales visant les cultivateurs,

C
D
 CD

le second mentionnant que les sections agricoles des Caisses 
départementales devront constituer pour la maladie ..un fonds de se­
cours commun analogue à celui que constitueront les Sociétés de 
secours agricoles.

D’autre part, • ..cl-’S." ■M. .DAMECCUR a indiqué la nécessité de permettre a de no-uveli 
Sociétés de secours mutuels de se constituer pour 1 application d 
la loi dans le délai d’un an après sa promulgation; Un amendement 
sera rédigé dans se sens.

A la fin de la séance M. de LUBERSAO a protesté contre le re­
tard apporté par le Ministre des Finances au Remboursement des 
droits- de- «douane, pour les blés exportés en execution de la loi dé 
décembre 1929. La Commission saisira de cette protestation le--,- 
Ministre des Finances.

Sur l’intervention de M.M. de LUBERSAO, PROVOS!-DÉMARCHAIS, 
de ROUGE, JOSEPH FAURE, CASSEZ, il a été décidé de.prier le Mi­
nistre de l’Agriculture de' venir indiquer à la Commission les. 
mesures que le Gouvernement compte prendre notamment en -çe qui,- 
concerne le-bon d’exportation pour arrêter la baisse constante 
du prix des blés qui paraît du à des ententes concertées■et a■ 
des manoeuvres de bourse. . • <



La Gônmi s si on Sénatoriale de 1'Agriculture s’est réunie sous 

la Présidence de M. Fernand DAVID, pour entendre M. le Mi­
nistre de 1'Agriculture sur la question des blés.

' M. Fernand DAVID a exposé au Ministre la situation 
critique de la production du ble en France et lui a^demandé 
d’indiquer les mesures qu’il comptait prendre d’extrême 
urgence pour y porter remède.

M. Jean HENNESSY a précisé l’importance des stocks/ det 
blés dès à présent exportés par les associations agricoles 
ou par des industriels en exécution de la loi du 1er décembre 
1929, toutes mesurés étant prises pour que le réglement des 
droits de douanes soit effectué.

Il a ensuite examiné la possibilité^de donner satisfaction 
aux agriculteurs, soit en continuant après le 3 mars les 
opérations d’exportation, autorisées par la loi, soit en . z 
ajoutant à la quantité prévue pour l’exportation? une quantité 
nouvelle, soit en instituant le bon d’exportation.

Après un échange de vues aunquel , ont pris part MM, 
de LUBERSAC, MONTENOT, BINET, Marcel DONCN, TOURNAN, Victor 
BOEET, de ROUGE, DAMECOUR, et le Président, M. Marcel DONON 
a fait adoptepurie résolution demandant au 'Gouvernement 
d’autoriser I'exportation d’unenouvelie quantité de blés qui 
ne soitt pas inférieure à 5 millions de quintaux.

M. Victor BORET, a demandé au Ministre de fournir à. la 
Commission un certain nombre de renseignements précis sur les 
conditions d’application de la loi du 1er décembre 1929 visant 
l’exportation des-blés. v

Il a demandé également que le Gouvernement s’engagea, a 
subventionner dans la proportion de 45 % la construction des 
silos, et à accorder des avances aux agriculteurs remboursables 
en un5an aù taux maximum de 2 % pour leur permettre d’attendre 
le paiement des blés loges dans les silos.

D’une façon générale, la Commission a estimé qu il convena. 
que le Gouvernement prit toutesmesures pour décongestionner san 
sans aucun retard le marche national en évacuant les.quanti­
tés de blés excessives importées; que d’autre part, il con- 
venait d’assurer le respect des dispositions de la loi im­
posant aux meuniers de ne point dépasser une proportion de 
3 % des farines de blés etrangers dan s les farines destinées 
à la panification.' ......Elle a estimé que pour l'avenir il’ était indispensable 
d’assurer le respect de la protection douanière en organisant 
un contrôle de l’admission temporaire,L’exportation des blés 
étrangers devant être subordonnée soit a 1'exportation préa­
lable des farines de blés., soit à des’ li cences. d’exportation.

Elle a demandé en outre que le Gouvernement déposa un. 
projet de loi relatif au." bon d’exportation ", Elle a enfin 
exprimé son désir d’entendre sur ces diverses questions 
M. le Ministre du Commerce..



La COMMISSION DE,L*AGRICULTURE  s’est réunie sous la 
Présidence de M. DUCHEIN,. Vice-Président.,. pour procéder à l’é- 

lection.cfe son nouveau Président en remplacement de M. FERNAND 
DAVID, nommé Ministre de l’Agriculture.. .

A été élu Président: M. CARRERE, Vice-Président.

A été élu Vice-Président en remplacement de M. CARRERE:



La COMMISSION SENATORIALE DE 1’AGRICULTURE s*est  réunie 

sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

Elle a entendu:'

a) M. CASSEZ sur les articles de la loi de finances relatifs 
au crédit mutuel agricole;

b) puis elle a procédé à la désignation de divers rapporteurs.

Ont Mté désignéîM. VICTOR BORET rapporteur de la proposi- 

tion de résolution tendant à prendre d’urgence les mesures indis­

pensables contre le doryphore

M. CASSEZ, rapporteur de la proposition 

de loi tendant à rendre applicables aux sociétés d’assurances mu­

tuelles agricoles les dispositions des articles 55 et 58 du dé­

cret du 8 mars 1982 relatifs au renouvellement des contrats 

d’assurances par tacite reconduction.

M. JEAN DURAND, rapporteur de la proposi­

tion de loi tendant à empêcher le mouillage des vins, 

et M. BOUVART, rapporteur de la proposition 

de loi tendant à interdire en temps de paix, l’installation de 

champs de tir par avions, soit par voie d’expropriation, soit par 
voie de réquisition, sur des terrains utilisés depuis trois anw 
nées au moins, pour la culture ou pour le pâturage.

c) enfin elle a confié à M. DONÔN le rapport sur le nouveau projet de 
loi relatif au commerce des blés.

A ce sujet une discussion s’est engagée sur la question de 
l’admission temporaire à laquelle ont pris part M.M. MARCEL DONON 
MONTENOT, HENRI BACHELET, POTIE, CASSEZ, DUCHEIN, JOSEPH FAURE, 
de ROUGE et le Président.

Il a été décidé: 1° de demander au Gouvernement de prendre 
rapidement les décrets nécessaires à l’application de la loi du 
1er décembre 1929 sur le commerce des blés.

2° dans le cas ou le texte de cette loi ne permettrait une 
règlementation suffisamment efficace de l’admission temporaire, 

le demander au Gouvernement de soumettre au Parlemcn*  
un texte nouveau.



La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s'est réunie sous la 

présidence de M,. Gaston CARRERE pour entendre M, le Ministre 

de 1'Agriculture sur le projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, relatif au commerce des blés.

M, Jean BOSC, rapporteur de ce projet à la Commission 

sénatoriale des Douanes assistait à la réunion.

1° Sur l'initiative de M. M. L,UIS MICHEL, POTIE, CASSEZ, 

JOSEPH FAURE, HENRI BAOHELET, MANDO et le Président, la 

Commission a envisagé ... -,. .. .................................... ..

............. d'apporter un correctif au projet en vue 

d'accorder la priorité des stocks aux coopératives jusqu'au 

mois de juin prochain; après cette date le Ministre aurait 

la faculté de prendre toutes dispositions utiles à l’assai­

nissement du marché des blés;

2° La Commission attire l'attention du Ministre sur la né­

cessité de protéger la culture du maïs en France par l'aug­

mentation du droit de douane sur les exotiques.



r



Relativement à la législation sur les blés, la 

Commission sénatoriale de 1* Agriculture, réunie sous la 

Présidence de M. GASTON.CARRERE a entendu M. FERNAND DAVID, 

Ministre de 1’Agriculture, M. l’intendant Général RIMBERT, 

et M.M, LESAGE & CARRIER, Directeurs au Ministère de 1’Agri­

culture |

M. JEAN BOSC, délégué de la Commission des Douanes 

assistait à la réunion.
Rapporteur/

M, DONON/a fait une analyse du projet.

Après certaines observations de M. 1’Intendant 

Général RIMBERT,, M.M, LESAGE & CARRIER ont indiqué les 

conditions pratiques du stockage des blés.

. M, M. BORGEOT, MONTENOT, CASSES VICTOR BORE.T, 

.JEAN BOSC, rOOHEIN, BOUVART, DIEBOLT-WEBER, Henri BACHELET, 

MANDO présentèrent également leurs observations.

Puis sur la proposition de M. MARCEL DONON la Com­

mission a adopté une disposition qui donne au Ministre de 

1’Agriculture ;

1° - la faculté de créer par l’entremise du Ministre de 
la Guerre un stock de sécurité nationale,

2° - la faculté d’encourager l’organisation de la vente 
en commun par les cultivateurs et l’installation de magasins 
et silos coopératifs.
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Audition de M. HAYAUX, sur son amendement re­

latif aKdtabJissement d#un droit d’accises

sur le maïs.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE a entendu

M, FERNAND DAVID, Ministre de 1’Agriculture et ses conseillers 

techniques, M.M. ROUX et DUBOIS, sur Inapplication de la loi 

relative à l’amélioration du marché des vins.

M.M. LOUIS- MICHEL, BACHELET, MONTENOT, CASSEZ, de LUBER- 

SAC, BORGEOT, ont demandé des explications sur le texte de la 

loi.

Après cette audition, M. Olivier de ROUGE, a appelé l’at­

tention du Ministre sur l’épuisement progressif des crédits des­

tinés à favoriser l’exportation du blé. Il a indiqué que l’a­

griculture pouvait d’un moment à l’autre être privée de ce dé-



La Commission sénatoriale de 1’Agriculture s’est réunie 

sous la présidence de M. CASSEZ, pour entendre M. le Ministre de 

l’Agriculture sur le projet de loi relatif auxstocksdes blés.

Elle a décidé de demander un nouveau crédit de lOOmillions 

pour favoriser l’exportation des blés en excédent.

Ce crédit portera à la somme de 317 millions les crédits 

précédemment votés par les lois du 1er décembre 1929 et du 1er

Août 1930, en vue de décongestionner le marché du blé.

Elle a ensuite examine/ les modifications apportées par la 

Chambre des Députés au projet de loi sur les Assurances sociales.

Elle a demandé, d’autre part, à Monsieur le Ministre de 

l’Agriculture de faire une promotion exceptionnelle du Mérite 

agricole à l’occasion du trentenaire de la loi Viger qui a été 

le point de départ de la création de plus de 20.000 Mutuelles 

agricoles.

Enfin, sur la demande de M. MACHET, elle a prié M. le 

Ministre de l’Agriculture de faire le nécessaire pour remédier 

à la crise laitière et notamment à la mévente du fromage de 

gruyère.



La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE a décidé :

1° sur la proposition d®'M. DUCHEÏN d’adresser ses félici­
tations à M. Emile CASSEZ, récemment élu Membre de 1’Académie 
d’Agriculture ;

2e M. JEAN DURAND a accepté de suivre les travaux parlemen­
taires relatifs au projet de législation sur les vins et d’en 
préparer un rapport .

3° Elle a approuvé une proposition de résolution de M. 
JOSEPH FAURE appuyée par M. MACHET tendant à obtenir des sur­
sis en faveur des réservistes appelés à accomplir une période 
de réserve à l’époque des récoltes et des grands travaux cultu­
raux.

4° Au sujet de l’application de la loi relative à la cons­
titution des stocks de farine et de blé, M. de ROUGE a signalé 
les difficultés qu’occasionnent les dispositions du cahier des 
charges rédigée par l’intendance et qui rendent impossibles tout 
effet de bonne volonté pour la constitution d© ces stocks.

M. DONON est chargé de suivre cette affaire en accord avec 
M. le Ministre de 1’Agriculture et l’Association des Producteurs 
de blé.,

5° Sur l’initiative de M.-M. ■ PIERRIN, POTIË & MACHET, des 
demandes seront faites en vue d’obtenir du Gouvernement un ren­
forcement de la protection douanière des denrées comprises dans 
la loi du cadenas - spécialement du lait, du seigle, de l’orge 
et de l’avoine.

M. MACHET insiste pour qu’une protection et des facilités 
de fabrication soient accordées à l’industrie agricole du froma­
ge de la région des Alpes.

6° Une Sous-Commission composée de M.M. PIERRIN> MANDO et 
POTIE, est chaïigée de se mettre en rapport avec M. Edmond 
CAVILLON, pour une action commune en faveur d’une protection ef­
ficace des producteurs de lin.

M. le Ministre de 1’Agriculture sera sollicité sur l’urgence 
à résoudre cette question avant la récolte prochaine de ce 
produit.



La COMMISSION de 1’AGRICULTURE a délibéré sur les ques­
tions suivantes :

1° Sur la protection de la culture du lin, M. POTIE 
expose lés revendications-des producteurs du Nord et M. MANDO 
indique la situuti on spéciale des cultivateurs bretons.

M. le Ministre de 1’Agriculture a fait.connaître qu’une 
solution ne pourrait intervenir qu’après abandon par l’Estho- 
n^e des garanties contenues dans sa convention commerciale 
avec la France. Il a fait savoir,en outre, que la protection 
douanière du lin est liée à l’ensemble de la protection de 
tous les textiles nationaux.

A cet égard, la Commission aurait souhaité que le con­
trat avec l’Ësthxnie soit dénoncé. D’autre part, étant donné 
que la récolte de l’année dernière est invendue, elle estime, 
qu’il n’est pas possible d’attendre l’adoption d’un régime 
général pour venir en aide aux cultivateurs de lin.

Sur cette même question, M. JOSEPH FAURE rend compte 
d’une réunion mixte des Chambres d’agriculture et des Chambres 
de commerce qui répond au désir de la Commission pour une pro­
tection générale des matières animales et végétales nécessai­
res à l’industrie nationale et notamment la laine et le lin.

2° Sur les stocks de blé, M. DONON donne le résultats de 
son enquête :

La Commission est d’avis que le cahier des charges de 
l’intendance doit être modifié, d’abord pour assimiler les 
sÿhdicats agricoles aux dobpébatives£ ensuite elle pense que 
le poids spécifique moyen deè blés stockés doit êtfe celui de 
la région de 1* Intendance aù a lieü l’adjudication- oe poids 
étant, établi après avis des organisations appelées à donner 
le prix de base du blé stocké.

Il est entendu que les frais de cette adjudication spé­
ciale seront à la charge de l’Etat et qu’une publicité ' 
sera faite pout que les agriculteurs soient informés.

Enfin il devra être envisagé un régime favorable aux 
coopératives et syndicats agricoles pour leur permettre d’or­
ganiser plus facilement les stocks de réserve de l’intendance.

3° Sur le projet de loi relatif aux warrants agricoles, 
M. MONTENOT est autorisé à déposer un rapport supplémentaire 
qui réponde aux objections présentées par la Commission de 
Législation civile et criminelle.

M. DE LUBERSAC suggère des modifications au texte primi­
tif susceptible de permettre que le warrant ne porte préjudice 
ni aux gages hypothécaires, ni aux privilèges dispensés d’ins­
cription.

Stockage des blés .

Conditions applicables aux coopératives et associations 
agricoles .

Ces groupements resteront libres de choisir l’un 
des deux modes suivants :

1*  contrat normal établi comas il «st prévu au nahier 
des charges de l’intendance .

2*  contrat de gré à gré prévoyant la possib ilté fcour 
les associations de libérer ayrès accord avec l’Inten- 
tance , une partie de leur stock sans garantie de l’E­
tat en ce qni concerne les prix .

Toutefois, en fin de marché , les associations se­
raient garanties contre la baisse co?is» tous les atce- 
keurs ; par contre en cas de haïsse , elles seraient 
autorisés à titre d'encouragement, à vendre leurs blés 
au cours du jour et à encaisser la totalité de la re­
cette , sans reversement de la plus valué prévue à 
l’article 18 du cahier des charges .



Le 26 Juin 1930

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE dans sa séance 
dé ce jour a examiné'les questions suivantes i

1° Sur la main-d'oeuvre agricole, Mc * LOVOST-DUMARCMAIS a 
fait connaître qu'il est utile d7attirer l'attention de M. le 
Ministre de l'Agriculture sur la nécessité qti'il y a à donner 
des permissions exceptionnelles aux fils ou auxiliaires des cul­
tivateurs.

2° Sur l'amélioration du cours des avoines, la Ccmmiapi on 
accepte les propositions de M.M. DONON et POTIÊ. qui ont pour but 
de faire acheter par l'intendance militaire, le stock des avoines 
étrangères qui pèse sur le marché de Paris et d'utiliser la loi 
du cadenas pour une nouvelle élévation des droits de douane sur 
ces céréales.

3° 19 projet de loi relatif aux droits de chaise aux gar- 
des-phampetres et agents des travaux publics et de la navigation , 
Ms MACHET est autorisé à déposer son rapport favorable.

4° Sur le marché des blés durs. M, MACHET signale aussi les 
inconvénients que présente l'apuration des acquits, le non-relève 
ment des droits d'entrée sur les pâtes alimentaires et les licen­
ces accordées pour la sortie de oes bléè durs.

5° Sur le projet de loi relatif au crédit agricole à court et 
moyen terme aux communes, M. CASSEZ est^hârgé d'en hâter la dis-~ 
cussion pour permettre aux collectivité^ rurales de financer leurs 
projets en attendant l'attribution définitive des subventions accOr 
dées par l'Etat.

6° Sur le projet d'outillage national, M. DAMECOUR demande 
que soit'incorporée une disposition permettant la remise en état 
des rivières délaissées depuis les décrets de déclassement.

?o,S.ur les engrais azotés, M. DONON appelle l'attention de la 
Commission surla nécessité à cause des besoins de la culture et 
de 1 insuffisance de la production nationale, de laisser libre 
1 importation du sulfate d'ammoniaque.



La COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE a examiné lesquestions suivantes : a examine les

aous la 
régions 

d) 
avoines

+ 1°,Go™ne suite à la discussion intervenue lors de sa nréeé 
dente réunion, elle a pris, sur la questiond®L’amélioration du 
cours des avoines, les résolutions suivantes t eilOratlon du 

, i achats/massiib par l'intendance sur le marché de Paris et les places de provinces; ne rans et
b) élévation.immédiate des droits de douanes-

exportation d'un certain contingent d’avoines,avec nrime 
réserve que les licences seront accordées à toutes les 4 
de production.
réforme du marché de Paris, rétablissement du marché des 
noires et suppression de lâ base de liquidatif.

tionnéê.MAKD0 lnslBte pour que les “archée locaux soient déconges-

sur les porcsYvïvants

sur la viande et les droits 
saucisson, jambon.

ie de M. MONTENOT un
’ 5S.

2 Pour la protection de la production,porcine française nui est surabondante aveo,des prix en balsse’quJoeoasîonn®^ ooncS- 
renoe étrangère et spécialement américaine (triplée depuis l'an 

Bion a^décidé de demander : - __ tria.
■ qvAL13 Péréquation des droits de douane sur les porc^Fivants 
aüt^: S:SzrappOre aveo 190 appliqués à lAianK 0 
G.UUXDt) G.Il±lllci U.X y

b) un équilibre entre les droits 
sur les produits dérivés : saindoux, saucisson,

c) l'étude de débouchés et sur la demande d 
contrôle sanitaire renforcé des viandes importée

3° Après un exposé de Ml Edmond CAVILLON sur la protection ds 
la culture.du lin> la Commssion a entendu M. MANDO qui a indicué 
tîLie9VendlCatlOnS d8S Produoteurs 9t ruisseurç-tcilieurs de Bre-

M. POTIE a souligné les préoccupations de la culture flamande.

„ - Après cette discussion les huit propositions formulée 
M.. EDMOND CAVILLON ont été adoptées, îormulée
seurs, les subventions aux syndicats agricoles. 1 utilisation nar 
les établissements de l’Etat des produits de lin français et l^é- 

d drolt de douane correspondanf aux droits payés par 16s iiis. «7

---s par
notamment le crédit aux ruis- 

l'utilisation par

de douane correspondant aux droits payés

xi1’ P°TIE.a insisté également pour que le - traité avec 
1 Esthonie soit dénoncé le plus rapidement possible.

rnmmiîLSr/Ja siJUati°n du marché du blé, M. DONON demande à la 
Commission d appeler 1 attention des cultivateurs sur l'irrégula 
riîéoSénér?le,de la réc01te Prochaine. Il indique qu'il faut met- 
frLn garde et les moyens cultivateurs contre ies of-

massives à 1 époque de la soudure et les inviter à s’organi 
ser pour gouverner la vente. ë ~



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE1a délibéré 
sur les questions suivantes :

1° Elle a approuvé l’avis favorable",de M. PIERRIN, .sur 
14 proposition de loi de M. RENE BESNARD, tendant à compléter 
1 article 32 de la loi dû 5 août 1920 (taxe des coopératives 
agricoles).

2° Elle a érâlement approuvé le rapport favorable de 
M. JOSEPH FAURE sur la proposition de loi Adoptée pal? la Cham­
bre des Députés concernant les tromperies sur l’origine des 
noix.

3° Relativement à la main d’oeuvre. étrangère,qui sera 
éventuellement occupée à 1*  xéoution du plan d’équipement na­
tional, la Commission adopte la motion suivante proposée par 
M.. DE LUBERSAC :

"Les Commissions spéciales instituées parle Gouverne­
ment sur les moyens de réalisation de ce plan devront compreh— 

"dre des représentants des associations agricoles en vue de 
a) surveiller l’incidence de ces travaux sur le taux des 

"salaires,.
" b) empêcher l’accroissement du déficit de main-d’oeuvre par 
"la répression du débauchage des travailleurs étrangers, spé­
cialement engagés par les propriétaires!’.

4° Sur les dégrèvements en matière de transporte et 
dé commerce des engrais, et sur l’initiative de M.M.. FAURE et 
CALMEL, la Commission appelle l’attention du Gouvernement:

a) sur le peu d’effet de ces mesures concernant une diminu­
tion du prix des matières fertilisantes,

û) sur 1 intérêt qu’il ÿ aurait à avertir les entreprise 
intéressées pour leur signaler l’émotion du monde agricole à 
sujet, °

c) a envisager une législation de"spéculation illicite 
pour non-application des mesures de dégrèvement.

8 
à ce

H-



La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE a délibéré 
sur les questions suivantes :

1° Elle,a entendu une délégation de la Fédération natio 
nale des Mutiles du travail sur le projet de 
loi relatif au réajustement des rentes aux victimes dû travail 
de 1’agriculture,*-et  l’a remercié<de sa collaboration!

• M;M. DONON & ÈORGEOT insistent notamment pour que cette 
incorporation soit rapidement faite pour les sucres, M;M. DAME- 
COUR & MACHET pour tes fromages et les laits condensés;

M. ROTIE.réclame une surveillance plus efficace de l’ad­
mission temporaire des sucres pour empêcher leâ fissures dé 
réexportation.

• M. CASSEZ,rapporteur, a été autorisé à déposer d’urgence 
ses conclusions favorables sur ce projet.

2° Loi de cadenas .
^a Commission considérant que la crise agricole prend un 

caractère général et atteint toutes les spéculations culturales, 
décide de demander au Gouvernement de proposer et prendre les 
mesures nécessaires pour que tous les produite agricoles, sans 
exception,soient compris dans la loi de cadenas, dans le trinle 
but : .
_ 1° de prendre d’urgence toutes les mesures nécessaires
a la protection des productions régionales;

2° écarter ainsi des discussions douanières de Genève 
l’ensemble des problèmes intéressant l’agriculture française;

3° permettre de suspendre les discussions sur les conven­
tions commerciales actuellement en cours qui intéressent les pro­
duits agricoles.



La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s’est réunie sous 
la Présidence de M. GASTON CARRERE*

En ouvrant la èéànôe^Mi le Président rappelle le décès de 
M. HENRI BAOHELET sénateur du Pas-de-Calais,9t rend compte qu'il a 
exprimé à sa famille avec les condoléances et lee regrets de la Com­
mission les sentiments d’affectüëusé estime dé ses Collègues.

D’âbtre partjil eét donné ieCtdrë dJune lettre de M. POTIE 
qui retenu dans sa Commune, s’excuse de ne pouvoir assister à la ré­
union.

Au sujet de la proposition de loi relative aux Unions de Coo­
pératives agricoles et de Coopératives de consommation, M. le Doc­
teur CHAUVEAU est chargé d’en hâter la mise à l’ordre du jour. Ce 
texte tend à rapprocher le producteur agricole du consommateur. M. 
CASSEZ fait préciser l*étendue  de l’appui du crédit agricole à ces 
organisations nouvelles et M. MANDO demande queltoen sera la réper­
cussion sur le commerce de détail.

Sur les warrants agricoles le rapport supplémentaire de M. 
MONTENOT qui tient compte de l’avis de la Commission de Législation 
est approuvé.

Pour la.législation sur la vente des margarines M. damboqur 
indiquera en séance^publique que la Commission accepte la vente dans 
un meme local mais à la condition que lespaquetede margarine se 
trouventdans un compartiment séparé avec étiquettes de désignation ap­
parentes. L’amidon sera prescrit comme révélateur pour décéler 
l’incorporation de la margarine dans les beurres naturels.

Sur la suggestion de M, DONON la Commission décide de deman­
der la mise à l’ordre du jour du projet de loi adopté par la Chambre 
des Députés sur l’indemnité de plus-value au fermier sortant M, 
DAMECOUR étant chargé de présenter l’avis favorable de/des collègues 
à ce sujet,

II'est donné connaissance d’une communication de M. DE ROUGE, 
relative à l’adjudication des marchés de conserves'de viande pour 
1 armée qui n’ont pu avoir lieu pour 1931, parce que les prix deman­
dés par les industriels dépass aient les crédits du Ministère de la 
Guerre.

La Commission s’élève contre le projet qui voudrait substi­
tuer par mesure d’économie la viande d’importation congelée à la 
viande du pays pour les fabriques de conserves destinées aux soldats.





LA COMMISSION SENATORIALE DE L'AGRICULTURE a examiné la 
question du régime définitif des mines domaniales de potasse d'Al­
sace.

M. LOUIS MICHEL a fait un exposé tendant à demander une ré­
partition du capital de ces mines, 61 % revenant à l'Etat, 12 % 
aux trois départements du Haut-Rhin' Bas-Rhin et Moselle, 7% aux 
porteurs de kux et 20 % à l'agriculture.

La répartition de ces 20 % serait effectuée par tiers aux 
Chambrée d'Agriculture, aux Caisses de crédit agricole et aux Dé­
partements.

La souscription par ces collectivités serait faite au prix 
du séquestre, soit 20.800 francs par part. "

Les parte seraient inaliénables et l'Etat garderait la direc­
tion de la gestion.

M.M. DIEBOLT-WEBER & GEGAUFF au nom des départements recou­
vrés ont présenté plusieurs observations et notamment ont suggéré 
qu'il serait peut-etre pluefcratique d'intéresser l'agriculture, le 
crédit et les départements aux mines de potasse d'Alsace en distri­
buant au lieu du capital une fraction des 20 % des revenue annuels.

- - -&u nôm de l'Assemblée des Presidents des
Chambres d Agriculture de France, m. JOSEPH FAURE s'est joint à 
la Commission pour donner au projet de M. LOUIS MICHEL son appro­
bation de principe.



Paris le 5 Décembre 1930

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie ce 
jour pour l’examen des questions suivantes $

1°-Sur la proposition de M. LANGLOIS et relativement à l’amé­
lioration des conditions de la culture de la betterave, elle de­
mande que le projet de loi déposé par le précédent Gouvernement 
sur le relèvement du droit de douane sur les sucres et diverses 
mesures accessoires soit voté le plus rapidement possible. 
Monsieur DONON s’associe à ces observations.

•*2*-  M, Joseph FAURE présente une communication relative au danger 
de l’organisation du cartel de l’azote. M. DON03 donne connais­
sance de l’acte qui constitue ce trust, et M. CASSEZ Indique le 
précédent créé par*  le Comptoir de vente de la potasse sous 
l’égide de l’Etat*  M. TOURNAN signala la complexité de cette ques- 
tion.

Sur cette Importante affaire la Commission décide d’en­
tendre le Ministre de 1'Agriculture en vue d’examiner avec lui 
quelles mesures il est nécessaire de prendre pour protéger les 
agriculteurs contre les conséquences de cet accord.

3°- M, MACHET intervient sur la situation .actuelle du marché 
dos bois de sapin et les conséquences qui en résultent pour 
l’équilibre des budgets communaux dés municipalités des régions 
4e montagne.Il souligne la nécessité pour les pouvoirs publics de venir en 
aide aux collectivités ruralfes de cas régions en vue d’atténuer 
les effets de cette dépréssion de la situation forestière.

4°- Sur la proposition de M*  MANDO la Commission examine les 
mesures susceptibles d’encourager les départements ou se pratiquent 
la sélection des pommes de terre de' semence.

M. CASSEZ indique que l’approvisionnement est possible sur le 
marché intérieur sans introduction de pommes de terre étrangères 
par le transport de région à région à l’aide de subventions des 
Offices agricoles.







La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie, 

eous la Présidence de son Doyen d’âge M, DAMECOUR,- sénateur de 

la Manche, et a procédé comme suit au renouvellement de son 

Bureau pour l’année 1931 :

M» Gaston CARRERE....... .■ Président

' DUCHEIN & CASSEZ. ... . .■ Vice-Présidente

M.M. BEAUMONT et JOSEPH FAURE... Secrétaires
M. MARCEL DONONaVaàemandé à la Commission que son mandat de 

secrétaire ne lui soit pas renouvelé.

D’autre part, sur la proposition de M.*  FERNAND DAVID,la 

Commission a mie à son ordre du jour les questionq^ui seront sou­

mises au Comité international agricole - et erj^articulier celles 

des blés danubiens et du crédit agricole international.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous 
la présidence de:M. GASTON CARRERE...

Questions agricoles de la Commission d’études d’Union 
Européenne! - Le Bureau de la Commission accompagné de MX. Fer­
nand DAVID et DONON, présentera à M. le Ministre de 1’Agriculture 
les préoccupations du monde agricole au sujet de l’entrée en 
France des blés danubiens et de l’institution du Crédit agricole 
international.

Warrants agricoles. - La Commission approuve les conclu­
sions du' rapport de M. .MONTENOT sur les warrants agricoles avec 
un amendement de M. DE LUBERSAC. Les immeubles"par destination 
pourront être" warrantés, sauf ceux qui sont visés par les deux 
premiers alinéas de l’article 525 du Code civil.

Protection du lin. - M. MANDO renouvelle ses observations 
sur la situation précaire de la culture du lin.

M.M. POTIE, LANGLOIS; et BEAUMONT demandent que les Pouvoirs 
publics s’emploient à établir l’accord entre les rouisseuro-teil- 
leurs et les fabricants de tissus.

M. FERNAND DAVID expose les efforts qui ont été fait en ce sens 
par le Gouvernement.

Désignation de rapporteurs .- M. LANGLOIS a été nommé 
rapporteur de la proposition de loi tendant à interdire l’entrée 
en France des graines de graminées impropres à la semence.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est
réunie sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

Crise économique européenne.-
M, FERNAND DAVID a donné à la Commission un compte-rendu 

de l’audience accordée par M. André TARDIEU, aü sujet de l’en­
trée en France des blés danubiens et de l’institution du crédit 
agricole international.

A cette occasion, et sur la suggestion de M. DONON, la Com­
mission a considéré à nouveau que la sauvegarde du marché inté­
rieur des blés ne peut être réalisé que par la stricte applica­
tion des dispositions législatives qui touchent le pourcentage 
d’incorporation des blés étrangers à la farine panifiable.

Pain belge.-
M. MONTENOT a fait- une communication sur l’entrée du pain 

belge en France dans les régions frontières. Il démontre la 
nécessité de réviser la liste des circonscriptions où l’entrée 
de ce pain est autorisée, ' de limiter le nombre des collectivi­
tés bénéficiaires et d’empêcher ainsi une consommation des blés 
étrangers qui portent préjudice à l’écoulement des produits 
français.

Sur la p ©position de M. JEAN DURAND, la Commission 
décide que lui soient renvoyés pour avis , tous les accords com­
merciaux ou modifications de droite de douane, qui intéressent 
les denrées agricoles.

M. TOURNAN demande la mise à l’ordre du jour de sa pro­
position relative à l’abaissement du taux du crédit agricole.
M. CASSEZ indique que les circonstances peuvent permettre à l’a­
doption de cette mesure.

D'autre part M. le Ministre de l’Agriculture sera prochainement,, entendu par 
la Commission en vue de l’entretenir des questigryjA qulil, considère 
comme les plus urgentes à résoudre. /agricbTee/



La COMMISSION SENATORIALE de 1'AGRICULTURE s'est réunie

sous la présidence de M< Gaston CARRERE.

Elle a adopté un rapport de M. Marcel DONON sur la proposi­

tion de loi votée jar la Chambre des députés, relative au con­

trôle des miels importés.

M,- DARTEYRE est nommé rapporteur de la proposition de loi 

adoptée par la Chambre des députés tendant à modifier et complé­

ter l'article 105 du code forestier concernant la répartition des 

affouages.,

D'autre part, M.. de LUBERSAC appelle l'attention de la Com­

mission sur les fraudes qui se commettraient dans certains ports 

départements frontières! et territoire de la Sarre. Il indique 

que certains itehniers de ces régions utiliseraient un pourcenta­

ge supérieur au pourcentage légal de blés exotiques dans la fa­

brication de leurs farines.,

M.,, FERNAND DAVID fait connaître les mesures déjà prises par 

.tes précédents Gouvernements pour lutter contre ces fraudes,

M. DE LUBERSAC suggère une communication à M, le Ministre de 

l'agriculture pour lui indiquer la gravité de ces faits et pour 

lui demander comment s'exerce directement son contrôle.

M._ LOUIS MICHEL signale les difficultés du contrôle des fa­
rines dans les ports par suite du régime de l'admission tempo­
raire.
. . désigné comme rapporteur pour avis du pro­
jet de loi voté par la Chambre relatif à l'introduction de tou­
tes les viandes et leurs produits dérivés dans la loi du cadenas, 
est autorise a déposer cet avis au nom de la Commission.



La COMMISSION DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous, la prési­
dence de M. GASTON CARRERE.

Introduction du bétaj.1 étranger en France. - M. BEAUMONT au sujet de 
---- : la concurrence étrangère dans le commerce du bétail demande que 

le Gouvernement s’occupe de cette situation pour parer aux frau­
des pratiquées à la faveur de certains accords commerciaux sur ©or 
marchés par l’introduction d’animaux de provenance étrangère. >

Régime des bouilleurs de cru.- Au sujet du rétablissement du régime 
de liberté eh faveur des bouilleurs-de cru, les.conclusions de.M. 
daMK,cotir sont adoptées. Elles tendent au rétablissement du régime 
de la liberté. ' ' • ,

M. BROCARD justifie par des. observations pratiques 1 adop­
tion de cette mesure» M. DELHOUME indique que les stocks anté­
rieurs à la mise en application de la loi de 1906 sont obligatoi­
rement mis à la charge des cultivateurs. }

M.M. LOUIS MICHEL & MAND.0 présentent des observations sur 1 op­
portunité de cette mesure et ses conséquences,

M. M. CASSEZ & PROVOST-DUMARCHAIS indiquent combien la législa­
tion actuelle est compliquée et les multiples litiges qu elle en­
gendre .

M. DURAND rappelle son intervention à la tribune pour donner 
satisfaction aux préoccupations des bouilleurs.

M. MARCEL DONON explique que’ les producteurs de bett.eraves. ne 
seront pas opposés au projet.

Monopole de l’alcool industriel.- Après l’exposé de TOURNAN & 
MARCEL DONON, la Commission" constate son accord ‘avec la Commis­
sion spéciale de l’alcool au sujet de l’institution de l’Office 
projeté.

Cet accord s’est établi sur les points suivants:
1°- L’autonomie de’l’office sera complète,
2°- Les producteurs de betteraves seront représentés dans le 

Conseil d’Administration,
3°- Il n’y aura pas de contingentement,
4°- Les cours seront établis à la parité des cours du sucre, 

- 5°- L’équilibre financier de l’office sera assuré avec les taxes 
et les réserves actuellement perdues par le régime provisoi 
re de l’alcool.



Le 12 Mars 1931

La Commission sénatoriale de 1’Agriculture a approuvé 
l’avis de M. DAMECOUR concernant la proposition de résolution 
relative au rétablissement du régime de liberté en faveur des 
bouilleurs de cru.

MM. POTIE et CADOT, au nom des pays agricoles du Nord ont 
formulé des réserves sur cette mesure. Ils estiment que cette 
réforme ne sera réalisable que lorsque satisfaction sera donnée 
aux réclamations- des agriculteurs de leur Région industrielle.

M. FERNAND DAVID a démontré que le régime de .liberté pro­
fitera à tous les cultivateurs. Ils seront sur le même rang 
pour la liberté de distillation des fruits de leurs crus.

M,. DONON a préconisé une propagande active et analogue 
à celle de l’Offioe des Tabacs pour le développement de l’emploi 
du carburant national. Il estime qu’un effort doit être fait 
auprès de la Commission des pétroles pour favoriser cette mesure 
II. ajoute que l’Office de l’alcool projeté doit donner tous apai 
sements aux producteurs de betteraves puisqu’il n’impose pas de 
contingentement à.l’utilisation de leurs récoltes.

J
. MiMi de ROUGE> DELHOUME & LANGLOIS se sont préoccupés 

des répercussions financières du projet.

M*  DAMECOUR airoüvé par des statistiques officielles 
que la liberté de distillation augmente les recettes des droits 
de circulation et de consommation.



Le 17 Mars 1931

La Commission sénatoriale de l’Agriculture s’est réunie sous la. I 
présidence de M. GASTON. CARRERE.

Direction économique du Ministère de 1’Agriculture.-
La commission émet l’avis que toute liberté soit laissée au Minis­
tre pour mettre à la tete de la nouvelle section économique du mi­
nistère" de 1’Agriculture un homme de valeur. M. FERNAND DAVID 
suggère que le texte adopté par la Chambre des députés soit modi­
fié pour que ce recrutement puisse s’effectuer aussi bien dans 1’ad­
ministration centrale que dans les services extérieurs.

Protection des céréales secondairesi -
M. MARCEL DÔNON fait ,un exposé des "causes d’avilissement des cours 
des céréales séoondàirës 1 Seigle, aVOihë et orge ; il indique que, 
du fait deé débouchés réduits,des importations massives,et de la 
faculté laissée à la brasserie d’utiliser 50 $ de farineux étran­
gers la situation de ce marché reste sans amélioration. A ce sujet 
il fait remarquer qu’un relèvement des droits est indispensable 
dans la même proportion que celui adopté pour le blé. Il souligne 
les difficultés que ce relèvement va rencontrer du fait que 72 % 
de denrées agricoles ont leurs droits consolidés par des accords com_ 
merciaux et'souhaite que l’avoine soit plus généralement utilisée 
par l’intendance. A

M. MANDO montre combien la culture du seigle est coûteuse en 
Bretagne, et voudrait que l’obligation d’incorporer du seigle dans , 
le pain soit maintenue au moins dans la limite de 3 .

M." LOUIS MICHEL préconise un accord avec les brasseurs pour 
le choix de variétés d’orge qui sont susceptibles de donner des pro­
duits capables de rivaliser les bières étrangères,

M. FERNAND DAVID est d'avis que la Commission doit suggérer au 
Gouvernement la révision de l’ensemble des dispositions tarifaires 
qui intéressent les denrées agricoles pour que l’agriculture ne 

soit jamais assujettie à un régime définitif.

Récompenses aux instituteurs ruraux.-,
M. DUCHEIN est chargé de traduire dans un avis l’opinion de la, Com­
mission sur la nécessité de réformer l’organisation des récompense^ 
accordées aux instituteurs pour collaboration auxoours post-scolairèg 
agricoles. - Proposition de M. VICTOR BORET déjà rapportée par la 
Commission de 1 ^Enseignement.



Le 26 Mars 1931

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M.. GASTON CARRERE.

1°-M. CASSEZ présente un rapport qui est approüvé sur le projet 

de loi relatif à l’augmentation de la dotation du crédit agricole.

2°-M*  LANGLOIS est chargé du rapport,pour avis,sur le projet 

de loi,adopté par la Chambre des Députés, tendant à renforcer la 

protection douanière et à modifier le régime de l’admission tempo­

raire des sucres. «
9

3e!-Sur l’intervention de M. de ROUGE*  il sera demandé au Gou­

vernement si les dr4dits destinés à payer la prime au stockage des 

blés sont suffisants pour assurer ce service au cours de l’exercice 

1931-1932.

4*-  Relativement à la loi de finances en cours de/liscussion, 

M. JOSEPH FAURE présentera divers amendements au nom de la Commis­

sion. Il demandera notamment que soit repris le texte adopté par la 

Chambre des Députés, pour exonérer de droits de mutation le bien 

rural qui continue d’être exploité par la famille du propriétaire.

5°- La Commission donne à l’unanimité son adhésion à une mo­

tion, déjà adoptée par la Commission de l’Agriculture de la Chambre, 

et qui tend à ce que les accords commerciaux lui soient renvoyés, 

pour avis, et spécialement l’accord franco-allemand du 17 août 1927.



La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s'est réunie

sous la présidence de M* GASTON CARRERE.

Accord franco-allemand - Déconsolidation des droits sur 
le houblon au profit dp 1'Allemagne.-

M. Louis ROLLIN, ministre du commerce, est entendu par 

la Commission et expose que la situatioh de la culture,du hou­

blon n'est rendue qu’apparemment défavorable par les accords 

projetés.

M.M. CASSEZ et de LA GRANGE font connaître les difficul­

tés que rencontrent la Bourgogne, la Flandre et l'Alsace pour 

maintenir la production de leurs houblonnières alors- que la ré­

colte se vend à la moitié du prix de revient et que le capital 

investi est considérable.

3, FERNAND DAVID aignalequ'll est regrettable que l'a­

griculture ne soit pas consultée quand des produits agricoles 

servent de monnaies d’échange pour des accords commerciaux prin­

cipalement industriels.

Mf LOUIS MICHEL indique comme solution transactionnelle 

l'établissement d'une prime en faveur de cette culture par un 

léger droit de consommation sur la bière.

La Commission est unanime à décider :

1® qu'il y a lieu de poursuivre le relèvement des droits 
de douane à la parité des droits étrangers dès qu’il sera pos­
sible de discuter de nouveaux accords commerciauxj

2° en attendant que cette solution soit obtenue, il est 
nécessaire que le ministre du commerce prenne l’engagement ferme 
d'un encouragement à la culture du houblon.



Le 7 Mai 1931

La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie ce jour, sous 
la Présidence de M. GASTON CARRERE.

Indemnité de plus-value au fermier sortant.- .
La Commission ~ a examiné les conditions d’op-

pbrtunité de la mise à l’ordre. du jour du Sénat de la proposition 
de loi relative à l’indemnité de plus-value au fermier sortant.

M. DE LUBERSAC a rendu compte des observations qui lui 
avaient été présentées par des Chambres départementales d’agri­
culture sur les conséquences inattendues et dommageables pour 
les petits propriétaires des dispositions proposées.

M. FERNAND DAVID a indiqué la transaction qui pourrait être 
retenue pour mettre d’accord le bailleur et le preneur sur une 
indemnité de plus-value établie en fonction de la valeur relative 
du nouveau bai-1 par rapport au premier.

M»- DüGHEIN a décrit le rôle des métayers et fermiers amélio- 
rateuPâ dans- la région du sud-ouest. Il a montré que les accords 
et les us'&ges locaux actuels suffisaient pour permettre à ces 
môdes de tenures de terres de suivre le progrès agricole.

M. MANDO a indiqué la situation spéciale des fermages de 
Bretagne pour le défrlchèment. des' landes qui permet par un prix 
modique du bail de suppléer à la pltis-value et de faciliter l’a- 
mélioratiôn.

M. ' BOUVART a expliqué qu’en. Beauce il était ihdispéhsàble 
de récompenser les fermiers qui ,effectuent des amélioratloiis du­
rable© sur les biens ruraux qui leur sont confiés.

Après observations d’ordre juridique de M.M. MONTENOT.et 
CALMEL, la Commission a conclu à l’ajournement de la discussion 
jusqu’au moment où M, DAMECOUR, Rapporteur désigné, sera en état 
de présenter ses conclusions.



SENAT Paris le 12 Mai 1931

La COMMISSION DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous la Présidence 
de M. Gaston CARRERE.

Régime définitif des potasses d’Alsace î

M. Louis MICHEL présente à l’Assemblée un projet de proposition de loi 
concernant le Régime définitif des Mines de potasses d’Alsacep et ins­
piré par des voeux de l’Assemblée des Présidents de Chambre d’Agri- 
oultu^e.

Ce projet conclut : 1°/ à placer les Mines domaniales de potas­
se d’Alsace sous le régime de la Société anonyme ;

2°/ à attribuer le capital de cette Société (208 millions) î
61 ÿ<> à l#Etat, ■ 12 % aux trois départements du Haut Rhin, Bas-Rhir 
et Moselle, 7 % aux particuliers porteurs de KUXES et 20 / aux 
Gbambres d’Agriculture et aux Départements qui en feront la demande,. . 
dans la proportion de 2/3 aux Chambres d’Agriculture .et 1/3 aux 
Départements ;

3°/ Les parts seront inaliénables.. Les postes d’Administra­
teurs seront répartis entre les parties prenantes en proportion dd leur 
capital ;

4°/ Un réglement.d’administration publique déterminera les 
conditions de gestion delà Société' et la représentation de l’agri­
culture dans le Conseil d’Administration.

M. GEGAUFF et DIEBOLT WEBER défendent que le contrôle rie la So­
ciété nouvelle soit effectif. Ils indiquent les conditions actuelles- 
de fonctionnement des Mines de potasses d’Alsace et font remarquer 
que la -valeur du capital à répartir ne doit pas être estimée sur 
la valéur en bourse qui est très variable.

Sur la demande de M. MANDO, M. Joseph FAURE fait connaître 
que les Chambres d’agriculture sont très favorables au projet.

M. DONON fait remarquer l’importance du principe posé par la 
proposition au‘double point de vue de la répartition d’un capital 
aux collectivités et de la gestion surveillée par les bénéficiaires 
et les usagers.

Au sujet de 1 ’ attribution de .1 ’ excédent des parts auxdépar- 
temente pauvres et sur l’observation de MM. Fernand DAVID, ROTIE et 
BROCARD, la Commission décide d’en renvoyer l’étude au moment de 
l’examen du rapport sur le fond.

Curage des ruisseaux et assainissement des terres î
M~ ÈEtHÔÜÏiE est' autorisé à dépôéer son rapport'sur la proposi­

tion de résolution cjui invite le Gouvernement ! I0/ à comprendre
dans le programme d outillage national, des crédits destinés à 
subventionner les départements pour les aider à prganiser avec le 
concours des communes, des travaux de curage de ruisseaux et d’assai­
nissement des terres.

2°/ A hâter le dépôt du nrojet de loi préparé par les services 
du Ministère de 1’Agriculture pour modifier la loi du 8 avril 1898 
sur le régime des eaux.



Sénat 11 Juin 1931

La COMMISSION SENATORIALE DE L AGRICULTURE S’est 
réunie sous la Présidence de M. Gaston CjARRERE.

Elle a entendu M. PHILIPPOTEAUX et M, Lucien HUBERT, 
Sénateur^des Ardennes, sur les conséquences de l’application 
des décrets relatifs a l’introduction du pain belge dans les 
régions frontières.

M. PHILIPPOTEAUX a exposé l’émotion des populations 
industrielles de la région. Il a démontré par aies considérations 
Juridiques et sociales qu’il était nécessaire,de tenir compte 
des revendications des pays frontaliers qui réclament le maintien 
des tolérances antérieures au sujet de l’introduction du pain.

Lû' Commission a chargé M*  MONTENOT de lui présenter un 
rapport sur les conclusions à prendre au sujet de l’audition 
des représentants du département des Ardennes.



Le 16 Juin 1931

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie, sous, 

la présidence de M. GASTON CARRERE.

1°-Au sujet de l’introduction en franchise du pain belge, la 

Commission considérant que les circonstances n’ont pas chaîné _■ 

depuis le moment où le Gouvernement a pris son décret linèrtant' 

cette tolérance, adopte les conclusions du rapport de M. lîontenot 

pour le maintien des mesures actuellement en vigueur.

2- - La Commission se montre favorable, sur l’observation de M. 

DUOHEIN, à la proposition de résolution de M. Victor BO&ET, qui 

tend à réorganiser l’attribution des prix spéciauxaacctà’dér aux 

Instituteurs et institutrices ruraux, se distinguant dahs l’en­

seignement post-scolaire agricole ou ménager agricole.

3°- En ce qui concerne les allocations familiales,M.$1rTEYRE 

est chargé de rapporter, pour avis, les dispositions du Gouverne­

ment qui ont pour but de modifier les titres III et V du uS'î’re 

1er du Code du Travail et l’article 2101 du Code Civil.

4°- D’autre part, M. MCNTSNOT a été désigné comme Rapporteur, 
pour avis, de la proposition de résolution de M. Maurice ORDINAIRE 
tendant à inviter le Gouvernement à réduire la taxe d’importation 
sur les blés en provenance de Tunisie)

et M. DONON a été chargé du rapport sur la proposition de loi 
de M. LOUIS MICHEL, relative au régime définitif des mines de 
potasse d’Alsace.



Le 18 Juin 1931

La Commission sénatoriale de l’Agricülture s'est réunie 

sous la présidence de M. GASTON CARRERE, pour entendre M. Jean 
J

PERTE, Président de la Fédération des caisses d*allocations  agri­

coles de l'Aisne, au sujet du projet de loi d’initiative gouver­

nementale relatif aux allocations familiales*

Ce dernier a exposé la nécessité d’accepter le principe 

de l’obligation progressive à ces allocations.

Il a indiqué que des modalités particulières d’applica­

tion, seraient prévues pour tenir compte des habitudes locales et 

des moyens de paiement de la culture.
de

Il a demandé, en outre, que les propagandistes l’organi­

sation des allocations familiales, soient encouragés par l’Etat 

et les collectivités locales.

Sur l’assujettissement de la petite culture à ce projet, 

M» DARTEYRE, rapporteur pour aviss a exprimé l’opinion que l’ap­

plication du principe de l’obligation devrait se faire avec 

beaucoup de ménagement.

M*  MANDO a parlé de la situation difficile des familles 
nombreuses de Bretagne. Il craint que les petits employeurs ne 

puissent supporter cette nouvelle charge.

A ces remarques, se sont associés M.M. MONTENOT et 
PROVOST DUMAROHAIS qui considèrent qu’une cotisation supplémentaire 

de 12 à 25 francs, par hectare, est une imposition lourde en pé­
riode de crise agricole.

M. DE IfUBERSAC a demandé qu’une enquête soit faite dans 
1*> b caisses d’allocations déjà existantes pour savoir quels sont 
les frais d’organisation qu’il est nécessaire d’encourager.

M» POTIE a montré le mécanisme de l’assistance en nature 
par l’habitation et le jardin-ouvrier pour les familles.nombreu­
ses dans la région du Nord.

En conclusion M. DARTEYRE est chargé par la Commission 
de présenter un avis favorable aux dispositions du projet et d’y 
consigner les idées essentielles de la discussion.





Le 30 Juin 1931

La Commission sénatoriale de 1/Agriculture s*est  réunie, 
sous la présidence de M. GASTON CARRERE# pour examiner le rap­
port de M. MARCEL DONON sur le projet de loi relatif au statut 
de la viticulture.

M. DE ROUGE déclare qu’il est indispensable de voter le 
statut viticole aussi tôt que possible. Il fait les déclara­
tions süivontc-3 s . .

1°- Que les textes relatifs au blo uage et aux taxes a 
rendement, soient interprétés en séance publique pour en rendre 
l’application plus facile et pour tenir compte des conditions 
régionales de la viticulture.

2°- Il souhaite qu’un rectificatif soit prochainement dé­
posé pour suppléer aux lacunes de la loi et demande que ce tex­
te soit voté avant la déclaration de récolte prochaine.

M. BEAUMONT s’inquiète de la limitation des plantations 
relativement aux propriétés données a métayage par le même pro­
priétaire. Il se propose de réclame]? pour les exploitations 
distinctes gérées par petits fermiers, métayers ou bordiers une 
autorisation de plantations indispensable pour leur consommation 
familiale»

M. DE LUBERSAC réclame la modération dans l’extension des 
plantations et une répression plus énergique du mouillage sur 
les lieux de production.

Au sujet du bloquage et du crédit nécessaire pour l’ef­
fectuer, M. CASSEZ expose la nécessité d’introduire dans le rec­
tificatif des mesures susceptibles d’apporter le concours du cré­
dit agricole.

M. TOURNAN s’est félicité de voir insérer dans la loi 
des dispositions proposées par lui pour favoriser l’organisation 
du monopole des alcools.

Sur le régime établi par le projet pour les vins de cru 
et les appellations d’origine, M. MONTENOT réclame qu’il soit 
tenu compte des usages loyaux et constants qui considèrent dans 
certaines régions classées des crus comme équivalents.

M. DUCHEIN demande que les mesures préconisées par M*-le  
professeur DEGRULLY de l’école d’agriculture de Montpellier 
soient acceptées. En conséquence le vinage à la cuve devrait 
être favorisé avec le produit de la distillation des vins blo­
qués.

M. DONON est autorisé à déposer son rapport qui conolue- 
ra? 1° à l’adoption du texte voté par la Chambre,

2° à la préparation d’un*  rectificatif qui tienne compte des 
observations de la Commission.



Le 2 Juillet 1931

La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous la Pré­

sidence de M. GASTON CARRERE.

Elle a examiné le projet de loi adopté par la Chambre 
des Députés relatif à l’encouragement de la culture du lin en 
France.

9

Sur cette question M. POTIE a demandé qu’une partie des 
primes accordées aux stocks de filasse soit attribuée aux cultiva­
teurs.

Il souhaite en. outre que les Agriculteurs soient lar­
gement représentés dans la Commission de répartition des primes.

M. LANGLOIS a fait observer relativement aux stocks 
qu’une partie en avait été vendue et qu’il serait juste de faire 
Une répartition proportionnelle entre tous les agriculteurs qui 
ont contribué à l’établissement du stock initial à partir de 1928.

M. MANDO a défendu la cause des producteurs-ruisseurs 
et regretté que la loi n’indique pas la part exacte qui doit reve­
nir aux laboureurs.

Il estime équitable de faire une situation plus favori­
sée à ces producteurs-ruisseurs qu’à ceux qui font effectuer le 
ruissage à l’extérieur.

En conclusion M. DONON a été chargé :

1° de demander à l’Aseemblée le vote du texte adopté 
par la Chambre;

2e de solliciter du Gouvernement l’aigagément de tenir 
compte dans ses décrets de :

a) la part revenant aux cultivateurs sur les primes accordées 
aux stocks;

b) la représentation de l’agriculture dans la Commission de 
répartition;

c) la situation particulièrement intéressante des producteurs- 
ruisseurs.



Le 19 Novembre 1931

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie ce 

pe jour, sous la Présidence de M. Gaston CARRERE, 
° . . questions^ .

I -Apres un examen de® diverses dont elle est saisie,
elle a retenu comme ^eturgents à faire discuter par le Parlement 

et pour lesquels elle demande 1’ appui de<M.« le Ministre de l’Agri- 

culture ;

a-le Projet de Iti adopté.par la Chambre des Députés, ins­
tituant' le monopole de 1-aloooi industriel;

M, TOURNAN, Rapporteur;
b- le Projet de l»i adopté par la Chambre des Députés,ten­

dant à modifier la loi du 30 avril 1906 sur les warrants agricoles, 
M. MONTENOT, Rapporteur>

II - Pour aider les communes dans leur lutte contre le chômage, 

la Commissi fr émet le voeu" que la Chambre des Députes mette en dis­

cussion la proposition de M, CASSEZ, adoptée par le Sénat,.et qui 

tend,. sans toucher à la dotation du crédit'agricole, avec les fends 

de dépôts, à faire bénéficier les communes et syndicats de communes, 

de’ prêts à court terme des caisses de crédit mutuel agricole..

III - Après une c.dmmunicati.eri de M.. de ROUGE, , sur le voeu du 

Consèil Général de'Maine-et-Loire, relatif à l’indemnité pour plus- 

value au fermier sortant, une discussion très étendue s’est engagée, 

mais il a été décidé que les exclusions ne seraient prises et ré-, 

digées par M. DAMEOOUR,.Rapporteur, qu’après le dépôt du texte éla­

boré par la Commission spéciale qui siège au Ministère de l’Agri.

culture.



Le 26 Novembre 1931.

La Oommissicn Sénatoriale de 1’Agriculture s’est réunie 

ce jour,“sous la Présidencéde M. Gaston CARRERE.

I - Relativement a l'impôt des brtiefideé agricoles, sur 

la proposition de M*.  Provost-Dumarchais, appuyée par M. Mandoj 

la Commission décide de demander au Gouvernement l’étude de la 

suspension de cet impôt#

Il résulte en effet que’1’Administrât!on des finances a 

constaté qu’il n’existe pas de. profits imposables dans les ex- 

ploitations qui .tiennent une comptabilité régulière. Il semble 

juste d’accorder cette exonération aux cultivateurs qui n’ont ni 

les moyens ni les loisirs de tenir des livres comptables» Le 

forfait admis pour ..cette- catégorie d’exploitants ne peut être 

.cause d’une pénalité d’imposition.

II - Sur l’indemnité de plus-value au.fermier sortant, la 

Commission considérant que. 1’adoption de cette législation est 

désirable dans le plus bref délai possible, est d’avis :

A a) Que la discussion ne .peut être, abordée utilement-avant 
la clôture de la législature qu’en prenant.pour base des débats 
le texte adopté par la Chambre des iéputes.

b) Qu’il y a lieu.de rappeler qu’elle a toujours été fa­
vorable a cette procedure et a donne son adhesion à un avant- 
projet de M» Dameoour qui conclut à l’adoption intégrale du 
texte déjà voté.

lieu.de


La 10 Décembre 1931

La COMMISSION SENATORIALE' jje L’AGRICULTURE s’est réunie sous la Prési­
dence de M. G. CARRERE.

Suppression des fumées industrielles.

Sur avis de M. CADOT, la Commission décide d’être favorable 
à l’adoption;, avec modification, du projet de loi voté par la 
Chambre tendant à la suppression des fumées industrielles, dans 
le but de protéger la santé, la sécurité des personnes et des 
cultures. Des arrêtés préfectoraux.réglementeront cette inter­
diction.

Allocations familiales.

Le Dr DARTEYRE, présente un avis sur le projet de loi relatif 
à l’affiliation des exploitations agricoles aux caisses de com­
pensation chargées de répartir les charges résultant des alloca­
tions familiales, pour les enfants de moins de seize ans.

Ses conclusions adoptées par la Commission, tendent à l’as­
sujettissement de l’agriculture, par région, avec des délais 
selon les catégories et l’importance des exploitations. La petite 
culture sera incorporée en dernier*lieu  et sur avis des chambres 
d’agriculture.

Sociétés de gestion forestière.

Sur rapport de M. TOURNAN la Commission décide d’être fav©*-  
râble à la proposition de loi de M.XLe TROCQUER et plusieurs de 

ses collègues qui tend à empêcher l’exploitation abusive des 
forêts à l’occasion des partages successoraux.

Les sociétés forestières qui se constituent à ce moment sont 
favorisées par des dégrèvements fiscaux. Le contrôle de l’Etat 
s’exerce en contre partie de ces exonérations de droits de main­
morte, revenu et valeurs mobilières. En cas de manquement au but 
précis de conservation la révocation des privilèges accordés 
est prononcée par le Ministre de l’Agriculture.

Outillage national.

Au sujet du projet de. loi relatif à l’Outillage national, 
M, DUCHEIN présente des observations sur la nécessité de faire 
collaborer nos attachés commerciaux à l’organisation des débou­
chés prévus dans le projet.

MM. DELHOUME f DAMECOUR et LANGLOIS insistent pour que les» 
crédits de l’hydraulique agricole soient employés à l’assainis­
sement des terres submergées.

M. J. FAURE est chargé de formuler l’avis au nom de la 
Commission de l’Agriculture.



Paris le 16 Décembre 1931

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous 
la Présidence de Mr Gaston CARRERE.

A - OUTILLAGE NATIONAL. -
M. Joseph FAURE adonné lecture de son Avis sür le Projet de 

loi relatif a l’outillage national.

Après une discussion très étendue,un Avis favorable a été 
adopté avec les suggestions suivantes ;

1°/Sur l’hydraulique et le Génie rural , faculté donnée à M._ 
le Ministre de 1’Agriculture d’aménager les crédits en paiements 
et en engagements pour permettre la continuation des projets dont 
l’execution a lieu par tranches»

2°/Sur l’exportation, rétablissement du crédit de 20 millions 
avec changement du libellé du chapitre qui comportera l’organisa­
tion des débouchés et du marché intérieur j

3°/ Sur l’enseignement agricole, demandes de dotation pour les 
écoles ménagères ambulantes, écoles saisonnières de l’agriculture.

M. DUCHEIN souhaite que les recherches agronomiques ne soient 
plus séparées des chaires d’enseignement agricole.

B - PROJET DE LOI RELATIF AUX AVANCES -A DIVERSES SOCIETES PRIVEES -

La Commission, après avoir pris connaissance de la communication 
de M.. le Président de la Société des Agriculteurs de France 
relative aux difficultés financières de la Caisse centrale de la 
rue d Athènes - Société privée - , et d’autres Caisses non soumises 
au contrôle de 1 tat et en relations avec elle, est d’avis d’at­
tendre pour conclure les résultats de l’enquête demandée par la 
Commission Sénatoriale des Finances.
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Paris, le 17 Décembre 1931

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous 

la présidence de M. GASTON CARRERE.

Projet d’avances aux Caisses de Crédit agricole privées.- 

M, CASSEZ est chargé de suivre cette affaire en collaboration avec 

M. le Rapporteur de la Commission des Finances.

M. DONON est chargé de préparer l’avis sur le projet relatif 

à la révision des baux ruraux, La Commission après discussion a 

adopté le principe de cette révision des contrats de fermage,

M*  BOUVART a indiqué la situation digne d’intérêt des fer_ 

miers à terres de céréales.

M. MANDO s’est appliqué à exposer la situation difficile des 

fermes de Bretagne par suite de la diminution de valeur du bétail 

et de ses produits^

M.M. MICHEL, PROVOST-DUMARCHAIS et BEAUMONT ont fait des ré­

serves, et auraient préféré une révision amiable des baux après ac­

cord avec les propriétaires, - point de vue partagé par M*  DE ROUGE.

MB BORGEOT fait adopter un rapport favorable à la proposition 

de résolution qui invite le Gouvernement à ^âter la discussion du 

projet de loi sur les calamités agricoles.

La Commission est d’avis que relativement à la Grêle, le 

projet s’inspire des conclusions du rapport de M. GADAUD, présenté 

au nom de la Commission d’Hygiène et de Prévoyance sociale, et qu l 

préconise l’assurance libre avec l’aide de l’Etat,



Paris, le 22 Déceiîtire 1931

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. CARRERE.

Au sujet de l’avance, de 100 millions au Crédit agricole 

privé, la Commission entçnd'un voeu présenté par 41 Caisses régio_ 

nales de Crédit agricole contrôlées qui demandent que les avances 

ne soient pas consenties aux sociétés défaillantes, mais aux seuls 

déposants ^individuels ou collectifs et avec le concours des cais­

ses régionales.

Les Caisses mutuelles agricoles d’Alsace et Lorraine font 

connaître la situation favorable de leurs organisations et deman­

dent qu’il soit venu en aide à la seule caisse qui est en difficul­

té pour éviter' -les poursuites contre tous les habitants d’un 

village.

M. CASSEZ présente un avant-projet sur l’avis qu’il doit 

donner pour le projet d’avances au Crédit privé. Il conclut à l’im­

possibilité morale et légale de renflouer les caisses défaillantes 

et à la nécessité de satisfaire individuellement les déposants et 

mutuelles ainsi que les emprunteurs , coopératives et petits exploi­

tants.

Dans la pensée du rapporteur, ces avances seraient faites 

sous le contrôle du Conseil d’administration de l’Office national 

et pour des opérations ayant un caractère dominant de crédit agri­

cole



LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE, réunie sous 

la Présidence de M*  DAMECOUR, Sénateur de la Manche, a procédé,- 

pour l’année 1932 —, au renouvellement de son Bureau Qui est 

ainsi composé î

Président j : M. Gaston CARRERE

vice-Présidents rMM. DUCHEIN et CASSEZ

Secrétaires :MM*  BEAUMONT et Joseph FAURE.

La Commission a ensuite examiné le projet portant modifica­

tion du régime fiscal des spiritueux Qui lui a été renvoyé hièr 

par la Haute Assemblée,

M. Marcel DONDN a été désigné comme Rapporteur e’tchargé de 

trouver avec 1’Administration des Contributions Indirectes un texte 

qui puisse donner satisfaction aux intérêts du commerce et de la. 

production.



LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M, Gaston CARRERE.

Relativement au projet de loi adopté par la Chambre des Dé­
putés portant modification du régime fiscal des spiritueux, la 
Commission a entendu M. SANDEMONT, Président du Syndicat Nationa 
des vins, cidres, spiritueux et liqueurs assisté de Mi Marcel 
CUSENIER, vice-Président.

Elle a chargé M. Marcel DONON, Rapporteur, de s’inspirer 
des observations échangées dans cette audition et du débat qui 
a eu lieu sur ce sujet pour présenter des conclusions suscep­
tibles, en poursuivant la fraude, d’accorder la taxe forfaitaire 
aux spiritueux.

Il a été entendu que des dispositions protégeraient les 
eaux-de-vie de valeur moyenne et le produit de distillation 
des fruits et .résidus de<récoltes.

Il sera statué définitivement à,une prochaine séance.



Le 17 Février 1932

La COMMISSION SENATORIALE do 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M.'CASTON CARRERE»

Au sujet de -1 ’ as sur ànoé-grêle, elle a entendu Me GADAUD, 
rapporteur désigné par la Commission de l’Hygiène et de la Pré­
voyance sociale.

Elle a donné son adhésion au titre 1er de la loi qui. ins­
titue le crédit,. le fonds .de garantie et les subventions de pre- 
miâr établissement pour les mutuelles en formation»

A la demande de M» CASSEZ et de M» DUCHEIN, il a été in 
diqué que l’étendue du territoire des caisses primaires s’accor-» 
dorait avec l’activité agricole de la région et les risques de 
grêle, et qu’il n’était pas possible d’en fixer une limitation 
précise.

Sur l’aide à accorder aux exploitants, M« CASSEZ a fait 
accepter que la petite culture soit protégée^ exploitée eu non. 
directement par le propriétaire.

Mo DUCHEIN, ■ après avoir suggéré la désignation des expert 
par les Chambres d’Agriculture, s'est rallié à cette nomination 
par les organismes d’assurances intéressés •

Mo le Président a vivement félicite M. GADAUD pour son 
audition et l’a remercié de sa collaboration si.utile à l’oeuvre 

législative difficile d’assurance contre la grêle,



Paris le 18 Février 1932

La COMMISSION DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous la Prési­
dence de M. Gaston CARRERE.

La Commission de 1’Agriculture, sur le projet de loi adopté 
par la Chambre des Députés, ayant pour objet de modifier la loi 
du 9 août 1898, concernant les responsabilités des accidents dont 
les ouvriers sont victimes dans leur travail, a entendu M. le Dr 
CHAUVEAU, Président de.la Commission de l’Hygiène et de Prévoyance 
sociales et M. CASSEZ, Rapporteur.

Après une discussion à laquelle ont pris part MM. F. DAVID, 
MANDO, MONTENOT, PROVOST-DUMARCHAIS, il a été décidé de présenter 
au bienveillant examen de la Commission de l’Hygiène les suggestions 
suivantes :

1°) au sujet des accidents par engins de guerre, toute la res­
ponsabilité doit incomber à l’Etat et l’indemnité- doit être versée 
au fonds de garantie.

Suivant l’avis de son rapporteur,'la Commission serait dési­
reuse de voir l’ensemble des écoles d’agriculture protégé par la 
loi.

Au sujet du salaire réel, M, CASSEZ suggère de l’appliquer à 
celui qui a travaillé l’année précédente dans la ferme ou il subit 
son accident afin de diminuer les litiges auxquels donne lieu 
l’application du salaire, partie en nature et partie en argent.

Pour les apprentis un maximum serait fixé pour que le salaire 
de base ne soit pas supérieur au salaire réel.

Dans le but d’éviter des fraudes la reprise du travail de 
l’accidenté devrait être conditionnés par l’avis préalable du' 
médecin.

L’examen du taux des rentes, des barêmes d’invalidité, des 
appareils de prothèse, de la situation du conjoint survivant, 
des orphelins et ascendants ainsi que l’action recursoire contre 
les tiers est renvoyé à une autre séance.

V . — 0 — ■ • — *5  — 2 — c V ü

Au sujet de la protection des cultures contre les parasites 
M. Olivier de ROUGE informe la Commission de la présence constatée è 
Angers, sur les pommes américaines d’une cochenille très dangereuse 
dite poux de San-José.

La Commission demande une enquête immédiate dans toutes les 
régions ou des fruits étrangers sont offerts au consommateur.



; La .COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. Gaston CARRERE.

M. CASSEZ, Rapporteur, a donné connaissance des conclusions 
de son rapport sur le projet de loi concernant les responsabilités 
des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail.

Il a indiqué les difficultés d’adapter ce texte aux condi­
tions de 1’Agriculture sans troubler trop profondément l’appli­
cation de la loi.

Le Rapporteur s’oppose à la fixation des tarifs des trans­
ports des malades par le Conseil Municipal. Il demande qu’en cas 
de nécessité reconnue, la déchéance ne frappe pas l’accidenté qui 
s’est adressé à un médecin non syndiqué.

U souhaite que la procédure des pièces médicales d’avertisse­
ment du sinistre soit simplifiée.

Pour diminuer le litige, il souhaite, avec l’adhésion de la 
Commission que la question du salaire fixe et du salaire variable 
soit établie en prenant pour base le salaire de l’année précédente 
quand l’accidenté a travaillé • sans discontinuer chez le même pa­
tron.

D’après l’évaluation du Rapporteur les diverses majorations 
que contient ce projet entraîneront pour l’agriculture une augmen­
tation de charges d’assurances d’environ 15

En conclusion, le Rapporteur propose, par raison d’humanité, 
de ne pas faire opposition au vote <j‘u texte adopté par la Chambre, 
mais il demande qu’il soit stipulé par la loi que ses dispositions 
ne seront applicables à l’agriculture qu’après modification,sur 
ces points particuliers, de la loi de 1922 spécialement relative 
à l’agriculture.

Au nom de la Commission, M. le Président adresse ses félici­
tations au Rapporteur pour son remarquable travail qui a reçu 
l’adhésion unanime de la Commission.

Au sujet de l’introduction de parasites dangereux aux cul­
tures par suite d’importation de fruits étrangers, la Commission 
donne mission à son Bureau, accompagné de M. Olivier de Rougé, 
d’appeler sur cette grave question l’attention de M, le Ministre 
de 1’Agriculture.



Le 1er Mars 1952

La COMMISSION SENATORIALE de l’AGRICULTURE s’est réunie sous 
la présidence de M. GASTON CARRERE.

I - Fruits et Légumes.-

La Commission attire l’attention du Ministre de 1’Agriculture 
sur le grave danger qui menace la production de la pomme de terre et 
en général des fruits et légumes frahçais.

• Cette menace vient d’une part de la perte de la quasi-totalité 
des exploitations par suite de la fermeture systématique des marchés 
étrangers, d’autre part de l’augmentation des importations.

Elle demande des mesures de protection d’ensemble des fruits 
et légumes français,, notamment, et d’urgence le contingentement en 
attendant la protection douanière renforcée,

MiM. DUOHEIN ET M. MANDO, représentants la Bretagne, sont dé­
légués pour présenter ces doléances à M. le Docteur Chauveau, Minis­
tre de 1’Agriculture.

II - Au sujet du projet de loi relatif à la réforme du régime 
fiscal des spiritueux, la Commission se range à une solution de con­
ciliation qui accepte la suppression de la taxe de luxe et du chiffre 
d’affaires et leur remplacement. par une taxe unique.

M, DONON, rapporteur, ne devra toutefois faire inscrire- ce pro­
jet à l’ordre du jour qu’au moment ou viendra en discussion le projet 
relatif à la liberté de distillation des bouilleurs de cru.

III - En matière forestière, M. DARTEYRE fait approuver son 
i apport sur la réforme du régime des affouages.- Désormais les vieil­
lards ou ascendants, même s’ils ne sont pas à la charge exclusive de 
leur famille auront droit à l’attribution d’affouage.



Le 10 Mars 1932

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 
souè la présidence de M. GASTON CARRERE.

En metière de sauvegarde de la production française des 
céréales secondaires (avoines, orges, geigles) la Cnmmissi on 
examine les conclusions qui devront être formulées par M. DONON, 
rapporteur, relativement à une proposition de résolution de M.M. 
Edouard NERON et Joseph FAURE.

La Commission est unanime à reconnaître l’urgënce de ces 
mesures et,sur la proposition de M. MANDO, elle les étend au 
blé noir ou sarràsin qui a subi depuis quelques mois une dépré» 
oiation de 50 % de sa vaièur marchande.

En plus du contingentement et d’une augmentation du droit 
de douane, M. ROTIE préconise comme protection supplémentaire 
la lutte contre la fraude par l’emploi du maïs de Bessarabie. Il 
demande en outre la coloration de ce produit pour le dépister 
plus facilement et permettre de le frapper d’un droit d’accise 
s’il est employé industriellement.

Pour favoriser l’approvisionnement de l’élevage du sud- 
ouest*  il est nécessaire d’étendre au port de Bordeaux le droit 
d’accès des maïs de l’Europe Centrale qui est actuellement réservé 
à Marseille et à La Palloe.

Enfin, comme mesure complémentaire à ces dispositions lé­
gislatives, M. DONON suggère,et la Commission accepte, d’indiquer 
a M. le Ministre de l’Agriculture l’opportunité de réduire de 60% 
à 10 % le pourcentage d’incorporation d’orges étrangères utilisé-- 
par la brasserie et prévu par le décret du 28 Juillet 1908.



Le 16 Mars 1932

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

Relativement à la protection des céréales secondaires, 

M, ROTIE fait une rectification au procès-verbal -. Il dit que son 

opinion a été mal traduite.- Il demandait simplement que le droit 

de 16 Fr 80 établi sur les petits maïs soit porté à 24 Fr comme pour 

tous les autres -. En général M. ROTIE considère qu’en contre-par­

tie de l’élévation des droits sur les maïs qui menacent d’être éta­

blis, il est juste qu’il soit envisagé la suppression des droits 

d’accise sur les amidines pour certaines industries.

Sur les mesures de protection relatives aux céréales se­

condaires, la Commission entend M. André GUIGNARD du .Syndicat des 

importateurs français de céréales, M. Germain ROQUETTE, Admiré atra_ 

teur des Maïzeries dû Nord, M. Pierre Halle de l’Association des 

producteurs de blé, et M. Du FRETAT de 1* Association des producteurs 

de pommes de terre.

Après cette audition, la Commission considérant que la po­

litique du blé ne peut se soutenir que si elle est appuyée sur la 

protection des céréales associées à lui dans l’assolement. En con­
clusion, elle décide qu’il y a lieu de demander au Gouvernement ; 
1° le contingentement des maïsj 2° un relèvement de droit sur les 
seigles, orges et avoines qui portera le droit à 45 Fr. - Les maïs 
d’Europe centrale pour l’élevage seront frappés d’un droit de 16Fr80 
et les autres maïs supporteront 40 Fr de taxe.



Le 25 Mars 1952

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie

sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

a) M  BEAUMONT rend compte de l’entrevue du Bureau du Comité par­
lementaire do l’élevage avec M. le Président du Conseil - au sujet 
de la protection du bétail.

*

L’attention du Gouvernement a été attirée ;
1° sur une réduction nécessaire de 60 % sur le contingent des 

animaux à importer;
2° sur les fraudes qui se pratiquent dans le contingent par 

la substitution d’animaux d’élevage ou de produits transformés;
5° sur la nécessité de porter le coefficient de taxation des 

viandes congelées de 3 à 5;
4° sur le développement considérable des boucheries hippopha­

giques qui a porté la consommation annuelle de 7.000 à 51.000 che­
vaux. Il y a lieu de porter le droit d’entrée par tête de 85 à 
600 frs.

b) Sur les conditions d’établissement des listes électorales aux 
Chambres d’agriculture, et dans le but d’augmenter le nombre des 
votants, M. GUILLEMOT fait approuver les conclusions d’un rapport 
qui tend :

1° A étendre le délai de publication des listes;
2° A la remise des cartes au domicile des électeurs;
5° Avec une prolongation de la durée du scrutin, au dépôt des 

listes à la sous-préfecture quand le chef-lieu du département est 
trop éloigné,

c( En matière forestière M. J. DURAND propose - relativement aux 
oppositions de défrichement desforêts, les mesures suivantes qui 
sont adoptées :

1° Il ne pourra pas être opéré de défrichement dans les bois 
des particuliers quand l’étendue de la forêt sera supérieure à 4 
hectares;

2° Des exploitations abusives pourront être considérées comme 
défrichement indirect;

3° gur toute étendue du territoire, des bois pourront être dé­
clarés utiles à la défense nationale et interdits de défrichement., 

d) Sur la présentation de M. ROTIE, Sénateur du Nord, la Commission 
entend les représentants du Syndicat du Commerce du maïs et du syn­
dicat des négociants en grains de Marseille ainsi que ceux do la 
Chambre syndicale des amidonnions de maïs de France.

e) M. MARCEL DONON a été désigné comme rapporteur du projet de loi, 
adopté par la Chambre des Députés, portant ouverture d’un crédit 
pour subvenir aux dépenses nécessitées par la constitution et l’en­
tretien de stocks de blés et de farines, prévus par la loi du 30 
avril 1930.



I



Le 30 Mars 1932

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

1°- Sur les encouragements à la culture du lin, M. MANDO 
signale des fraudes qui pourraient se produire si des syndicats 
dissidents de ruisseurs-teilleurs étaient approuvés dans des ré­
gions frontières.

La Commission appelera l’attention de M*  le Ministre de 
1^Agriculture sur cette situation qui aurait pour conséquence,par 

lafraude, de diminuer le taux des primes de lin français.

2®-Relativement à l’enquête agricole, M. DELHOUME signale 
des gaspillages du fait de rémunérations excessives à des agents 
qui n’ont ni les aptitudes ni les connaissances nécessaires pour 
mener à bien un inventaire agronomique.

L’attention des organisations départementales est appelée 
sur ces abus.

3- Révision des baux.- M. DONON, rapporteur, met la Com_ 
mission au courant de l’état des travaux pàrleriibhtaires sur cette 
question.

La Commission attentive et favorable au principe de l’adap­
tation des baux à ferme aux conditions économiques actuelles, re­
grette que la clôture précipitée de la législature, en raison des 
élections, ait retardé la réalisation de cette réforme et se pro­
pose, dès la rentrée, d’en poursuivre l’étude pour en hâter la so­
lution.

Ont pris part à la discussion MM. BORGEOT, MANDO, PROVOST- 
DUMARCHAIS, DAMECOUR, MONTENOT, CHOPIN, BOUVART, POTIE et PIERRIN.

M, DIEBOLT-WEBER donne connaissance des conditions dans les­
quelles s’effectue la mise à ferme des terres des fondations cha­
ritables d’Alsace et indique que le coefficient 4 par rapport au 
loyer d’avant-guerre semble raisonnable pour base de révision*

M. DE MARGUERIE, au sujet d’un échange de biens domaniaux 
dans le département de la Moselle, fait adopter des conclusions 
favorables aux propositions du Gouvernement.



Le 16 Juin 1932

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous 
la présidence de M. GASTON CARRERE.

- M. MARCEL DONON évoque la question de la révision des baux 
ruraux et insiste pour Une collaboration rapide .avec la Commission 
de Législation eh vue d’aboutir à une solution équitable de cette 
délicate question - avant la séparation des Chambres.

~ Relativement à la protectlôn du maïs la Commission entend . 
une communication de M. DARAIGNEZ, Sénateur des Landes, qui demande 
que les régions du Sud-Ouest soient défendues. Il ajoute que cette 
culture intéresse plusieurs milliers d’agriculteurs et qu’il. n’est 
pas possible de la laisser succomber sous l’invasion des importations 
étrangères.

M, LECOURTIER est autorisé à déposer son. avis favorable au 
relèvement des droits de douane sur l’importation des chevaux étran­
gers.

Sur le statut de la viticulture, M. BORGEOT présentera .des 
conclusions qui acceptent les dispositions votées par la Chambre et 
abrogent dans les ventes sur souches et les ventes des vins au degré 
la réduction des 2 dixièmes quand il est fait usage de lyappareil 
Malligand.

Mo CASSEZ fait .approuver les-conclusions de son rapport sur 
la ^proposition de loi. tendant à permettre l’attribution d’avances du 
crédit mutuel agricole pour les drainages des terres arables effec­
tués par les propriétaires ou les .fermiers. Les caisses de crédit 
mutuel pourront accorder des avances à moyen terme aux fermiers et 
des avances à long terme aux propriétaires qui effectuent ces travaux.

M. TOURNAN propose desmodifications à son rapport sur les : 
sociétés de gestion forestière qui ont pour but de supprimer des exo- ’ 
nérations fiscales accordées la taxe de main-morte. Ces sociétés fa- ' 
cultativement assujetties pour l’exploitation des, forêts >au contrôle 
de.l’Etat devront accepter cette surveillance pendant une durée dou_ 
ble de la période d’exonération demandée.



Le 27 Juin 1932

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

Relativement à la protection des produits laitiers pour em­
pêcher qu’ils soient falsifiés, pour dépister les fraudes de pro­
duits artificiels vendus sous des désignations qui risquent de 
créer une confusion avec.,1a désignation des denrées de ferme,. M, 
DAMECOUR,.rapporteur, fait accepter ses conclusions favorables à 
l’adoption du.texte de la Chambre sans changement.

■ Sur la proposition-de loi tendant à supprimer les mots ; 
"boissons de cidres" dans l’article 3 de la loi du 6 avril 1897, 
concernant la fabrication et la circulation des vins artificiels, 
la Commission décide l’adoption de ce texte pc protéger les ré­
gions cidricoles et la consommations

■M» LECOURTIER est autorisé à déposer son rapport pour avis 
sur la proposition de loi tendant à modifier le tarif général des 
douanes en ce qui concerne les droits applicables aux chevaux im­
portés.

La Commission a accepté, les réductions proposées par la 
Commission des douanes., en demandant que la proposition soit mise 
en discussion avant les vacances.

Elle appelle en outre l’attention du.Ministre de 1’Agricul­
ture et du Commerce sur l’opportunité de prendre des mesures rigou­
reuses pour la fixation du. contingent des chevaux à importer dans 
le prochain trimestre.

M, MONTENÔT fait adopter des conclusions favorables à une 
proposition, de résolution de M. VICTOR BORET et d’un grand nombre 
de ses collègues tendant à assurer plus judicieusement 1^applica­
tion des dispositions destinées à favoriser l’élevage du mouton. 
Le contrôle de l’emploi des taxes prélevées à l’importation des 
laines, sera rigoureusement organisé.



Le 7 Juillet 1932

La COMMISSION -SENATORIALE de 1’AGRICULTURE, s’est réunie sous 

la présidence de M. GASTON CARRERE.

Sur la révision des baux, ruraux, la Commission accepte le 

principe de la résiliation et adopte un amendement de M. DONON ainsi ■ 

conçu '

” Toutefois le fermier dont le bail comptera à la date de 

la promulgation de la présente loi une durée restant à courir d’au 

moins 3 années aura la faculté de rester sur 1^exploitation s’il 

consent à payer un prix de fermage en nature ou en argent dont le 

montant sera au moins égal à 4 fois le prix d’avant-guerre - prix 

inscrit au bail ou valeur pratiquée dans la région".

Relativement au relèvement des droits de douane sur les che­

vaux, sur la proposition de M.M. MANDO, DAMEOOÜR et BEAUMONT, Pre­

sident du Syndat de l’élevage, il a été décidé que pour le cas ou 

le texte de la Commission des Douanes paraîtrait ne pouvoir être voté 

par la Chambre avant la clôture de la session, il y aurait lieu 

d’accepter la proposition Tailliandier sans modifications..



Le 15 Juillet 1932

La'COMMISSION SENATORIALE de 1 *AGRICULTURE s’est 

réunie, sous la présidence de M. DUCHEIN, Vice-Président.

Après une intervention de M. TOURNAN concernant la 

proposition de loi relative aux Sociétés de gestion forestière, 

la Commission, afin d’éviter une fraude sur la proportion 

d’utilisation des blés exotiques, a examiné le projet de loi 

tendant à étendre aux intermédiaires et négociants la règle­

mentation appliquée aux meuniers pour la fabrication des farines 

de consommation courante.

Elle a chargé M» DONON de rédiger un rapport favorable.



Le 8 Novembre 1932

La Commission Sénatoriale de 1’Agriculture s’est réunie 
sous la présidence de M, GASTON OAËRERË.

I - Relativement à la proposition de loi adoptée par la 
Chambre des Députés, et concernant' la révision des baux ruraux, la 
OnTnmi as ion s’est inspirée des decisions de l’Assemblee des.Presi­
dents de Chambres d’Agriculture et de la Commission dé Législation 
et a décidé d’autoriser son rapporteur,M. DONON,- à formuler un- 
avis favorable dans les conditions suivantes ;

1°) Faculté réservée au fermier de demander la révision du 
prix;

2°) Tentative de conciliation du preneur et du bailleur en 
présence du Président du Tribunal;

3°) Désignation d’arbitres (propriétaires et fermiers exploi­
tants) pour fixer le prix équitable du fermage;

4°) Décision du Président du Tribunal en cas de non-accepta­
tion du prix établi qui entraîne résiliation du bail - pour la fin 
de l’année culturale suivant celle de la décision; z

5°) Délai d’un mois qui permet au propriétaire de réfléchir 
et d’acquiescer à cette décision;

6°) Aucune voie de recours contre l’ordonnance de résilia^ 
tion et frais partagés entre les parties

7°) Application de ces dispositions à tous les baux quelle 
que soit leur durée et même à ceux à redevances en nature.

II.- M. CASSEZ est chargé d’établir un avis sur le 
projet de loi tendant à compléter, en ce qui concerne les anciens 
assurés des retraites ouvrières et paysannes, la loi sur les as­
surances sociales h.



Le 23 Novembre 1232

La CdMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M-. GASTON CARRERE.

Elle a entendu contradictoirement la Chambre syndicale 
du commerce des céréales à la Bourse de Paris et l’Association 
générale des Producteurs de blé-. Il résulte de cette audition et 
d’une discussion à laquelle ont pris part M.M. FERNAND DAVID, 
CASSEZ, DONON, BORGEOT, MANDO, PROVOST-DUMARCHAIS, POTIE, BOUVART, 
MONTENOT et LOUIS MICHEL, relativement à la possibilité d’amélio­
rer les cours du marché du blé qu’l y a lieu de préconiser immé- 
diatement les mesures suivantes:

1° déterminer un mouvement d’exportation animé par la création 
du bon de compensation^ dans le but d’alléger rapidement le marché 
du blé et faire jouer dans toute sa force le droit de douane;

2° favoriser la liberté de la fabrication et du commerce de 
la farine et du pai,n ; et qu’une active propagande soit organisée 
pour en recommander la consommation, en substituant en outre les 
petits grains et les basses farines au riz et aux tourteaux;

3° la cotation du blé par un comité inter-professionnel com­
prenant des représentants qualifiés de diverses professions inté­
ressées ;

4° l’organisation d’un report de 6 à 10 millions de quintaux 
par les associations agricoles avec garantie contre la baisse*,  par 
l’introduction dans, le cahier des charges de stockage d’uïi' prix li­
mite; cette faveur serait réservée aux agriculteurs exploitants.

Ces stocks seraient conservés en culture pour éviter les 
frais d’emmagasinage et en obtenir la réalisation rapide.

En conclusion, la Commission considérant qu’il existe une 
crise très grave de l’élevage, décide de demander corrélativement 
aux mesures de protection du blé des dispositions susceptibles de 
sauver le marché du bétail par l’élévation du droit de douane sur 
les viandes congelées, et diminution du contingentement d’animaux 
vivants et produits abattus.



14 Décembre 1932.

LA COMISSION SENATORIALE DE 1’AGRICULTURE

s’est réunie sous la Présidence 

de M. GASTON CARRERE.

Elle a adopté les conclusions du rapport de M. BEAUMONT; 

sur le projet de loi relatif à la prophylaxie de la tuberculose des 

bovidés.

Elle'a accepté les dispositions de la Chambre relative 

aux subventions pour pertes subies avec encouragements spéciaux pour 

les mutuelles agricoles contre la mortalité du bétail.

Elle a disjoint les conditions corrélatives de saisie des 

animaux atteints de tuberculose pour ne retenir que les bovidés qui 

auront réagi à la tuberculine.
* » ,

M. MONTI DE REZE .a fait préciser que les subventions ne 

s’appliqueront qu’aux viandes saisies.

M. ROTIE a insisté sur la nécessité de lutter contre la 

tuberculose par l’encouragement à l’hygiène et à l’aménagement des 

étables.

M. MANDO a signalé les dispositions qui protègent les va­

ches laitières expédiées loin de leur région d’origine. Sur l’in­

tervention de M. DAMECOUR il a été stipulé que las taxesd’abattage et à 

l’abattage s’appliqueraient seulement aux bovidés et sur Iq^base des 

animaux vivants.

La Commission a été unanime à souhaiter que les circons­

tances parlementaires puissent permettre le vote par les deux Assem­

blées du projet de loi sur la révision des baux ruraux avant la fin 

de la session extraordinaire./.



- -g» — —■=*
LA COMMISSION SENATORIALE DE L AGRICULTURE s’est réunie 

sous la présidence de M, Gaston BARRERE.

Au sujet du problème du blé elle a entendu le Président, 
de l’Association Nationale de la Meunerie.

M,CKAST.ES a appelé l’attention de la Commission sur les 
points suivants :

A°_ J! a montré la collaboration de la Meunerie française pour 
l’application loyale de la réglementation de l’admission temporaire 
et la constitution du Comité interprofessionnel qui contrôle la 
production des moulins.

2°/ 11 a indiqué le secours que pourrait apport.érau stockage, 
les magasins du commerce contrôlés par l’Etat

S®/ Il a établi par l’exemple de pays étrangers, que l’insti­
tution du bon de compensation aurait permis actuellement de stabi­
liser le cours du blé de 115 à 120 frs.

D’accord avec MM. MANDO et Joseph FAURE, M. BORGEOT a 
approuvé l’organisation du bon ce compensation et souhaité le 
retour à la liberté qui pourrait réduire la prime de panification 
par la concurrence.

M, CASSEZ a fait connaître, par son expérience personnelle, 
les difficultés du report chez^es cultivateurs et les efforts qu’il 
a fait dans la région de l’Est pour leur procurer des avances à 
faible intérêt.

MM, BEAUMONT et MONTENO^ appuyés par M. louis MICHEL ont 
fait ressortir la déception des populations rurales qui constatent 
que le prix du pain ne suit pas les fluctuations du prix du blé.

' MM, DAMECOUR et MONTI DE REZE se sont appliqués à expliquer 
les causes de la sous consommation du pain. A ce sujet M. CHASLES 
a fait état de l’obligation où était les boulangers d’adopter 
des méthodes de panification plus rapides pour satisfaire à la 
râlementation du travail,

M, BOUVART a prouvé par des observations faites en Eure-et 
Loire que le rendement de la récolte avait été exagéré.

Le Président a remercié M, CHASLES de son remarquable exposé 
et de son désir de collaboration. : Et en conclusion, la Commission 
a décidé de faire appel à tous lesefforts pour raffermir le marché 
du blé et spécialement au Gouvernement qui doit proposer avant la 
fin de la session des mesures législatives favorables à cet objet.

Au sujet de la prophylaxie de tuberculose des bovidés, M, 
BEAUMONT a rrndu compte des modifications apportées au projet pri­
mitif et décidé de faire un examen spécial de l’action récursoire 
dans la vente du bétail.



LA COMMISSION SENATORIALE' .DE L’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. Gaston CARRERE.

1°/m. Marcel DONON donne lecture de son avis sur la proposition

de loi tendant à prescrire en Algérie dans la fabrication du pain un 
pourcentage obligatoire de farine^entière de blé dur. Ses con clusion 
favorables à ce projet sont adoptées.

Relativement à la prophylaxie de la tuberculose des bovidés 
la Commission rejette l’exclusion totale de l’action recursoire. 
Sur la proposition du Rapporteur M» BEAUMONT est adopté un texte trar 
sactionnel ainsi conçu : ” Le délai de garantie est de quinze 
jours francs, non compris le Jour fixé pour la livraison,et ce même 
délai court contre toutes les actions récursoires de quelque nature 
qu’elles soient. ”

S°/ Sur la question des engrais chimiques M. Joseph FAURE pré­
sente des considérations relatives à la production, la consommation 
et la vente de ces produis. Il résulte de ses observations que si 
les engrais azotés sont maintenus artificiellement de 15 à 20% au- 
dessus du prix mondial, c’est pour permettre d’intensifier les pro­
ductions des usines.

Pour les engrais potassiques, il faut craindre la concurrence 
étrangère du fait de la mise en valeur de mines nouvelles; La pro­
duction nationale serait ainsi privée du bénéfice de l’exportation 
thés rémunératriôe et les prix en France ne pourraient etfe réduits

La situation des engfais phosphatés est précaire pour le su­
perphosphate minéral dont on ne peut espérer voir baisser le. prix.

Des scories sont exportées et à cé sujet MM. DONON et BEAUMOI 
demandent à M. Joseph FAURE que par priorité les fournitures soient 
accordées aux cultivateurs français.

Après avoir f élicité M., Joseph FAURE de son remarquable expos 
et en conclusion la Commission a adopté la motion suivante présentée 
par M. LECOURTIERs

Considérant que le régime actuel des engrais permet d’acheter 
le nitrate de soude naturel ou synthétique à l’étbanger à un prix 
voisin du cours mondial, et à le revendre à l’agriculture avec un 
bénéfice de 10 à 20 frs par 100 kg., décide d’appeler l’attention 
du Gouvernement sur cette dime prelevée sur les cultivateurs sans 
aucun bénéfice pour le Trésor public.



Le 29 Décembre 1932

COMMISSION de 1’AGRICULTURE

Question des blés

La GQMMT ASTON SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 

réunie ce jour sous la Présidence de M*  CASSEZ,

Elle a entendu M. QUELILLE, Ministre de l’Agriculture 

sur le Projet de loi relatif à la défense du marché du blé, 
adopté par la Chambre des Députes.

Après observations de M.M. DONON, LOUIS MICHEL, 

DURAND, MANDO, MONTI DE REZE, PROVOST-DUMARCHAIS, BOUVART, la 

Commission a conclu favorablement à l’adoption du projet et 

elle a chargé M.DONON de rédiger un avis dans ce sens.

Elle a exprimé le désir que les achats avec paiements 

différés prévus par l’article 2, qu’elle considère comme le seul 

inoyen d’améliorer le marché du blé soient réservés aux agri­

culteurs et à leurs associations.



Le 29 Décembre 1932

„ RECTIFICATIF

(Le texte rectifié 
est souligné - au 
début de 4ème alinéa)

COMMISSION . de 19AGRICULTURE

Question des blés’

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est 

réunie ce jour sous la Présidence de M. CASSEZ.

Elle a entendu M. QUEuILLE, Ministre de 1’Agricul­

ture, sur le Projet de Loi relatif à la défense du marché 

du blé, adopté par la Chambre des Députés.

Après observations de M.M. DONON, LOUIS MICHEL, 

DURAND, MANDO, MONTI DE REZE, PROVOST-DUMAROHAIS, BOUVART, 

la Commission a conclu favorablement à l’adoption du 

projet et elle a chargé M. DONON de rédiger un avis dans 

ce sens.

Elle a exprimé le désir que les achats à livraisons 

différées prévus par l’article 2, qu’elle considère actuel, 

lement comme le seul moyen d’améliorer le marché du blé 

soient réservés aux agriculteurs et à leurs associations./,
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positions envisagées, mais elle se prononce contre le système du 

recensement des blés, qui, à son avis, doit faire l’objet d’une

étude plus approfondie
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La COMMISSION SENATORIALE DE 19AGRICULTURE s’est réunie le 

19 Janvier, sous la Présidence de M.. GASTON CARRERE.

. Elle a entendu les conclusions définitives de M. DONON, Rap­

porteur pour avis du projet de loi tendant à la défense du narché 

du blé.

M, CASSEZ a proposé une disposition qui permettrait de répar­

tir l’exécution des opérations entre le Ministre de l’AgriCulture 

pour les contrats,et l’intendance pour la livraison.

Mais sur observations de M.M. F. DAVID, TOÜRNAN et DAMECOUR, 

expliquant que les opérations d’un marché gré à gré sont juridique­

ment solidaires, il a été décidé qùé 1’intendance resterait,confor­

mément à la décision de la Commission des Finances, seule chargée 

de l’ensemble de ces opérations.

,M.M» DIEBOLT-WEBER et-PROVOST-DUMARCHAIS se sont élevés Con­

tre toutes les mesures'qui constituent une amorce d’intervention 

toujours plus étendue de l’Etat en matière agricole..

. M.M. MANDO et MONTI de REZE ont demande une application plus 

libérale de la loi pour les .agriculteurs isolés.

En conclusion la Commission se rallie au texte de la Commis­

sion des Finances et autorise M. DONON a déposer son rapport et à 

présenter des observations spéciales sur les dispositions relatives 

:. au recensement des stocks de blé .
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COMMISSION de 1>AGRICULTURE 

■“Z-1’

Question des Blés.

La COMMISSION .SENATORIALE DE 1 *AGRICULTURE s’est réunie 

le 17 Janvier sous la Présidence de M. CASSEZ.

M. DONON, Rapporteur a donné communication des indications 

fournies par M. le Ministre de 1”Agriculture relativement aux 

modifications apportées au projet sur la protection du marché du 

blé en vue de satisfaire aux observations de la Commission des 

Finances.

Ce texte modifierait les modalités de constitution du 

stock de sûreté qui resterait d’ailleurs doté d’un crédit de 300 

millions; il envisagerait d’autre part le recensement des stocks 

de blé.

Après observations de M.M*  FERNAND DAVID, PROVOST-DUMAR- 

OHAISj- MONTI DE REZE, MANDO# TOURNAN, DAMECOUR# Ai POTIE# PIERRIN 

et DBLWW., la Commission adopte en principe les nouvelles dis-1 

positions, envisagées, mais elle se prononce contre le système du 

recensement des blés, qui, à son avis, doit faire l’objet d’une 

étude plus approfondie.
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La COMMISSION SENATORIALE DE 1’AGRICULTURE s’est réunie le 

19 Janvier, sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

- Elle a entendu les conclusions définitives de M. DONON, Rap­

porteur pour avis du projet de loi tendant à la défense du marché 

du blé.

M, CASSEZ a proposé une disposition qui permettrait de répar­

tir l’exécution des opérations entre le MiniStrô de 1’Agriculture 

pour les contrats,et l’intendance pour la livraison.

Mais sur observations de M.M. F. DAVID, TOURNAN et DAMECOUR, 

expliquant que les opérations d’un marché gré à gré sont juridique­

ment solidaires, il a été décidé que l’intendance resterait,confor­

mément à la décision de la Commission des Finances, seule chargée 

de l’ensemble de ces opérations.

„M.M, DIEBOLT-VJEBER et-PROVOST-DUMARCHAIS se sont élevés Con­

tre toutes les mesures qui constituent une amorce' d’intervention 

toujours plus étendue de l’Etat en matière agricole.. 
» } .

M.M. MANDO et MONTI de REZE ont demande une application plus 

libérale de la loi pour les agriculteurs isolés.

En conclusion la Commission se rallie au texte de la Commis­

sion des Finances et autorise M. DONON a déposer son rapport et à 

présenter des observations spéciales sur les dispositions relatives, 

L au recensement des stocks de blé .



Le 1er février 1933

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE, réunie sous 

la Présidence de son Doyen d’âge, M# DAMEOOUR, Sénateur de 

la Manche, a procédé à la constitution de son Bureau pour 

l’année 1933, 

?.Ont été élws :

Président -: Me GASTON CARRERE

Vice-Présidents: MMO CASSEZ ET MARCEL DONON

Secrétaires: MM? BEAUMONT ET JOSEPH FAURE
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Le 15 Février 1933

. La COMMISSION SENATORIALE de l’AGRICULTURE s’est réunie sou-s 

la Présidence de M, GASTON CARRERE.

- Relativement à la proposition de loi tendant à la réduction 

des prix des baux à ferme, M. MARCEL DONON fait un exposé à la Commis­

sion en indiquant les conditions dans lesquelles le débat s’est dé­

roulé à la Chambre des Députés.

Il expose que la décision prise a pour idée générale d’atté­

nuer les effets du droit de résiliation par l’adoption de modalités 

qui en rendent les conséquences moins redoutables pour le fermier,. 

Il termine en insistant sur l’urgence de l’adoption de la proposition 

par le Parlement.

- M. ROUART attire l’attention de la Commission surte véri­

table envahissement de la France par les légumes et les primeurs eu­

ropéens qui Vient s’ajouter à l’introduction des fruits d’outremer.

- Au sujet de la liberté de fabrication de la farine et du 

pain, M. LOUIS MICHEL signale combien il est anormal  de voir les 

primes de mouture et de cuisson augmenter alors que le prix du blé est 

en baisse.

*

La Commission décide qu’il y a lieu d’attirer l’attention du 

Gouvernement sur ces graves questions qui nécessitent des solutions



Le 23 Février 1933

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. Gaston CARRERE,

Relativement à la proposition de loi, adoptée par la Chambre 

des Députés, tendant à la réduction des baux à ferme, la Commission 

a entendu les conclusions de son Rapporteur pour avis, M. Marcel 

DONON. .

Après un échange de vues auquel ont pris part outre le Pré­

sident et le Rapporteur., MM FERNAND DAVID, CASSEZ, DAMECOUR, CHOPIN 

BORGEOT, MONTI DE REZE, DAUZIER, BOUVART, NEUVILLE & JACQUY, la 

Commission apris les décisions suivantes ;

1®/ Proposer que la révision s’applique aux baux de plus de 3 

ans et conclus entre le 1er janvier 1924 et le 31 décembre .1932.

2°/ accepter le.principe de l’octroi,au fermier sortant, 

d’une indemnité pour améliorations foncières, sous cette réserve 

que la résiliation produise effet à la fin d’une période de deux 

années culturales outre l’afanée en cours.

3®/ admettre quS^ÿK -fixation du nouveau prix du bail,., il soit 

tenu compte des sommes payées par le fermier depuis le 1er janvier 
1932r
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Le 9 Mars 1933

La COMMISSION SENATORIALE DE 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

I - Sur la problème du blé M. JOSEPH FAURE expose l’é­
conomie de la proposition de résolution qu’il vieht de déposer 
sur le bureau du Sénat et qui tend à améliorer le marché du 
blé en favorisant, d’une part l’exportation de ce produit - et, 
d’autre part, la dénaturation des céréales de qualité médiocre.

A ce sujet, M. MARCEL DONON suggère la création de bons 
de compensation utilisables dans le délai de 5 ans et pendant 
les seules années déficitaires à l’importation de blés étrangers.

M. FERNAND DAVID craint qu’en définitive, un tel système 
ne soit pas favorable aux producteurs, car ses bons risqueraient 
de constituer en certaines mains une masse de manoeuvre favora­
ble à la spéculation*  Aussi M*  FERNAND DAVID préférerait-il 
voir utiliser les bons de compensation à 1 importation de pro­
duits exotiques et non pas de blé.

M. BORGEOT admet le principe du bon de compensation, mais 
il estime que dans l’état monétaire actuel, ce système ne pour­
rait être efficace que si le droit de douane était majoré.

II - M. MARCEL DONON présente les conclusions de son avis 
sur la proposition de loi tendant à la réduction des baux ruraux.

La Commission adopte cet avis concluant à l’adoption de 
la proposition telle qu’elle ressort des délibérations de la 
Commission de Législation,sous les réserves suivantes ;

1) reprendre le principe de l’indemnité accordée au fer­
mier sortant pour les améliorations foncières effectuées d’accord 
avec le propriétaire. -

2) proposer que la révision s’applique aux baux conclus 
entre le 1er janvier 1924 et le 31 décembre 1932.



Le 14 Mars 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. Gaston CARRERE.

- M. CASSEZ est délégué par la Commission pour la re­

présenter au Comité interministériel institué par le Sous-Seoré- 

taire d’Etat à l’Economie Nationale, pour étudier une meilleure 

organisation de la fabrication et de la vente des 

engrais azotés.

- M. MARCEL DONON donne lecture de l’avis qu’il a rédi­

gé au nom de la Commission sur la proposition de loi tendant à 

la révision des baux ruraux.

M. MANDO fait préciser que pour les baux de 3 - 6 - 9 

il ne pourra y avoir prolongation au-delà de la tranche de 3ans 

en cours.

Sur la proposition de M.M. FERNAND DAVID, JEAN DURAND, 

CASSEZ et JACQUY, il est précisé que, pour donner droit à indem­

nité au fermier sortant pour améliorations foncières, l’accord 

intervenu entre le propriétaire et le preneur doit pouvoir faire 

l’objet d’une preuve écrite.

- Sur la demande du Gouvernement, la Commission examinera 

dans sa prochaine séance le projet de loi concernant le bail à 

cheptel qui a déjà été rapporté favorablement et que les circons­

tances de la crise agricole rappelle à l’actualité.
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30 Mars 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

Mo le Président donne lecture d’une communication de M. 
A. DE LA GRANGE, Sénateur du Nord, sur l’emploi du Crédit dé 2p mil­
lions ouvert au Ministre de 1’Agriculture pour le développement du 
marché agricole.

Après observations de M.M. Gaston CARRERE, président, 
DONON, Joseph FAURE, BORGEOT et RÔUART, qui ont participé aux tra­
vaux de la Commission interministérielle chargée de procéder à l’em­
ploi de ce crédit, eu après avoir entendu également M.M< CASSEZ, 
A. POTIE et NEUVILLE, la Commission déclare qu’il lui paraît prati­
quement impossible d’organiser oette propagande sans le concours 
des Chambres d’Agriculture, des Directeurs des Services Agricoles étu­
des Offices Agricoles.

En second lieu, la Commission estime que les crédits al­
loués par le Ministre de l’Agriculture à l’Association Française 
pour les Exportations Agricoles (A.F.E.A. ) et destinés à l’organisa­
tion de tournées de conférences à travers le pays, né serait d’au­
cune efficacité si ces conférences .———__—comme il
est question de le faire, sont confiées à des jeunes ingénieurs 
agronomes ou agricoles. Gomment en effet admettre que des jeunes 
genè connaissant forcément très mal les productions agricoles loca­
les, les méthodes de cultures régionales et ignorant par ailleurs la 
mentalité des diverses populations paysannes, puissent venir parler 
avec compétence de la séection des races d’animaux, du contrôle lai­
tier, de la production des fruits ... etc ? Ils seront nécessaire­
ment obligés de s’en tenir à des généralités qui n’auront aucun ef­
fet pratique. Aussi, la Commission recommande-t-elle de solliciter 
plutôt, patJfces tournées de conférences, le concours de fonction­
naires avertis qui ont déjà fait leurs preuves,tels : les Directeurs 
des Services Agricoles et les Professeurs d’Agriculture ainsi que 
les Directeurs des Services Vétérinaires.

En conclusion, la Commission charge son président 
d’intervenir d’une façon pressante auprès du Ministre de l’Agricul­
ture pour attirer son attention sur les solutions qu’elle suggère et 
qui, en outre de leur efficacité certaine, présentent l’avantage 
d’être peu onéreuses pour le Trésor, alors que la solution préconisée 
par l’A.F.E.A. entraînerait nécessairement le recrutement de nou­
veaux fonctionnaires.



4 Avril 1933

La Commission Sénatorial© d© l’Agriculture s’est réuni© 

sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

I - M. DAMECOUR a développé son avis sur la proposition de 

loi tendant à accorder une indemnité de plus-value au fermier sor­
tant, ~- ------------------------ —--------- —---------

La Commission a adopté cette proposition sur les bases sui­
vantes s

l) Le droit à indemnité devrait être subordonné au fait que les am- 
liorations auraient au pour résultat évident d’augmenter la va­
leur vénale du fond,

2) La détermination de la nature foncière ou culturale des améliora- 
, tions.serait confiée aux Chambres départementales d’agriculture, 

3; Le droit à indemnité au fermier sortant devrait pour être opérant 
constituer une disposition d’ordre public,

4) Cette loi devrait s’appliquer à tous les baux en cours à condi­
tion qu’il y ait eu état des lieux.

II - Sur la proposition de résolution de M. JOSEPH FAURE 

tendant à améliorer le marché du blé, M. Marcel DONON a donné con­

naissance des conclusions de son rapport,

La Commission a -adopté ce rapport tendant à :

1) l’extension des reports pour les porter de 2 à 6 millions de quin- 

2) l’obligation pour les minotiers d’incorporer 10 % de blé stocké, 
» , dahs les farines.panifiables jusqu’à épuisement des reports.

o) 1 exportation de 1 million de quintaux, quantité correspondant 
à celle des blés etrangers introduits en France au cours de 
la dernière campagne.



9 Mai 1933

La COMMISSION SENATORIALE de l’AGRICULTURE s’est réunie 
sous la Présidence de M. GASTON CARRERE»

I - Au sujet du fonctionnement de la Caisse des Calamités 
agricoles, la Commission est vivement émue par une communication 
'de""M» “JOSEPH FAURE lui faisant connaître:

1°) Qu’à ce jour les déclarations de sinistres dépassent 
pour les 4 premiers mois de 1933 le nombre de 150.000.-

2°) que le Ministère ne dispose pas du personnel suffisant 
pour examiner toutes ces demandes qui nécessitent des formalités 
excessives dont la simplification est jugée indispensable

3°) qu’il ne semble pas y avoir de ressourses financières 
suffisantes dans les dispositions fiscales actuelles, pour ré­
pondre à toutes ces demandes.

En conséquence, la Commission adopte une motion qui porte 
ses préoccupations à la connaissance du Gouvernement en demandant 
notamment que la propagande soit activée en vue de développer 1 as­
sociation mutuelle de prévoyance contre les calamités agricoles non 
assurables; et elle adresse un témoignage de sympathie aux agri­
culteurs éprouvés.

II - Sur les dispositions budgétaires relatives à la réorga 
nisation des haras, M.M. MANDO et MONTI de REZE s’élèvent contre' 
toute disposition qui aurait pour but de diminuer le nombre, des 
étalons sans réduire corrélativement les dépenses de personnel.

La Commi ssion estime que les crédits demandés pour l’expor­
tation des haras ne pourraient ôtro approuvés que s’il est démon­
tré que l’organisation prévue assurera d’une façon certaine l’in­
tensification du mouvement d’exportation des chevaux français.



Le 16 Mai 1933

La COMMISSION SENATORIALE de l’AGRIOULTURE s’est réunie 

■ eus la Présidence de M. GASTON CARRERE.

La Commission a entendu M. AUGE-LARIBE, Secrétaire Géné­

ral de l’Association Française des Exportations Agricoles (A.F.E.A.) 

au sujet des critiques qui avaient été faites dernièrement sur le dé­

veloppement de la propagande auprès des agriculteurs.

Monsieur Augé-Laribé a montré que l’action de l’A.F.E.A. 

a été réalisée dans le cadre des décisions de la Commi sel nn Intermi­

nistérielle chargée de répartir les crédits votés par le Parlement 

en vue de développer le marché agricole.

Les premiers résultats obtenus ont été encourageants et 

permettront de perfectionner, au besoin, les méthodes employées.

D’autre part, le service de propagande n’est qu’une par­

tie du programme qui doit être réalisé grâce au crédit voté par le 

Parlement. Toute une action est déjà commencée par les Comités na­

tionaux et par l’A.F,ELA*  pour intensifier la consommation des pro­

duits agricoles en France, aux colonies et à l’étranger.

En conclusion, M. Augé-Laribé est persuadé que malgré 

les critiques qui sont inévitablement adressées aux entreprises nou­

velles, l’oeuvre à laquelle s’est attachée l’Aàsooiation Française, 

des Exportations Agricoles, sera utile à l’agriculture française.



30 Mai 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 1* AGRICULTURE s’est réunie sous 
la présidence de M. GASTON CARRERE*

I - M, BEAUMONT a exposé 1’économie de la proposition de réso­

lution qu’il vient de déposer en vue de contingenter les graines oléa­

gineuses et matières grasses d’importation pour protéger le marche 

français des matières grasses*  Après un échange de vues auquel ont 

pris part M.M. AUGUSTE ROTIE, JAOQUY et MANDO, la Commission a chargé 

M. BEAUMONT de rapporter cette proposition dans le double but de pro­

téger le marché intérieur sans augmenter le prix des tourtaux et de re­

valoriser les graines oléagineuses des colonies françaises.

II « Au sujet des dispositions de la loi de finances, relatives 

au nouveau mode de perception de l’impôt sur les créances, M. TANGUY a 

fait une intéressante communication sur leurs conséquences au point de 

vue des prêts hypothécaires agricoles. Il prévoit une grande gêne pour 

les cultivateurs emprunteurs qui, contrairement au droit commun, se­

raient obligés de percevoir cet impôt pour le compte du Trésor et se­

raient responsables de cette perception.

III - La question du crédit agricole pour les jeunes agricul­

teurs dépourvus de caution a fait l’objet d’uh échange de vues entre 

M.M,CASSEZ, DONON et BORGEOT.

Eh conclusion, la Commission s’est déclarée favorable aux. déci-
I \ 

sions prises par certains départements de constituer caution pour faci­

liter les prêts à tous les travailleurs honnêtes et actifs.



14 Juin 1933

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie 

sous la Présidence de M. Gaston CARRERE.

j _ Fruits et Légumes — La Commission a entendu les re­

présentants de la Confédération Générale des Producteurs de 

fruits et de légumes.

Il résulte des documents produits par M. Paul CAFFIN, Président 

de la Confédération et par MM. du FRETAY et GARCIN, Délégués$ que 

le marché intérieur de ces produits est insuffisamment protégé con­

tre l’invasion des produits étrangers qui sont souvent offerts,a 

des prix infiniment bas dans le but de décourager les cultiva­

teurs et de ruiner ainsi l’arboriculture française.

E» conclusion, la Commission décide de demander au Gouverne­

ment i 1°/ de reprendre la proposition de loi qui a pour objet de 

Relever les tarifs douaniers sur les principales productions frui­

tières ) - 2°/ de surveiller l’allocation des contingentements de 

fruits et de légumes et d’accorder les licences d’importation selon 

une méthode plus conforme aux intérêts des arboriculteurs et des 

maraîchers français j - 3°/ de poursuivre une action législative 

propre à favoriser et à encourager le développement de la produc­

tion d’oranges, de citrons et de mandarines aux Colonies dans le 

but de réduire l’intensité de la production des cultures concurren­

tes de la Métropole, telles que le blé et la vigne.

11 - Brevets d’invention - M. ROUART donne lecture de son 

rapport pour avis sur le projet de loi sur les brevets d inven­

tion. La Commission approuve ce rapport qui donne satisfaction aux 

réclamations des producteurs de plantes sélectionnées.



Le 16 Juin 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est 

réunie sous la présidence de M. GASTON CARRERE.

Question des Blés.-

Au sujet de la crise du blé, la Commission considé­

rant que l’effondrement progressif des cours nécessite des me 

sures immédiates de sauvetage;

Après avoir entendu les délégués de l’Association 

Générale des producteurs de blé;

décide de hâter l’examen :

a) de la proposition de loi de M.M. FERNAND DAVID et 

JOSEPH FAURE tendant à l’établissement d’un prix minimum du 

blé;

b) de la proposition de résolution de M. CASSEZ sur l’a­

daptation de la production à la consommation par la fixation 

dun  taux de blutage des farines en fonction de la récolte;*

c) de la proposition de loi de Mi BORGEOT tendant à sus­

pendre l’admission temporaire du blé.

Ces mesures seraient provisoire pour permettre au 

projet du Gouvernement sur le statut du blé, d’entrer effec-, 

tivement en application.



20 Juin 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réuni© 
sous la présidence de M. GASTON CARRERE»

Question du Blé.-

M.» BORGEOT est nommé rapporteur des propositions relati­
ves à la revalorisation du prix du blé et à la fixation du taux de 
blutage des farines.

Pain de troupe. -

M, MARCEL DONON présente un échantillon du pain rtlstri- . 
bué aux réservistes réunis dans les camps d’instruction. Cet aliment 
est noir, mal levé et fabriqué avec une farine contenant une forte 
proportion d’impuretés.

La Commission fidèle à la doctrine qu’elle a toujours 
défendue sur l’amélioration de la qualité du pain, appelle l’attention 
du Gouvernement sur les défectuosités de la panification des inten­
dances militaires.

Périodes des réserves,-

Au sujet des périodes militaires accomplies par les 
réservistes, la Commission demande instamment que des sursis soient 
accordés aux agriculteurs qui en ont fait la demande pour aider aux 
grands travaux saisonniers et que la période d’instruction soit re­
portée en novembre ou en mars.



22 Juin 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous 
la présidence de M. GASTON CARRERE.

Question des Blés.-

M. BORGEOT donne lecture de ses rapports sur la proposition 
de loi Fernand David et Joseph Faure et sur la proposition de ré­
solution Cassez, dont les conclusions sont adoptées pax*  la Commis­
sion*

La Commission prend ensuite connaissance d’une proposition 
de M. Victor BORET sur la défense glu blé - Cette proposition a 
pour but de donner au Ministre del Agriculture le pouvoir, après 
consultation des Représentants des producteurs de céréales, de 
fixer le prix mi nimujn auquel celles-ci devront etre achetées j de 
prenrire les mesures destinées à réglementer l’utilisation des cé­
réales j de stabiliser les cours par toutes mesures telles que le 
stockage et l’exportation, la règlementation du blutage, de 1 ad­
mission temporaire et du fonctionnement des bourses de commerce.

Après un échange de vues, la Commission décide de prendre 
en considération la proposition de M. Victor BORET et d’en retenir 
dès maintenant les idées qui figurent d’ailleurs dans les proposi­
tions Fernand David et Cassez adoptées par elle.



Le 23 Juin 1933

La COMMISSION DE L%AGRIEfLTURE et la COMMISSION DES 

DOUANES REUNIES ont entendu M,. le Ministre de l’Agriculture 
»✓ 

sur le projet du Gouvernement relatif1 à l’organisation et 

à la défense du marché du blé.
M. le Ministre a indiqué l’état de^.a discussion et fait 

connaître son désir d’une décision définitive aussi rappro­

chée que possible.

Les Commissions ont ensuite délibéré sur les condi- 

tionâ d’établissement du bon de oompnnsation et sur l’or­

ganisation de la Caisse qui en assurerait le fonctionnement. 

Elles ont ensuite discuté sur la suspension de l’admission 

temporaire et la date de la mise en application de cette 

décision.

■ En conclusion, les Commissions se sont déclarées favo­

rables à ces deux mesures , aveb effet à partir du 1er juil­

let.

Mo DONON, Rapporteur de la Commission de l’Agrioul- 

ture pour le projet du Gouvernement a expliqué l’économie 

du texte tel qu’il ressort des délibérations de la Commis­

sion de l’Agriculture de la Chambre.
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30 Juin 1933

La COMMISSION SENATORIALE de 13AGRICULTURE s’est réuni© 
sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.g

I - Journé© du Vin.-

Mo JEAN DURAND donne connaissance de son rapport sur la pro­
position de résolution de M. MARIO ROUSTAN tendant à inviter le 
Gouvernement à organiser en France un© journée nationale du vin.

Il a justifié cette initiative par la nécessité d’augmenter 
la consommation. Tandis que le français ne consomme annuellement 
que 2 kilogs de raisin, 1’allemand consomme 3, l’Anglais 4, l’Ar­
gentin 7/ l’Espagnol 10, l’italien 12 et le Bulgare 20.

Une manifestation semblable organisée en Italie le 25 sep­
tembre 1932 a provoqué une consommation dans la journé© de plus de 
7 millions de, kilos, ce qui représente le tiers de la consommation 
annuelle de Paris.

La Fédération Française des Stations Uvales serait chargée 
de cettë organisation qui pourrait comporter 3 journées et qui né­
cessiterait un effort de propagande auquel participeraient les or­
ganisations locales.

il - Prix du pain.-

Là Commission de 1’Agrioulture attire l’attention du Gouver- 
nehient :

1° sur les mouvements spéculatifs de la dernière quinzaire 
de juin^- qui tendQit à augmenter la moyenne de la cote des blés et 
à entraîner ainsi une hausse injustifiée des farines panifiables et 
du pain.

2° survie fait que depuis 1928 la prime de mouture est 
passée de 12 à 14 francs et les frais qui s’y rattachent de 4 à 5 
francs. En même temps la prime de panification à Paris était por­
tée de 55 è. 62 francs, sans variations depuis cette époque, mal gré 
la baisse générale des prix*
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19 Octobre 1932

La COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est 
réunie sous la présidence de M. Gaston CARRERE.

. ->« < a examiné les conditions d’application de la loi
du 10 juillet 1933 sur le prix minimum du blé. A ce sujet 
M. Victor BORET a exposé l’économie de la proposition de loi 
qu’il a déposée Mardi dernier. L’auteur cherche à faciliter 
l’écoulement des blés en utilisant plus largement le. concour 
du commerce.il prévoit une somme forfaitaire à acquitter pour 
le transport des blés des régions excédentaires vers les régions 
déficitaires, et il envisage une solution analogue pour les 
farines de toutes régions. Il suggère la possibilité pour les 
agriculteurs de faire nettoyer en leur présence, par le meunier 
ou le commerçant, les graines dont les impuretés dépasseraient 
les limites normales. Pour faciliter l’écoulement de leur blé 
aux agriculteurs qui sont dans l’obligation de vendre, il 
propose de les autoriser à consentir a leurs acheteurs une faible 
ristourne sous réserve que le blé soit enlevé et payé immédia.t.o- 
ment. '

L’institution d’un Comité départemental de contrôle 
viendrait assurer l’application de la loi du 10 juillet.

M. Victor BORET répond aux préoccupations de MM.
BORGEOT et NEUVILLE qui sollicitent ùn écoulement rapide des 
blés de report et il préconise: à cet effet de demander au 
Ministre de 1’Agriculture une modification de son décret sur 
ce point.

M. Marcel DONON indique l’économie générale du projet 
déposé a la Chambre par le Gouvernement en vue d’améUo rer la 
loi sur les blés.

M. Fernand DAVID met en garde la Commission sur le péril 
qu’il ÿ aurait à apporter des modifications trop nombreuses 
et sans importance essentielle au texte de la loi.

Ha Commission entend M, C@CHARD qui vient lui présenter 
les observations et les suggestions de l’Association de ' la 
Petite et de la Moyenne Minoterie de France qui se déclare 
prete à collaborer avec le Gouvernement et le Parlement pour 
assurer Le respect de la Loi.

commerce.il


Paris le 25 Octobre 1933

LA COMMISSION SENATORIALE DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous la 

Présidence de M. Gaston CARRERE.

Au sujet de l’application de la loi du 10 Juillet sur le 
pris minimum du blé, manrlamproposition de MM. Fernand DAVID et 
Victor BORET, la Commission a décidé d’entendre :

1°/ les représentants des associations des producteurs de blé 
pour recueillir des renseignements sur les conditions dans les­
quelles a été appliquée la loi relativement à l’exportation, 
à la dénaturation, au taux de blutage et au contrôle des farines 
panifiables chez les boulangers

2 / les représentants de la meunerie et du commerce de grains 
pour savoir quelles mesures il y aurait lieu ^envisager pour rendre 
leur collaboration plus efficace dans l’écoulement des quantités 
disponibles provenant des deux dernières récoltes de blé.

Ces auditions auront lieu dans une réunion commune des Commis» 
Sénatoriales de 1’Agriculture et du Commerce qui aura lieu le siens 
15 novembre prochain.

Au cours de la discussion MM. BORGEOTNEUVILLE et JACCUY 
ont soulevé la question du taux uniforme du blutage dont l’adoption 
aurait pour effet d’améliorer la qualité du pain pour tous les 
consommateurs y compris les agriculteurs, qui pratiquent l’échange. MM. MANDO et MOMTÏ DB RBZB ogt revendiqué pour les petits protaoî 
teurs 'et les petits meuniers à façon le régime de la liberté qui 
peut seul leur permettre de supputer la crise agricole en obtenant 
de, meilleurs conditions de blutage.

M. DIEBOLT-WEBER appuyé par M. LOUIS MICHEL a fait connaître 
les, sollicitations dont est l’objet la. grande meunerie de la part 
de certains courtiers qui eh violation de la loi font des offres au- 
desécus du prix minimum. La Commission s’est âevée énergiquement 
contre cette tentative et a décidé d’étudier d’urgence lhs moyens 
de mettre en éhec ces manoeuvres frauduleuses.
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le 9 Novembre 1933

ha COMMISSION SENATORIALE de l'AGRICULTURE s'est réunie 
sous la Présidence de M. GASTON CARRERE.

Elle a entendu M. le Ministre de 1'Agriculture sur les con­
ditions d'application de la loi du 10 juillet 1933, fixant un prix 
minimum du blé.

Sur la question des impuretés, il a déclaré que dans le but 
de favoriser la résorption des excédents ^e récolte, il était né­
cessaire que les agriculteurs présentent à là vente des blés bien 
nettoyés; Répondant à M.M. DONON et de NEUVILLE, il a accepté 
d’étudifer un système de réfaction des impuretés mis. en harmonie 
aveo le poids spécifique et d’un taux plus réduit.

Sur la question de la dénaturation, il a fait connaître que 
les abus signalés avaient été l’objet de poursuites judiciaires. 
Le retard dans ces investigations provient du fait que le personnel 
de contrôle est extrêmement réduit, il a assuré M.M. MANDO et 

GUILLEMOT de son désir de favoriser les petits cultivateurs dans 
l’exécution de ces opérations.

Au sujet de l’exportation, il semble que l’on puisse espérer 
de projets d’accords et des négociations de la Conférence de Londres, 
la perspective d'un écoulement d’une/^artie de 1/excédent de la ré­
colte,

M» FERNAND DAVID a réclamé l’augmentation des crédits mis à 
la disposition du Ministre pour lui donner tous les moyens d'an-oli- 
quer la loi. ’

M. VICTOR BORET a rappelé la nécessité d'encourager le com­
merce à la vente du blé, par l’octroi d’une prime de transport. Il 
a signalé aussi l'urgence de constituer dans chaque département 
des Comités interprofessionnels de contrôle,

M. LOUIS MICHEL a présenté une observation relative aux 
fraudes commises par certains négociants qui vendent des farines à 
un prix plus bas que - ne le permet le prix légal d’achat du blé. 
Le Ministre a répondu qu’il ne contestait pas l’existence de la 
fraude, les agriculteurs consentant trop souvent des prix inférieurs 
au prix minimum. A cette occasion, il a rappelé combien il était 
nécessaire pour faire respecter la loi de faire appel à l’esprit de 
discipline du monde agricole.

Il a conclu en indiquant sa ferme volonté de faire- respecter• 
la loi en demandant au Parlement,, si cela était nécessaire, les 
moyens de renforcer son pouvoir de contrôle et de sanction*

M. LE PRESIDENT a remercié vivement Mo le Ministre et ses 
collaborateurs pdurl’effort qu'ils réalisent dans la mise en oeuvre 
d’une législation particulièrement complexe*



Paris le 15 Novembre 1935

REUNION COMMUNE DES COMMISSIONS DU COMMERCE ET DE L’AGRICULTURE

Les deux Commissions se sont réunies sous la Présidence de M. 
AMIARD, i ésident de la Commission du Commerce} pour entendre 
les représentants des producteurs et du commerce des blés»

EXCUSES : MM. DELONOLE VILLEMANI.& HAMELIN.
La séance est ouverte à quinze heures.

M. GASTON OARREREp Président de la Commission de l’Agricul- 
ture fait ressortir que le but essentiel de cette audition 
était de recueillir des informations pour faire Circuler et ré­
sorber la récolte 1933, dans le cadre da la loi sur le prix mi­
nimum du ble. Des amodiations sont possibles mais il faut appli­
quer la Loi du 10 juillet 1933.

M,. F. DAVID. - Cette loi a sauvé l’agriculture d’un désastre. 
Cependant il constate avec tristesse que 1oeuvïiî du Parlement ne 
semble pas avoir été bien comprise et qu’on a cherché à en tourner 
les dispositions..Résultats ? dénaturation ralentie; exportations 
rendues plus difficiles ; tendance à faire transformer le prix 
minimum en un prix maximum et fraudes nombreuses auxquelles sou­
vent l’agriculteur prête la main. D'?où cette consultation en vue 
d’une entente commune de 1’Agriculture, du Pommerce et de l’in­
dustrie ujwj ? restaurer la prospérité générale.

M. BÔRET appuie • l.e b. observations de M. Fo DAVID.

de

M. MONMIREL Président du Comité du Blé et du gain demande l’ap­
plication de la loi et la modification des taux d’extraction, 
suivant un pourcentage de farines basses dénaturées.

Pour y arriver il faut créer un Comité National de contrôle 
la 101 « fc, 

M. HALLE S«pi G. A^oc.Gle des Producteurs de blé. - La loi a sauvé 
marché du blé en évitant 50 frs de baisse», mais actuellement 
se demande si la loi va tenir ou craquer^ La fraude va crois- 

les achats se pratiquent à 15 ou 20 frs au-dessous du cours. 
■Ml - - ■ trois semaines.

Le problème qui âomine la question est celui de l’excédent 
août mais qui doit 

<. L’an dernier 
le danger d’une grosse

le 
on 
sant, ;
Si l’on ne réagit pas c’est la catastrophe d’ici

M.
atteignait 15 millions de quintaux au 1er ! 

etre de 20 à 25 millions de quintaux actuellement 
PROVOST-DUMAROHAlS avait fait apparaître 
récolte en 1933. Il avait trop raison.

Il faut donc résorber cet excédent. 
On peut tabler sur 50 millions 
C’est très insuffisant. Il propose'la perception d’une taxe de 
5 frs par quintal. Le Gouvernement a jfcéduit la proposition à 2frs 
Ce n’est pas assez et il insiste pour ce sacrifice de 5 frs.

Quant à,la possibilité d’e&porter, la. situation mondiale ne 
permet pas d’alléger le marché français

<*[/>**&  \[)<^' CWU-T Oaa' py cA. 2a' *

En avons-nous les moyens? 
argent frai s au 1er janvieri^Q

4?



Pour la dénaturation >les conditions de contrôle ont été 
insuffisantes. Il faut renforcer le contrôle.

Enfin, le blutage n’a eu que des résultats nuis,pour la 
même raison. Aucun contrôle sur la meunerie et sur la bou­
langerie . Les meuniers sont payés^en blé, impossible de 
contrôler un soi-disant î travail à façon. ; • __

Il faut uniformiser le taux de blutage^ « e<j b ccl^æ

hou4 <5 oiMisi—• _. .
I) Autres problèmes difficiles .t écoulement des farines basse s z 

avec un marché de céréales secondaires protégé d’une façon 
déséquilibrée • Zct «-i L-

VoCu*  tf o*  : Tendance très grande à développer les emblayures. Une 
taxe de 500 frs à l’hectare est insuffisante à diminuer la 
surproduction. Il faut en prévoir une aussi forte <He, possi­
ble, mais il y a urgence®,<*<£<*♦**

c/ Rémunération au négoce. Il est favorable au projet du 
Gouvernement, sans penser que cette situation transformera 
la situation.

ot/ Pour les transports, il est important de ,permettre aux 
régions excédentaires de se dégager vers les régions défici­
taires mais il n’est pas utile de donner de trop grandes fa­
cilités de transport, et il se montre adversaire de la formule 
" rendu moulin "o

ej Pour le contrôle. Les moyens d’actions des contrôleurs 
sont ïnsui'f isants. .Indemnité de 187 frs par mois^au Directeur! 
O’est vraiment peu. Un contrôle sérieux doit coûter très cher, 
7 à 8 millions de francs, pour être efficace.

V, BORET, croît que pour rétablir la confiance il. ne faut né­
gliger aucun élément, ,c’est pourquoi il a envisagé une. - x 

nàjoration de la rémunérât!on,au négooô.<*£-L.  u GU

HALLE • - 0e serait se faire illusion d’attendre un résultat ef­
fectif d’une majoration,.

Pour faire jouer la confiance il faut donner 1 impres­
sion d’un contrôle rigoureux.

V. BORET. - Les commerçants auraient intérêt à ce que le blé monte 
et ils contribueront à la police du blé.

BEAUMONT. - Demande des précisions sur les emblavures. Que.fera- 
t-on vis à vis de celui qui emblavera moins et visa vis ne 
celui qui emblavera plus ?

HALLE. - Le contrôle des superficies emblavées est difficile. 
O’est surtout..au point de vue moral. Personne n a cL illusion 
sur l’efficacité d’une pénalité. La véritable solution est 
la revalorisation des cultures secondaires.

surtout..au


M. BEAUMONT « - Conclusion s application impossible.

M.

M.

MANDO, — Que devient la question des blés reportés ? 
9 >

HALLE. - Elle^est en voie de réglement. Les stocks reportés ar- 
©puisement, sauf en Bretagne et en Vendée. La grosse 

difficulté ce sont les reports privés. C’est par la dénatura­
tion qu’on fera disparaître ces stocks.

M. CASSEZ. -N’est-il pas utile de prévoir dans les textes l’exten- 
sionX^u benefiçg/^2çoqmergî^) provenant de la majoration

. de 1 frrbO par quintal ?
9

M. HALLE. Le texte actuel est suffisamment explicite .

M. F. DAVID avait envisagé un système qui consistait à faire payer 
la taxe par le meunier. On pourrait aussi la faire payer par 
partie par le cultivateur mais il faudrait qu’un contrôle 
général s’étendit à tous les moulins.

M, PROVOST-DUMARCHAIS. - A quoi servira une taxe sur l’accroissement 
des.emblavures ? Tout le mal vient de la meunerie. Si l’on 
avait toujours bluté à 70 $ on n’aurait pas tous ces stocks? 
Il faut diminuer le taux de blutage actuel.

M.; F IVRE proteste contre la discussion qui s’instaure. Dé n’e.st • plus 
une audition,cela devient une discussion et oelle-oi ne de­
vrait pas s instituer en ce moment.

” M. JACOB ISRAËL, Président de la Fédération française des Syndicats 
de courtiers en grains demande aussi l’application de la loi. 
Sa corporation actuellement est dans l’impossibilité d’exer­
cer son métier. Pour modifier cette situation il demande que 
dans le texte prevu on reconnais se au courtier un courtage 
soit de 75 centimes par quintal, soit réglé par les usages" 
commerciaux.

„— M. ROÜSSET,Président de la Fédération Française des Syndicats de 
marchands de grains, declarû. que l’on aurait dû respecter la 
liberté du commerce. Il aurait fallu lui laisser jouer soh 
rôle.

M. DONON proteste contre cette ‘assertion.

> M, GUIGNARD Secrétaire de la Fédération « Trois erreurs ont présidé 
à l’élaboration de la loi s 1° erreur de statistique : on a 
refusé d’admettre les statistiques privés pour les récoltes ; 
2° erreur psychologique î on a dédaigné la collaboration de 
l’agriculture et de la meunerie ; 3° erreur technique : on a 
refusé (ee primes de stockage et de report au commerce > et à 
la meunerie.

Que faire ? Inutile de tenter une résortyption des stocks 
qui sont trop importants.
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Impossibilité d’exporter ou de dénaturer. Il faut seulement 
limiter les efforts ; lû en permettant aux régions excédentaires 
d’écôuler le blé vers les déficitaires ; 2° assurer l’écoulement 
de la récolte 19’32 ; 3° régler la question des impuretés-; 
imposer le même taux de blutage aux meuniers à façon qu’aux 
autres moulins de commerce.

F. DAVID. - Si l’on veut augmenter le prix minimum de 115 frs 
à latransformation, ' personne n’y fera objection.

CHASLES, Président de l’Association Nationale de la Meunerie 
Française. - On reconnaît que les meuniers ne sont plus seuls 
è fraudeiflps.Il y en a partout : dans 1 ’agriculture, le commerce, 
etc..... On est en réalité devant une crise"%onscience et de 
moralité. Il demande que le Comité National soit seul à donner 
des directives. Le remède selon lui consiste s l^/à pratiquer 
la formule de consolidation des récoltes selon laquelle tout 
cultivateur qui voudra vendre son blé devra l’indiquer à la 
Commission départementale , il recevra de l’argent et sa meule 
sera consolidée. On n’y pourra plus toucher.

Si la récolte est excédentaire on continuera le système 
en limitant les emblavements.

2-Ÿ^ne deuxième mesure consiste _à faire respecter le taux 
d’extraction? caaciWa-ù Ce.oéiwv-

3^D’autre part, la dénaturation devrait se faire sous les 
yeux des contrôleurs, P

II y a enfin des mesures à long ■"cerne î 
,<1°/ propagande pour le bon pain, 
^2°/ rénovation de la valeur boulangère, 
i3°/ Contingentement des ensemencements par une prime 

aux Jachères.

M. ROUART demande à M» CHASLES, ce qu’il entend par valeur boulan­
gère

M. CHASLES. C’est une valeur en fonction du. goût du consommateur.

M. PROVOST DUMARCHAIS. - Ne faut-il pas acheter le blé à sa valeur 
réelle, c’est-à-dire en gluten ?

M. DAVID est étonné des observations de M. CHASLES. Il ne peut ac­
cepter ses idées sur la valeur boulangère. Il ne faut pas dire 
que cette valeur n’existe pas ï la qualité d’un blé est sa riches­
se en gluten.

M, CHASLES répond que les farines de boulangerie sont faites ou avec 
du blé de Manitoba ou avec du blé français additionné parfois 
de Manit Oba.^anaAAM cV C/vcæ— J •

M. V. BORET. - Quel est le prix des farines basses en France et à 
l’étranger ?

fraudeiflps.Il
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M. CHASLES. - 65 frs en France j 12 frs au départ, à l’étranger.

M. COUVERT, Président de la Fédération Nationale de la Petite 
et Moyenne Meunerie,, se déclare partisan de la loi assurée p 
d’un contrôle efficace. Il fait confiance aux Commissions 
Jtstoird épar tem entai es pour faire respecter la loi. I l

Il demandé une simplification au contrôle pour la comp- 
tabilité;. Il serait suffisant d’indiquer le blé entré et 
la farine panifiable sortie,

M. PROD’.HOMME Président de la Fédération de la Petite et Mo­
yenne Meunerie des Régions agricoles demande également le 
maintien de la loi du 10/7/1933.

Seul un Comité interprofessionnel départemental peut en 
assurer le respect*  Il demande qu’on garantisse Ip prix du blé 
au mois de Juillet pr<c hain. Ce faisant tous les intermédiaires 
achèteront'.

En ce qui concerne l’écoulement des régions excédentaires 
il se fait sous deux formes: blé et farine. Si l’on fait Un 
prix rendu moulin il ne faut pas qu’il en résulte un arrêt 
des moulins de grande production,

M*  PERIER, Président du syndicat général de la Boulangerie 
française pense qu’il y a des blés français de valeur 
boulangère suffisante,, mais qu’il faut la mettre en lu­
mière par un taux d’extraction approprié, avec un contrôlé 
très sévère,
Quand'à l’unification du taux de blutage il s’eh déclare 

partisan,»

Examinant la question des régions frontalières il déclare 
qu’il y a intérêt à faire survivre la loi votée à oe sujet 
pour 2 ans et qui vient à expiration au mois d’avril.

Le déficit de consommation du pain provient en partie 
d’attaques sournoises du corps médical. Quoiqu'on dise 
la boulangerie est encore capable de donner du bon pain 
blanc à condition qu’on lui fournisse' des farines de qualité. 
Il traite également la question des levures. L’expérience 
montre que les boulangers qui savent travailler font un bon 
pain avec les levures actuelles. Dans les 3/4 de la France on 
travaille au levain, sauf à Paris où l’on travaille sur 
levure.

Enfin analysant la valeur boulangère d’une farine il 
déclare que c’est la farine blanche, sans odeur, peu élastique 
qui offre la meilleure valeur boulangère. Elle ne se découvre 
qu’avec le sens pratiqué du boulanger .

. M; RACINE, Président du Comité de l’Exportation demande qu’au 
prix minimum du blé correspond un prix minimum des farines..

M. MARCEL NADAUD^eorétaire Général de l’Union Syndicale de la 
Boulangerie en gros, expose aussi la question de la sous» 
Consommation. La suppression du travail de nuit gène la 
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boulangerie. A Paris et dans la Seine on est menacé de fer­
meture hebdomadaire des boulangeries .11 en résultera en­
core une diminution de la consommation.

Il faut réagir par la propagande contre la campagne 
médicale menée contre le pain. Il suffirait de quelques 
centimes par sac de blé pour alimenter un fonds de propa­
gande; le problème du blé étant avant tout un problème 
de consommation du pain.

M. AMIARD, Président, remercie les Membres des divers'es Déléga- 
• tions.
M. CARRERE demande qu’on fournisse à la Commission les rensei­

gnements sur la question qu^a posée au Journal Officiel 
par voie écrite, M. V. BORET sur les quantités de blés, métei1 
farine, seigle, exportés et importés depuis 19'15/7/1933.

M. V. BORET demande leur sentiment, aux .meuniers,-. sur la mo­
dification qu’il propose à l’art. 17 (utilisation des vieux 
blés)«

M. CHASLES accepte la formule de cet article, mais redoute la 
fraude.

M. PROD’HOMME répond que l’emploi des blés vieux va disparaître 
mais que leur utilisation a donné lieu à des abus.
Les Membres des diversé s Bélégations se retirent.

Après leur départ, M. AMIARD, Président demande à ses.Col­
lègues de dégager les conclusions de l’audition qui vient 
d’avoir lieu.

Peut être les Bureaux des deux Commissions pourraient- 
ils se’réunir à cet effet. .

M, CARRERE souligne que la principale préoccupation de 1 agri­
culture est de résorber 1‘excédent , alors que certains ten­
dent surtout à assurer une circulation plus facile de la 
récolte de 1933. . ‘ ,

M. BORET insiste également sur la nécessité de résorber la ré­
colte dans le cadre de la loi. .
M. DUROUX ajoute que la confiance n’existe pas parce que chacun 

a le sentiment qu’on ne réprimé pas la fraude. Bes instruc­
tions sévères doivent être-données au Parquet par le Garde 
de*s  Sceaux. x , , . . .

Les Membres de la Commission partageant ce^double point 
de vue décident de demander au Gouvernement d’assurer, ra­
pidement et vigoureusement la répression de toutes les . 
fraudes commises à l’occasion de 1 application de la loi 
de défense du marché du blé, de donner l’assurance aux agri­
culteurs, aux commerçants, aux meuniers et aux boulangers 
que l’excédent de la'récolte 1933 sera resorbe d ici la 
récolte 1934 si celle-ci ne s’annonce pas devoir etre dé­
ficitaire.

La séance’ est levée à dix sept heures 45.
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Les COMMISSIONS SENATORIALES de 13AGRICULTURE ET DU GOMMER-' 
CE, réunies sous la Présidence de M. AMEARD, ont entendu les re­
présentants des producteurs et du commerce des blés.

M. GASTON CARRERE, Président de la Commission de l’Agricul­
ture, a fait ressortir que le but essentiel de cette audition 
était de recueillir des informations pour faire circuler et ré­
sorber la récolte de 1933, dans le cadre de la loi sur le prix mi­
nimum du blé.

Les Commissions ont entendu les observations desPrésidents 
du Comité du Blé et du Pain, - de l’Association générale des 
producteurs de blé, de la Fédération des Syndicats de courtiers 
en grains, de la Fédération des Syndicats de Marchands de grains, 
de l’Association Nationale de la Meunerie Française, de la Fédé­
ration Nationale de la Petite et Moyenne Meunerie, de la Fédéra­
tion de la Petite et Moyenne Meunerie des régions agricoles, du 
Syndicat Général de la Boulangerie française, du Comité de 1'Ex­
portation, do l’Union Syndicale de la Boulangerie en Gros,

A l’issue de la réunion et sur la proposition de M, VICTOR 
BORET, les deux Commissions réunies ont décidé d’un commun accord 
de demander au Gouvernement d’assurer rapidement et vigoureusement 
la répression de toutes les fraudes commises à l’occasion de 
l’application de la loi de défense du marché du blé$

de donner l’assurance aux agriculteurs, aux commerçants, 
aux meuniers et aux boulangers que l’excédent de la récolte de 
1933 sera résorbé^d’ioi la récolte de 1934 si celle-ci ne s’an­
nonce pas devoir être déficitaire»



Le 29 Novembre 1933

La COMMISSION de 1’AGRICULTURE s’est réunie sous la 

Présidence de M. GASTON CARRERE.
Elle a adopté les conclusions du rapport de M. NEUVILLE 

sur le projet de loi tendant au contrôle des entrepôts frigorifi­

ques; ce projet exige la déclaration préalable de la construction 

de ces établissements et l’inventaire saisonnier des stocks qui y 

sont contenus. La Commission a demandé notamment que les inven­

taires généraux des produits agricoles entreposés soient rendus 

publics pour éclairer le marché des. defarées périssables.

Elle a adopté également les conclusions du rapport de 

M. GUILLEMOT sur la proposition de loi tendant a modifier la date 

des sessions des Chambres d’agriculture fixées dorénavant à Mai 

et à Novembre.

Sur la question des po-taeses d’Alsace, après avoir en­

tendu M. LOUIS MICHEL, la Commission a décidé de demander une mo­

dification au texte adopté par la Chambre afin d’attrib^r des ac­

tions des mines de potasse aux Chambres d’agriculture, (ce qui per­

mettrait d’augmenter sensiblement le patrimoine de celles-ci.

Au sujet de la proposition de loi, adoptée par la Chambre, 

sur les vins mousseux, après audition de M. BORGEOT, Rapporteur 

pour avis, la Commission a décidé d’interdire la fabrication des 

mousseux dans la région délimitée de Champagne*



Paris 6 décembre 1933

LA COMMISSION DE L’AGRICULTURE s’est réunie sous la 
Présidence de M. Gaston CARRERE. Apres avoir examiné sur le 
rapport de M. Marcel DONON le projet de loi,adopté ce matin 
par la Chambre des Députés, et tendant à aménager certaines dispo­
sitions de la loi sur le prix minimum dû blé , elle a décidé 
Ie/ d’accepter la faculté de transport du blé suivant les usages 
agricoles et de consentir à tout acheteur, autre qu’un meunier ou 
qu’un boulanger, une commission ne pouvant excéder 2 frs par 
quintal î 2°/ d’accepter la suppréssion de la mouture à façon 
et de l’échange de blé contre pain et d’adopter une proposition 
BORGEOT qui fixe un taux de blutage unique qui ne pourra dépas­
ser 65 $ pour la récolte'1933 ; 3°/ d’interdire de vendre ou

d’offrir des farines panifiables à un prix ne correspondant au 
prix minimum du blé. Les boulangers ne pourront détenir des 
farines secondes ou dégruautées qui seront exclusivement réser­
vées- à l’alimentation des animaux? 4°/ d’accepter le texte de la 
iflhn.fohge •«. relatif aux amendes fiscales.., mais d écartes la dis­
position relative à la non application des circonstances atté­
nuantes: 5°/ d’approuver les dispositions relatives a la taxe
de 3 frs par quintal établie à la charge des producteurs et col­
lectée par les meuhiers.$ 6°/ d’accepter la déduction de 3
frs par quintal sur les contrats à terme calcules en quintaux 
de blé et payables en argent ; 7°/ d’approuver un amendement
de M» VEYSSIERE qui exige des meuniers pratiquant 1 admission 
temporaire des blés tendres, la justification de 1 exp cotation 
d’une quantité supplémentaire de farine paniflabié .correspondant 
à la bonification qu’ils obtiennent en triturant des blés étran­
gers.









La Questure du Sénat a l’honneur de voue infor­

mer que la COMMISSION DE L’AGRICULTURE ET LA COM­

MISSION DU COMMERCE ee réuniront ensemble

VENDREDI 8 DECEMBRE 1933 

A QUATORZE HEURES TRENTE • —————
LOCAL DE LA COMMISSION DU COMMERCE

ORDRE DU JOUR n:

. Examen du projet de loi ayant pour objet 

d’aménager certaines dispositions de la loi du 

10 juillet 1933, portant fixation d’un prix mini­

mum pour le blé et tendant à l’organisation et à 

la défense du marché du blé.



Le 13 Décembre 1933

La COMMISSION SENATORIALE- de'1’AGRICULTURE réunie sous 

la Présidence de M. GASTON CARRERE a examiné les conclusions du- 

rapport de M. ARMBRUSTER sur la.proposition de loi relative à 

l’organisation des services vétérinaires. . L® texte établit sous 

l’autorité du Ministre de 1’Agriculture une collaboration- des 

services sanitaires et agricoles départementaux pour1 les opéra­

tions concernant l’élevage. Le rappôht est approuvé.

Loi sur le Blé.- Sur le blé> la Commission examine 

les amendements au projet de loi sur l’organisation du marché du 

blé. Elle a accepté une proposition de M.M. MANDO et MONTI 
i »

DE REZE autorisant les moulins à meule'à pratiquer seul s la 

mouture à façon et l’échange.

Elle a approuvé la proposition de M. BORGEOT appliquant 

le taux unique de blutage de 65 % à partir du 15 janvier 1934.

Elle s’èst déclarée favorable à une- disposition qui 

priverait pour l’avenir du bénéfice de l’application de la loi 
- n * les exploitants qui auraient pas fait les déclarations d’embla- 

i 
vement en exécution de l’article 6 de la loi du 10 juillet 1933.

1
 Redressement budgétaire.- Sur la proposition de M.

MARCEL DONQN la Commission a décidé de rester fidèle au principe 
I

du forfait pour la détermination de l’impôt sur les bénéfices 

agricoles et do refuser son adhésion au texte adopté par laCham- 

bre et qui impose une comptabilité agricole dans certaines con­

ditions.

Hh O K

















Le 18 Décembre 1933.

La COMMISSION SENATORIALE de 1’AGRICULTURE s’est réu- ' 

nie soué la Résidence de M. GÀSTON CARRERE. >

1° - Indemnité au fermier sortant

Sur la rapport de M. DAMECOUR, la Commission a étudié 

à nouveau, la proposition de loi adoptée par la Chambre des Dé- > 

putés, tendant à accorder une indemnité de plus val'ae au fer­

mier sortant,

A ce sujet M. Marcel DONON souhaiterait qu’un amende­

ment fut adopté pour autoriser le fermier à participer aux oeu­

vres d’intérêt collectif rural telles î adduction d’eau, élec­

trification, assainissement, drainage, qui sont entreprises 

sous le contrôle du Gouvernement. ' \
I

M. MANDO a fait part de ses craintes que la charge des 

propriétaires bretons ne soit aggravée du fait du paiement de 

cette indemnité et de la difficulté d’en établir le montant.

M, CASSEZ s’est déclaré d’accord avec le Rapporteur 

pour adopter le projet de la Chambre afin qu’un premier pas soit 

fait en vue de récompenser le fermier améliorateur.

En conclusion, la Commission adopte les conclusions de 

M. DAMECOUR et décide de reprendre, sous forme de contre-projet*  

le texte adopté par la Chambre des Députés*  sans lui apporter 
aucune modification.

2°- Exportation de vins français.
Relativement aux négociations en cours avec les Etats- 

Unis, en vue d’activer l’importation des vins français dansxce 
pays, la Commission se déclare favorable à oes accords; mais elle 
attire l’attention du Gouvernement sur la situation précaire des 
cultures fruitières et de l’élevage français et sur la hécessité 
de ne pas augmenter le volume des importations de ses produits.
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	Commission de l'agriculture, séances : procès-verbaux.
	6 juillet 1927 : avis de M. DAMECOUR sur la PPR relative à la liberté d'exportation des produits agricoles et la suppression des droits de sortie ; appellations d'origine.
	11 juillet 1927 : nominations.
	10 novembre 1927 : nominations ; situation économique de la production agricole française.
	17 novembre 1927 : compte-rendu de délégation auprès de la Présidence du Conseil au sujet de la situation économique agricole ; PPR concernant le relèvement des tarifs douaniers applicables aux produits agricoles ; PJL relatif au régime des potasses.
	22  novembre 1927 : discussion sur PJL relatif au régime des potasses en présence de M. QUEUILLLE (ministre de l'agriculture) et ROUX (Institut des recherches scientifiques).
	24 novembre 1927 : PJL relatif au régime des potasses ; PJL sur l'organisation de la Nation en temps de guerre.
	1er décembre 1927 : PJL sur l'organisation de la Nation en temps de guerre (suite).
	9 décembre 1927 : nomination ; rapport de M. MONTENOT sur le PJL tendant à modifier la loi du 30 avril 1906 sur les warrants agricoles ; PJL sur l'organisation de la Nation en temps de guerre (suite).
	15 décembre 1927 : rapport de M. MACHET sur le PJL modifiant la loi du 3 mai 1844 sur la police de la chasse ; nomination ; PPL tendant à régler les rapports entre propriétaires et fermiers ; PJL de finances pour 1928 ; PPL concernant la repression des fraudes sur les sirops et liqueurs de cassis.
	19 janvier 1928 : audition de M. Henri QUEUILLE (ministre de l'agriculture) sur le PJL tendant à créer une caisse d'avances aux communes et aux départements.
	26 janvier 1928 : élection du Bureau.
	31 janvier 1928 : rapport de M. KLOTZ sur le PJL relatif à l'organisation de la Nation en temps de guerre.
	7 février 1928 : rapport de M. CARRERE sur la PPL relative à l'organisation de l'apprentissage agricole ; PPL relatives aux chemins ruraux de petite communication et à l'élargissement et redressement des chemins ruraux ; PPR relative aux permissions des soldats agriculteurs ; programme de la commission.
	16 février 1928 : PJL relatif à la protection des cultures contre les ravages des lapins de garenne ; nomination.
	23 février 1928 : pari mutuel aux manifestations sportives ; nominations.
	28 février 1928 : PJL d'additif douanier (viandes - animaux et lait et dérivés).
	1er mars 1928 : audition du M. QUEUILLE sur le PJL d'additif douanier.
	7 mars 1928 : PJL relatif à la protection des cultures contre les ravages des lapins de garenne ; rapport de M. CALMEL sur la PPL tendant à garantir les appellations d'origine des eaux de vie de vin par la production des titres de mouvement ; rapport de M. BOUVART sur la PPL concernant les chemins ruraux de petite communication ; nominations.
	15 mars 1928 : exposé de M. CHAUVEAU sur la PPL relative à la constitution d'Union de coopératives de production et de consommation ; rapport de M. BOUVART sur la PPL relative à l'élargissement et au redressement des chemins ruraux ; nominations.
	7 juin 1928 : PPL relative à l'assurance municipale contre la grêle.
	14 juin 1928 : nominations ; rapports de M. WEBER sur les travaux de comblement de l'Ill à Strasbourg et sur le recrutement des gardes domaniaux des Eaux-et-Forêts en Alsace-Moselle.
	3 juillet 1928 : compte-rendu de voyage de M. FAURE en Tchécoslovaquie ; PJL relatif à la prophylaxie des bovidés et à la salubrité des viandes ; nomination.
	5 juillet 1928 : PJL relatif aux habitations à bon marché.
	22 novembre 1928 : exposé de M. BEAUMONT sur le PJL sur la prophylaxie des bovidés et sur le contrôle de la salubrité des viandes (suite) ; nominations.
	29 novembre 1928 :  PJL sur la prophylaxie des bovidés et sur le contrôle de la salubrité des viandes (suite) ; exposé de M. DONON sur la PPL relative aux mesures à prendre contre la pollution et en vue de la conservation des eaux ; nominations.
	6 décembre 1928 : exposé de M. DONON sur le PJL instituant le monopole de l'alcool industriel  ; PJL de finances pour 1929.
	14 décembre 1928 : PJL sur la prophylaxie des bovidés et sur le contrôle de la salubrité des viandes (suite) ; nomination.
	19 décembre 1928 : PJL de finances pour 1929.
	31 janvier 1929 : nomination ; exposé de M. DONON sur le PJL tendant à instituer un office national de l'alcool.
	5 février 1929 : réunion commune avec la commission des douanes : PJL tendant à ratifier le décret portant le droit de douane à 35 francs sur les blés étrangers.
	13 février 1929 : réunion commune avec la commission des douanes : PJL tendant à ratifier le décret portant le droit de douane à 35 francs sur les blés étrangers.
	15 février 1929 : PJL sur la prophylaxie des bovidés et sur le contrôle de la salubrité des viandes (suite).
	19 février 1929 : statut fiscal des coopératives agricoles.
	21 février 1929 : PJL sur la prophylaxie des bovidés et sur le contrôle de la salubrité des viandes (suite).
	25 février 1929 : PJL instituant le monopole de l'alcool industriel.
	28 février 1929 : PJL sur la prophylaxie des bovidés et sur le contrôle de la salubrité des viandes (suite).
	8 mars 1929 : exposé de M. FAURE sur la loi sur les assurances sociales.
	21 mars 1929 : nominations ; PPL supprimant le couchage à la paille dans les établissements agricoles ; nomination;
	28 mars 1929 : rapport de M. CASSEZ sur la PPL modifiant la loi du 22 juillet 1927 relative à la protection des appellations d'origine ; PJL de finances rectificative pour 1929 ; PJL instituant le monopole de l'alcool industriel.
	30 mai 1929 : loi sur les assurances sociales ; nomination ; rapport de M. FAURE sur la PPR complétant l'arrêté du 2 février 1924 relatif à l'examen du certificat d'études primaires élémentaires ; rapport de M. MACHET sur la PPL abaissant le taux de prêt à long terme du crédit agricole et facilitant le prêt à long terme sur l'habitation.
	5 juin 1929 : audition de MM. LOUCHEUR (ministre du travail), OBERKIRCH (sous-secrétaire d'Etat) et ARON (Office national des assurances sociales) sur la loi sur les assurances sociales.
	12 juin 1929 : nominations ; exposé de M. BACHELET sur l'admission temporaires des blés.
	4 juillet 1929 : examen de rapports ; nominations.
	18 juillet 1929 : rapport de M. DONON sur le PJL relatif à la création de l'Office de l'alcool industriel.
	24 octobre 1929 : point sur les travaux en cours ; enquête agricole instituée par la loi de 1927.
	12 novembre 1929 : audition de MM. HENNESSY (ministre de l'agriculture) et SEROT (sous-secrétaire d'Etat) sur le PJL relatif au commerce du blé.
	21 novembre 1929 : audition de M. HENNESSY (suite).
	28 novembre 1929, réunion commune avec la commission des douanes : audition de M. HENNESSY (suite).
	5 décembre 1929 : nominations ; rapports de M. DONON sur la PPL favorisant la reconstitution des plantations endommagées par les intempéries par l'attribution de prêts à long cours, sur le PJL portant création d'un Office de l'alcool industriel.
	12 décembre 1929 : audition de M. LOUCHEUR (ministre du travail) sur la PJL portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales ; rapport de M. CASSEZ sur la PPL relative au prêts à long terme du Crédit Agricole.
	17 décembre 1929 : avis de M. DAMECOUR sur le PJL modifiant la loi de 1897 concernant le commerce du beurre et de la margarine ; avis de M. DONON sur le PJL portant création de l'Office de l'alcool industriel.
	19 décembre 1929 : expose de M. CHAUVEAU (Président de la commission de l'hygiène) sur le PJL portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales.
	27 décembre 1929 : PJL portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales (suite).
	29 décembre 1929 : rapport de M. DURAND sur le PJL relatif au commerce du vin de coupage.
	17, 21-22, 28, 30 janvier 1930 : PJL portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales (suite) dont audition le 30 janvier 1929 de MM. LOUCHEUR (ministre du travail),  CHERON (ministre des finances) et DAVID (ministre de l'agriculture)
	31 janvier 1930 : élection du bureau.
	4, 6 février 1930 : PJL portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales (suite).
	11 février 1930 : rapport de M. CASSEZ sur la PPL tendant à faire bénéficier les communes et les syndicats de communes de prêts à court terme consentis par les caisses de crédits agricoles mutuel avec leurs dépôts ; PJL portant modification de la loi du 5 avril 1928 sur les assurances sociales (suite).
	14 février 1930 : audition de M. DAVID (ministre de l'agriculture) sur la question des blés.
	13 mars 1930 : nominations ; rapport de M. CASSEZ (suite).
	21 mars 1930 : élection du bureau.
	25 mars 1930 : PJL de finances relatif au crédit mutuel agricole ; nominations ; PJL relatif au commerce des blés.
	27 mars 1930 : audition commune avec la commission des douanes de M. DAVID (ministre de l'agriculture) sur le PJL relatif au commerce du blé.
	31 mars 1930 : rapports de M. DONON sur le PJL relatif au commerce du blé et sur le PJL relatif à la constitution de stocks permanents de blé.
	2 avril 1930 : questions relatives au budget de l'agriculture ; audition de M. DAVID (ministre de l'agriculture) sur la législation du blé.
	11 avril 1930 : audition de M. HAYAUX sur son amendement relatif à l'établissement d'un droit d'accises sur les maïs de la loi de finances.
	15-16 avril 1930 : audition de M. DAVID (ministre de l'agriculture) sur l'application de la loi relative à l'amélioration du marché des vins.
	25 avril 1930 : audition de M. DAVID sur le PJL relatif aux stocks de blé ; rapport de M. BOUVARD sur la PPL relative à l'interdiction de champs de tir pour avions.
	19 juin 1930 : protection de la culture du lin ; stocks de blé ; PJL relatif aux warrants agricoles.
	26 juin 1930 : main d'oeuvre agricole ; cours de l'avoine ; PJL relatif aux droits de chasse, aux gardes-champêtres et agents des travaux publics et de la navigation ; marché du blé dur ; projet d'outillage national ; engrais azotés.
	1er juillet 1930 : cours de l'avoine ; protection de la production porcine française ; protection de la culture du lin ; marché du blé.
	8 juillet 1930 : avis de M. PIERRIN sur la PPL complétant la loi du 5 août 1920 sur la taxe des coopératives agricoles ; rapport de M. FAURE sur la PPL  relative aux tromperies sur l'origine des noix ; recours à la main d'oeuvre étrangère ; dégrèvements en matière de transports et de commerce des engrais.
	10 juillet 1930 : audition d'une délégation de la Fédération natioanle des Mutilés du travail sur le PJL relatif au réajustement des rentes aux victimes du travail de l'agriculture ; crise agricole et "loi de cadenas" (en particulier : sucres, fromages, laits condensés).
	12 novembre 1930 : PPL relative aux Unions de coopératives agricoles et coopératives de consommation ; avis de M. MONTENOT sur les warrants agricoles ; législation sur la vente de margarine ; PJL sur l'indemnité de plus-value au fermier sortant ; communication de M. de ROUGE sur l'adjudication des marchés de conserve de viande pour l'armée.
	20 et 27 novembre 1930 : exposé de M. L. MICHEL sur le régime des potasses d'Alsace.
	5 décembre 1930 : PJL sur le relèvement des droits de douane sur les sucres ; organisation du cartel de l'azote ; marché du bois de sapin et municipalités montagneuses ; mesures d'encouragement sur la sélection des pommes de terre de semence.
	18 décembre 1930 (réunion commune avec la commission de législation) : PPL tendant à accorder une indemnité pour plus-value au fermier sortant.
	30 janvier 1931 : élection du bureau.
	5 février 1931 : questions agricoles relative à l'entrée en France des blés danubiens et de l'institution du Crédit agricole international exposées devant M. TARDIEU (ministre de l'agriculture) ; rapport de M. MONTENOT sur les warrants agricoles ; culture du lin ; nominations.
	12 février 1931 : compte rendu de réunion avec M. TARDIEU (suite) ; introduction en France du pain belge.
	26 février 1931 : rapport de M. DONON sur la PPL modifiant le code forestier concernant la répartition des affouages ; fraudes sur les blé dans les ports des départements frontaliers et territoire de la Sarre.
	3 mars 1931 : introduction du bétail étranger en France ; régime de liberté des bouilleurs de cru ; monopole de l'alcool industriel.
	12 mars 1931 : avis de M. DAMECOUR sur la PPR relative au rétablissement du régime de liberté en faveur des bouilleurs de cru.
	17 mars 1931 : recrutement à la direction économique du ministère de l'agriculture ; exposé de M. DONON sur les causes d'avilissement des cours des céréales secondaires ; nomination.
	26 mars 1931 : rapport de M. CASSEZ sur le PJL relatif à l'augmentation de la dotation du crédit agricole ; nomination ; prime au stockage des blés ; loi de finances ; accord commercial franco-allemand du 17 août 1927.
	31 mars 1931 : accord commercial franco-allemand (suite).
	7 mai 1931 : indemnité de plus-value au fermier sortant.
	12 mai 1931 : régime définitif des potasses d'Alsace ; curage des ruisseaux et assainissement des terres.
	11 juin 1931 : introduction du pain belge.
	16 juin 1931 : introduction du pain belge (suite) ; PPR tendant à réorganiser l'attribution des primes aux instituteurs ruraux ; nominations.
	18 juin 1931 : audition de M. FERTE (Fédération des caisses d'allocations agricoles de l'Aisne) sur le PJL relatif aux allocations familiales.
	25 juin 1931 : nominations ; rapport de M. MONTENOT sur les blés en provenance de Tunisie.
	30 juin 1931 : rapport de M. DONON sur le PJL relatif au statut de la viticulture.
	2 juillet 1931 : PJL d'encouragement à la culture du lin.
	19 novembre 1931 : PJL à discuter d'urgence ; PPL tendant à accorder une indemnité pour plus-value au fermier sortant.
	26 novembre 1931 : impôt des bénéfices agricoles ; indemnité de plus-value au fermier sortant.
	10 décembre 1931 : PJL tendant à la suppression des fumées industrielles ; PJL relatif à l'affiliation des exploitations agricoles aux caisses d'allocatiOns familiales ; PPL relative à l'exploitation abusive des forêts lors de partages successoraux (constitution de Sociétés de geStion forestières) ; PJL relatif à l'outillage national.
	16 décembre 1931 : avis de M. FAURE sur le PJl relatif à l'outillage national ; PJL relatif aux avances à diverses sociétés privées.
	17 décembre 1931 : PJL relatif aux avances à diverses sociétés privées (suite).
	22 décembre 1931 : PJL relatif aux avances à diverses sociétés privées (suite).
	29 janvier 1932 : élection du Bureau ; nomination.
	4 février 1932 : PJL portant modification du régime fiscal des spiritueux.
	17 février 1932 : assurance contre la grêle.
	18 février 1932 : PJL modifiant la loi du 9 août 1898 relatif aux accidents du travail ; demande d'enquête relative aux pommes américaines atteintes par les cochenilles.
	24 février 1932 : rapport de M. CASSEZ sur le PJL concernant les responsabilités des accidents du travail des ouvriers ; demande d'enquête (suite).
	1er mars 1932 : menaces sur la production des fruits et légumes français ; PJL relatif à la réforme fiscale des spiritueux ; rapport de M. DARTEYRE sur la réforme du régime des affouages.
	10 mars 1932 : menaces sur la production de céréales françaises.
	16 mars 1932 : rectification au procès-verbal du 10 mars 1932 ; audition de MM. GUIGNARD (Syndicat des importateurs français de céréales), ROQUETTE (Maïzeries du Nord), HALLE (Association des producteurs de blé) et DU FRETAY (Association des producteurs de pommes de terre) sur les mesures de protection relatives aux céréales secondaires.
	23 mars 1932 : compte rendu de réunion entre le Bureau du Comité interparlementaire de l'élevage et le Président du Conseil sur la protection du bétail ; rapport de M. GUILLEMOT sur les listes électorales aux Chambres d'agriculture ; producteurs de maïs ; nomination.
	25 mars 1932 : nomination ; création d'une caisse de solidarité nationale par la loi de finances ; rapport de M. DONON relatif au PJL sur les stockages des blés et farines.
	30 mars 1932 : mesures d'encouragement à la culture du lin ; enquête agricole réalisant un inventaire agronomique ; rapport d'étape de M. DONON sur la révision des baux.
	16 juin 1932 : révision des baux (suite) ; exposé de M. DARAIGNEZ sur la protection du maïs du sud-ouest ; avis de M. LECOURTIER sur les droits de douane sur l'importation des chevaux étrangers ; statut de la viticulture ; rapport de M. CASSEZ sur la PPL sur l'attribution d'avances du Crédit mutuel agricole ; rapport de M. TOURNAN sur les sociétés de gestion forestières.
	27 juin 1932 : rapport de M. DAMECOUR protection des produits laitiers ;  PPL relative aux vins artificiels ; rapport de M. LECOURTIER sur la PPL relative aux tarifs douaniers sur les chevaux importés ; PPR relative à l'élevage des moutons.
	7 juillet 1932 : révision des baux (suite) ; révision des tarifs douaniers (suite).
	15 juillet 1932 : PPL relative aux sociétés de gestion forestière ; nomination.
	8 novembre 1932 : rapport de M. DONON sur PPL relative à la révision des baux ruraux ; nomination.
	23 novembre 1932 : mesures préconisées pour améliorer les cours du marchés du blé.
	14 décembre 1932 : rapport de M. BEAUMONT sur le PJL relatif à la prophylaxie de la tuberculose des bovidés.
	21 décembre 1932 : cours du marchés du blé (suite) ; rapport de M. BEAUMONT (suite).
	23 décembre 1932 : avis de M. DONON sur la PPL tendant à pescrire en Algérie dans la fabrication du pain un pourcentage obligatoire de farine entière de blé dur ; rapport de M. BEAUMONT (suite) ; motion relative aux engrais chimiques.
	29 décembre 1932 : audition de M. QUEUILLE (ministre de l'agriculture) sur le PJL relatif à la défense du marché du blé (avec rectificatif).
	17 janvier 1933 : PJL relatif à la défense du marché du blé (suite).
	19 janvier 1933 : avis de M. DONON sur le PJL relatif à la défense du marché du blé.
	1er février 1933 : élection du Bureau ; régime des vins en Tunisie ; nominations ; baux à ferme.
	15 février 1933 : PPL tendant à la réduction des prix des baux à ferme ; fruits et légumes étrangers en France ; prix du blé ; nominations.
	23 février 1933 : avis de M. DONON sur la PPL tendant à la réduction des prix des baux à ferme.
	9 mars 1933 : PPR de M. J. FAURE  tendant à améliorer le marché du blé ; avis de M. DONON (suite).
	14 mars 1933 : engrais azotés ; avis de M. DONON (suite) ; programme de travail.
	21 mars 1933 : éloge funèbre de M. BOUVART ; avis de M. DONON (suite).
	30 mars 1933 : exposé de M. DE LA GRANGE sur les crédits pour le développement du marché agricole du ministère de l'agriculture.
	4 avril 1933 : avis de M. DAMECOUR sur la PPL tendant à accorder une indemnité de plus-value au fermier sortant ; rapport de M. DONON sur la PPR tendant à améliorer le marché du blé.
	9 mai 1933 : Caisses des calamités agricoles ; budget relatif à la réorganisation des haras.
	16 mai 1933 : crédits pour le développement du marché agricole du ministère de l'agriculture.
	30 mai 1933 : PPR de M. BEAUMONT en vue de contingenter les graines d'oléagineux et matières grasses d'importation ; PFL de finances (impôt sur les créances) ; cautions accordées aux jeunes agriculteurs.
	14 juin 1933 : fruits et légumes étrangers en France ; rapport de M. ROUART sur le PJL sur les brevets d'invention.
	16 juin 1933 : marché du blé.
	20 juin 1933 : marché du blé ; pain de troupes ; périodes de éserves accordées aux agriculteurs.
	22-23 juin 1933 : marché du blé.
	24 juin 1933 : réunion commune de la commission de l'agriculture et de la commission des douanes sur le marché du blé.
	27 juin 1933 : audition de M. QUEUILLE (ministre de l'agriculture) sur le marché du blé.
	30 juin 1933 : rapport de M. J. DURAND sur la PPR relative à une journée nationale du vin ; prix du pain.
	4 juillet 1933 : marché du blé ; PJL sur la viticulture.
	6 juillet 1933 : rapport de M. ROUART sur le PJL relatif à la viticulture ; marché du blé.
	8 juillet 1933 : marché du blé.
	19 octobre 1933 : application de la loi du 10 juillet 1933 sur le prix minimum du blé.
	25 octobre 1933 : application de la loi du 10 juillet 1933 sur le prix minimum du blé (suite).
	9 novembre 1933 : audition de M. QUEUILLE (ministre de l'agriculture) sur les vétérinaires, l'application de la loi du 10 juillet 1933 sur le prix minimum du blé, les exportations et les fraudes sur les prix des farines (notes manuscrites et résumé typographique).
	15 novembre 1933, réunion commune avec la commission du commerce : audition de représentants des producteurs et du commerce des blés (compte rendu et communiqué de presse).
	29 novembre 1933 : rapport de M. NEUVILLE sur le PJL tendant au contrôle des entrepôts frigorifiques ; rapport de M. GUILLEMOT sur la PPL tendant à modifier la date des sessions des Chambres d'agriculture ; potasses d'Alsace ; PPL sur les vins mousseux.
	6 décembre 1933 : potasses d'Alsace ; loi du 10 juillet 1933 sur le prix minimum du blé (notes manuscrites et communiqué de presse).
	6 et 8 décembre 1933 : rapport de M. DONON sur le PJL relatif à des dispositions de la loi sur le prix du blé.
	13 décembre 1933 : rapport de M. ARMBURSTER sur la PPL relative à l'organisation des services vétérinaires ; loi du 10 juillet 1933 sur le blé ; impôt sur les bénéfices agricoles.
	18 décembre 1933 : rapport de M. DAMECOUR sur la PPL tendant à accorder une indemnité de plus-value au fermier sortant ; exportations des vins français.
	21 décembre 1933 : organisation du marché du blé.

